Question écrite publiée au JO le n° 91049 de M. Patrick Braouezec au Ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire 

Analyse : Etrangers. titres de séjour. délivrance. raisons sanitaires. délais 

Texte de la QUESTION : M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur la situation des demandeurs étrangers sollicitant un titre de séjour pour raisons médicales. En effet, malgré l'urgence de leur situation, ils sont bien souvent victimes de délais extrêmement longs pour obtenir ce titre. A l'heure actuelle, en l'absence de soins dans le pays d'origine, les étrangers, qui ne remplissent pas la condition de résidence habituelle depuis au moins un an en France, peuvent obtenir une autorisation provisoire de séjour délivrée (APS) par la préfecture. Elle ne peut être obtenue qu'après avoir franchi de nombreuses étapes : préfecture, médecin agréé - MISP - et retour préfecture, ce qui rallonge considérablement les délais. Ce laps de temps, alors qu'il s'agit souvent de pathologie lourde, peut mettre la vie du patient en danger. II n'est pas rare que les demandeurs aient à patienter plus de 6 mois. Or, aujourd'hui, non seulement la loi est de plus en plus restrictive, mais on doit constater que la délivrance de cette APS se fait au compte-gouttes et particulièrement en Seine-Saint-Denis. Pour résorber cette attente qui met la vie d'êtres humains en danger, il semblerait impératif de recruter des médecins, ce qui permettrait ainsi de répondre à ces demandes dans de meilleures conditions. Le droit de se soigner est un droit fondamental qui ne peut être refusé à tout être humain, qu'il soit citoyen français ou étrangers et surtout si le médecin agréé atteste de la légitimité et de l'importance de sa demande. Sachant que le projet de loi relatif à l'immigration et à l'intégration - en discussion dans la première quinzaine de mai - rallongera encore plus les délais et restreindra la possibilité pour les étrangers de venir se faire soigner en France, il lui demande ce que le Gouvernement compte faire pour mettre fin à une situation qui vise à réduire encore un peu plus les droits fondamentaux reconnus par la Convention européenne des droits de l'homme. 

Question écrite publiée au JO le 28/02/2006 n°  86743 de M. Patrick Braouezec au Ministère de l'éducation nationale

Analyse : perspectives : enseignement et politique de l'éducation

Texte de la QUESTION : M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les nombreux dysfonctionnements de l'éducation nationale en Seine-Saint-Denis et plus particulièrement dans la ville de Saint-Denis. Ces dysfonctionnements se manifestent aussi bien en classes maternelles, où il est de plus en plus difficile de scolariser les enfants de moins de trois ans, que dans le primaire, où il est fréquent de constater que l'enseignement des langues n'est pas assuré. Mais ils se ressentent aussi à tous les niveaux où de nombreux postes d'enseignant ne sont pas pourvus et les remplacements ne sont que très partiellement assurés, ce qui remet en cause la continuité du service public ; de ce fait, les enseignants se voient fréquemment refuser leur droit à la formation continue. Précisons aussi que les effectifs maximaux pour les écoles classées en ZEP sont remis en question et que les réseaux d'aide spécialisée aux élèves en difficulté sont en nombre insuffisants. Ces différentes mesures, auxquelles les parents ont à faire face, creusent encore un peu plus les inégalités sociales puisque l'État ne joue plus son rôle qui est de faire des choix politiques permettant de les compenser. Ce n'est pas en choisissant une politique de désengagement, voire de renoncement, que le Gouvernement permettra aux jeunes de Saint-Denis, mais plus généralement de la France entière, de trouver une voie professionnelle stable leur permettant de construire leur vie et de trouver une place dans notre société, même si celle-ci change. En conséquence, il lui demande ce que le Gouvernement envisage de faire en termes de mesures pour restaurer l'engagement de l'État en matière d'éducation. 

Question écrite publiée au JO le 14/02/2006 n° 85772 de M. Braouezec Patrick au Ministère de l'éducation nationale

Analyse : étrangers : atteintes à la vie privée & reconduite aux frontières

Texte de la question : M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur la situation de M. Cheick Ouma Diallo, domicilié 5, rue Alexandre-Fleming, 49300 Cholet. Arrivé en France en 2001 avec un visa long séjour portant la mention « étudiant », M. Diallo et sa compagne, Mme Diakite, ont eu un enfant en mai 2003. Afin d'assurer le bien-être de sa famille, M. Diallo décide de suspendre ses études. Après plusieurs emplois, il obtient auprès de l'entreprise Heuliez de Cerisay un CDD en 2004 et un CDI en mars 2005. Entre temps, sa demande de renouvellement de carte de séjour est refusée par la préfecture du Maine-et-Loire, objectant qu'il manque d'assiduité dans ses études. En novembre 2005, il reçoit un arrêté de reconduite à la frontière. Il fait appel. Le 18 janvier, il est placé en garde à vue. Libéré, la police vient de nouveau l'arrêter le 27 janvier dernier. Il est transféré dans la zone de rétention de Roissy. Le samedi matin, il est embarqué dans l'avion en partance pour Bamako. Il ne pourra prévenir sa femme qu'une fois arrivé à Bamako. Pourtant, M. Diallo, en assurant une vie décente à sa famille, n'a fait qu'assumer son rôle de père de famille et de citoyen. Aujourd'hui son expulsion laisse sa compagne et son fils de 2 ans 1/2, sans ressources. Ainsi se fabrique de la précarité et de l'exclusion ! Sans oublier le non-respect de l'article 9-1 de la Convention internationale des droits de l'enfant qui précise que les « États parties veillent à ce que l'enfant ne soit pas séparé de ses parents contre leur gré ». En conséquence, il lui demande ce qu'il compte faire pour que M. Diallo soit rapatrié dans les meilleurs délais afin que le droit au respect de la vie privée et familiale tel que précisé dans la Convention européenne des droits de l'homme soit respecté et pour que de telles mesures d'expulsion ne se reproduisent pas au risque de bafouer les valeurs de notre démocratie. 

Question écrite publiée au JO le 10/01/2006 n°  82870 de M. Patrick Braouezec au ministère de la Justice 

Analyse : ratification des traités et conventions - treizième protocole à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales

Texte de la question : M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la procédure de ratification du protocole n° 13 à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales relatif à l'abolition de la peine de mort en toutes circonstances. En juin 2004, il avait attiré l'attention sur cette question. Il lui avait été répondu que les processus de ratification du protocole n° 13 à la convention européenne des droits de l'homme et d'adhésion au deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques étaient en cours. Par ailleurs, il avait annoncé officiellement lors du congrès contre la peine de mort, à Montréal en octobre 2004, la ratification et l'adhésion. Or, à ce jour, aucun texte officiel ne vient confirmer cet engagement. La France a la réputation de ratifier tardivement les textes internationaux, mais sur un texte de cette importance, ce retard est inexplicable et indécent surtout pour un pays qui se flatte d'être celui des droits de l'homme. Il lui demande quel calendrier il a envisagé pour procéder à ces tardives ratifications. 

Texte de la réponse : Le garde des sceaux, ministre de la justice, indique à l'honorable parlementaire que le Gouvernement souhaite procéder en même temps à la ratification du protocole n° 13 à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, relatif à l'abolition de la peine de mort en toutes circonstances, et celle du deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort. La ratification du deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques suppose toutefois au préalable une révision constitutionnelle, ainsi que le Conseil d'Ëtat l'a indiqué dans son avis en date du 1er juillet 2004 et que le Conseil constitutionnel l'a confirmé dans sa décision du 13 octobre 2005. Le chef de l'État a en conséquence annoncé, lors de son allocution à l'occasion de la présentation des voeux au Conseil constitutionnel le 3 janvier dernier, sa décision d'engager le processus de révision constitutionnelle. Une telle révision, en inscrivant solennellement dans notre Constitution que la peine de mort est abolie en toutes circonstances consacrera l'engagement de la France et témoignera avec force de son attachement aux valeurs de la dignité humaine. L'élaboration du projet de loi constitutionnelle portant révision de la Constitution est actuellement en cours. 

Question écrite publiée au JO le 10/01/2006 n° 82829 de M. Braouezec Patrick au ministère des affaires étrangères

Analyse : Jérusalem & politique extérieure : tramway. construction. tracé. participation d'entreprises françaises 

Texte de la QUESTION : M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la responsabilité de l'État français dans la participation de deux entreprises françaises, à capital privé, réunies dans le consortium Citypass : Connex Transport AB - filiale transport de Veolia Environnement (ex-Vivendi Environnement), et le groupe Alstom, pour la réalisation du tramway de Jérusalem. Ces deux entreprises viennent de passer avec l'État israélien un contrat de nature économique international. Il se trouve que certains terminus des sept lignes prévues sont localisés dans des colonies de peuplement illégales au regard des nombreuses résolutions du conseil de sécurité et de l'assemblée générale des Nations unies et que deux des lignes passent en partie par Jérusalem-Est, ce qui risque fortement d'obérer la réalisation de Jérusalem-Est comme capitale du futur État palestinien. Cette construction, pour le peuple palestinien, se soldera encore une fois par plus de démolitions de maisons, d'expulsions d'habitants et de réquisition de terrains. Or en cas d'occupation, les États qui veulent passer des accords économiques, d'association ou techniques, doivent respecter un certain nombre d'obligations relevant du droit international. Ce principe a, d'ailleurs, été réaffirmé récemment par la Cour de justice internationale qui s'est prononcée sur la nature des règles spécifiques applicables et sur les droits et obligations qui en découlent pour la puissance occupante - l'État d'Israël en l'occurrence - tout comme l'identification de ses obligations non respectées, et les conséquences juridiques de ce non-respect pour les États tiers et les organisations internationales. Ces deux entreprises, n'agissant pas pour le compte de l'État mais en tant qu'organes de l'État français, aident et assistent l'État d'Israël qui a commis et commet toujours l'occupation du peuple palestinien - acte internationalement illicite au regard des instruments conventionnels internationaux. Dès lors l'État français peut et doit être tenu pour responsable de l'aide ou de l'assistance qu'il prête à cette puissance occupante. En conséquence, il lui demande, puisque l'État français manque à son obligation de diligence et que sa responsabilité internationale est engagée, que le Gouvernement fasse tout ce qui est en son pouvoir pour que les activités de ces entreprises françaises n'aillent pas à l'encontre du droit international. 

Texte de la REPONSE : Le projet de tramway de Jérusalem soulève des critiques au sein des milieux palestiniens : une partie du réseau de cette infrastructure, telle qu'elle a été conçue par les autorités israéliennes, est en effet située dans les territoires occupés par Israël depuis 1967. Deux entreprises françaises font partie du consortium de construction et d'exploitation de cette infrastructure. La participation française à la construction du tramway de Jérusalem est donc le fait d'entreprises privées. L'État français ne dispose pas de pouvoir d'injonction ou de contrainte lui permettant d'amener ces entreprises françaises qui ont participé à un appel d'offres international à se retirer d'un marché, même s'il dispose d'une partie (minoritaire) du capital de ces entreprises. La participation d'entreprises françaises à ce projet ne saurait dès lors être imputée à l'État français. Nous n'avons eu de cesse de rappeler à nos partenaires arabes, au premier rang desquels naturellement les Palestiniens, que la présence d'entreprises françaises dans ce projet relevait d'une logique commerciale et ne devrait pas faire l'objet d'une lecture politique. La France a toujours considéré que la solution au conflit israélo-palestinien passait d'abord par le respect de la légalité internationale. La France a, en particulier, maintenu une position de principe constante sur le statut de Jérusalem : la ville a un statut juridique défini par le droit international qui ne pourra, le cas échéant, être modifié que dans le cadre des négociations israélo-palestiniennes que la communauté internationale appelle de ses voeux. La situation à Jérusalem-Est est préoccupante. La France et l'Union européenne ont une position claire et constante sur le caractère illégal des activités de colonisation dans les territoires occupés par Israël en 1967 et sur le fait que le tracé de la barrière de sécurité que construit Israël est contraire à la légalité internationale. La France a toujours prouvé son engagement aux côtés des Palestiniens ainsi que sa volonté d'agir en vue d'une solution durable au conflit israélo-palestinien. La position de la France n'a pas changé et le peuple Palestinien peut compter sur la France pour que la création de l'État palestinien se fasse selon le processus établi par la Feuille de route, dans le cadre d'un règlement global négocié et sur la base des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies. 
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	politique extérieure 
	

	Tête d'analyse : 
	Jérusalem 
	

	Analyse : 
	tramway. construction. tracé. participation d'entreprises françaises 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre des affaires étrangères sur la responsabilité de l'État français dans la participation de deux entreprises françaises, à capital privé, réunies dans le consortium Citypass : Connex Transport AB - filiale transport de Veolia Environnement (ex-Vivendi Environnement), et le groupe Alstom, pour la réalisation du tramway de Jérusalem. Ces deux entreprises viennent de passer avec l'État israélien un contrat de nature économique international. Il se trouve que certains terminus des sept lignes prévues sont localisés dans des colonies de peuplement illégales au regard des nombreuses résolutions du conseil de sécurité et de l'assemblée générale des Nations unies et que deux des lignes passent en partie par Jérusalem-Est, ce qui risque fortement d'obérer la réalisation de Jérusalem-Est comme capitale du futur État palestinien. Cette construction, pour le peuple palestinien, se soldera encore une fois par plus de démolitions de maisons, d'expulsions d'habitants et de réquisition de terrains. Or en cas d'occupation, les États qui veulent passer des accords économiques, d'association ou techniques, doivent respecter un certain nombre d'obligations relevant du droit international. Ce principe a, d'ailleurs, été réaffirmé récemment par la Cour de justice internationale qui s'est prononcée sur la nature des règles spécifiques applicables et sur les droits et obligations qui en découlent pour la puissance occupante - l'État d'Israël en l'occurrence - tout comme l'identification de ses obligations non respectées, et les conséquences juridiques de ce non-respect pour les États tiers et les organisations internationales. Ces deux entreprises, n'agissant pas pour le compte de l'État mais en tant qu'organes de l'État français, aident et assistent l'État d'Israël qui a commis et commet toujours l'occupation du peuple palestinien - acte internationalement illicite au regard des instruments conventionnels internationaux. Dès lors l'État français peut et doit être tenu pour responsable de l'aide ou de l'assistance qu'il prête à cette puissance occupante. En conséquence, il lui demande, puisque l'État français manque à son obligation de diligence et que sa responsabilité internationale est engagée, que le Gouvernement fasse tout ce qui est en son pouvoir pour que les activités de ces entreprises françaises n'aillent pas à l'encontre du droit international. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le projet de tramway de Jérusalem soulève des critiques au sein des milieux palestiniens : une partie du réseau de cette infrastructure, telle qu'elle a été conçue par les autorités israéliennes, est en effet située dans les territoires occupés par Israël depuis 1967. Deux entreprises françaises font partie du consortium de construction et d'exploitation de cette infrastructure. La participation française à la construction du tramway de Jérusalem est donc le fait d'entreprises privées. L'État français ne dispose pas de pouvoir d'injonction ou de contrainte lui permettant d'amener ces entreprises françaises qui ont participé à un appel d'offres international à se retirer d'un marché, même s'il dispose d'une partie (minoritaire) du capital de ces entreprises. La participation d'entreprises françaises à ce projet ne saurait dès lors être imputée à l'État français. Nous n'avons eu de cesse de rappeler à nos partenaires arabes, au premier rang desquels naturellement les Palestiniens, que la présence d'entreprises françaises dans ce projet relevait d'une logique commerciale et ne devrait pas faire l'objet d'une lecture politique. La France a toujours considéré que la solution au conflit israélo-palestinien passait d'abord par le respect de la légalité internationale. La France a, en particulier, maintenu une position de principe constante sur le statut de Jérusalem : la ville a un statut juridique défini par le droit international qui ne pourra, le cas échéant, être modifié que dans le cadre des négociations israélo-palestiniennes que la communauté internationale appelle de ses voeux. La situation à Jérusalem-Est est préoccupante. La France et l'Union européenne ont une position claire et constante sur le caractère illégal des activités de colonisation dans les territoires occupés par Israël en 1967 et sur le fait que le tracé de la barrière de sécurité que construit Israël est contraire à la légalité internationale. La France a toujours prouvé son engagement aux côtés des Palestiniens ainsi que sa volonté d'agir en vue d'une solution durable au conflit israélo-palestinien. La position de la France n'a pas changé et le peuple Palestinien peut compter sur la France pour que la création de l'État palestinien se fasse selon le processus établi par la Feuille de route, dans le cadre d'un règlement global négocié et sur la base des résolutions pertinentes du Conseil de sécurité des Nations unies. 
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	Rubrique : 
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	Tête d'analyse : 
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	Analyse : 
	perspectives 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement sur la situation du logement en France. Depuis septembre 2005, une centaine d'expulsions ont eu lieu dans des conditions, très souvent, scandaleuses de brutalité aussi bien à Paris (avenue Jean-Jaurès, rues de la Fraternité, du Maroc, de la Tombe-Issoire, de la Carrière-Mainguet, passage Gustave-Lepeu) qu'en banlieue (Villeneuve-Saint-Georges, L'Île-Saint-Denis, Montreuil, Clichy-sous-Bois) ; sans compter celles qui ont été reportées en avril 2006 et sans parler de celles qui se sont déroulées en province. De plus en plus de personnes sont exclues du droit au logement : quelque 3 000 000 personnes sont mal logées et à peu près 6 000 000 en situation de réelle fragilité à court ou moyen terme. Pourtant, les expulsions et les démolitions continuent. Cette crise est telle qu'il peut vraiment être affirmé qu'elle est à l'image de celle que traverse l'État. Aucun dispositif mis en place depuis les années 1990 n'a posé comme priorité la satisfaction des besoins aussi bien en termes quantitatifs que qualitatifs. La seule solution proposée est le recours au marché et à l'initiative privée. Il faudrait aujourd'hui que les pouvoirs publics décident de peser de tout leur poids afin d'orienter l'offre vers la demande et d'annuler l'ensemble des restrictions budgétaires qui touchent la plupart des aides sociales liées au logement, d'augmenter le nombre de constructions à usage collectif et de mettre en place à la fois des innovations en matière de partenariats public/privé et une politique publique pour l'habitat des plus démunis - baisse des loyers et des charges, en particulier dans le secteur privé, revalorisation des allocations logement et une politique de réhabilitation des cités. Il est maintenant impératif que les missions des collectivités locales et territoriales soient simplifiées et réellement appliquées ; sans oublier la construction de structures d'accueil d'urgence décentes et d'hébergements pour les sans-papiers et les demandeurs d'asile. Il est temps que l'État devienne réellement le garant de l'habitat pour tous et cesse d'être un État hébergeant et délégant une partie de ses fonctions aux compétences des associations et au bénévolat. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de mettre en place un service public du logement, alliant à la fois solidarité nationale et cohésion sociale, géré démocratiquement et disposant de financements prioritaires de l'État afin de garantir pour tous le droit au logement. 
	


	Question écrite n° 71927 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
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	Analyse : 
	conditions d'attribution 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de la santé et des solidarités sur la situation des étrangers malades admis au séjour dans le cadre de l'article L. 313-11-11° du code de l'entrée et du séjour des étrangers, en matière de bénéfice des prestations non contributives, notamment l'allocation aux adultes handicapés. L'article L. 313-11-11° précité prévoit la délivrance d'une carte de séjour temporaire d'un an mention « vie privée et familiale » autorisant à travailler l'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire. L'application restrictive de la volonté du législateur se traduit par la généralisation de la délivrance de simples autorisations provisoires de séjour (APS) de trois ou six mois ne les autorisant pas à travailler, en lieu et place de la carte d'un an. L'article 6 du décret n° 98-1172 du 22 décembre 1998, modifiant le code de la sécurité sociale en instaurant une liste de titres de séjour différents suivant la nature de la prestation et excluant du bénéfice des prestations non contributives, notamment de l'allocation aux adultes handicapés, les ressortissants étrangers en possession d'une autorisation provisoire de séjour, contrevient à la décision du Conseil constitutionnel du 22 janvier 1990, considérant que les ressortissants étrangers en situation régulière doivent être traités comme des ressortissants français sur le fondement du principe d'égalité de traitement. La conjonction de la généralisation des APS en lieu et place des cartes de séjour d'un an et de cette modification du code de sécurité sociale multiplie les situations de non-droit et de personnes en séjour régulier mais privées de toute ressource. La situation et ses effets en termes d'alimentation et de conditions de vie sont d'autant plus graves s'agissant de personnes gravement malades. Au-delà, les résidents étrangers atteints d'un handicap reconnu apparaissent discriminés par l'article 1er du décret n° 2005-724 du 29 juin 2005 relatif à l'allocation aux adultes handicapés, en ce qu'il modifie l'article R. 821-1 du code de sécurité sociale, venant remettre en cause le versement de l'allocation adulte handicapé lorsque l'intéressé effectue des séjours à l'étranger d'une durée supérieure à trois mois sur une période d'une année. Cette disposition apparaît discriminatoire et sans justification, même comptable. En conséquence, il lui demande quelles dispositions il peut prendre pour que les étrangers titulaires d'autorisation provisoire de séjour bénéficient des prestations non contributives dans un souci de santé publique et de respect du principe de l'égalité de traitement entre ressortissants étrangers en situation régulière et nationaux en matière de droits sociaux. 
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	Tête d'analyse : 
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	Analyse : 
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	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire, sur la situation des étrangers malades admis au séjour dans le cadre de l'article L. 313-11-11 ° du code de l'entrée et du séjour des étrangers ou de l'article 6-7° de l'accord franco-algérien. L'article L. 313-11-11° et l'article 6-7° précités prévoient la délivrance d'une carte de séjour temporaire d'un an mention « vie privée et familiale » autorisant son titulaire à travailler à l'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont Il est originaire. Il demande donc la communication des données statistiques sur le nombre d'autorisations provisoires délivrées pour raisons médicales, sur le nombre d'autorisations de travail délivrées dans ce cadre et sur le nombre de cartes de séjour mention « vie privée et familiale » délivrées pour raisons médicales, dans chacune des sept préfectures d'île-de-France. L'application restrictive de la volonté du législateur se traduit par la généralisation de la délivrance de simples autorisations provisoires de séjour (APS) de trois ou six mois, sans autorisation de travail, en lieu et place de la carte d'un an. Il en résulte de très nombreuses situations précaires. Ces personnes sont autorisées à séjourner mais privées de toute ressource. Les autorisations provisoires délivrées concernent de plus en plus souvent des patients atteints de pathologies nécessitant un traitement de longue durée et font donc l'objet de renouvellements, parfois sur plusieurs années. La situation actuelle de personnes en séjour régulier renvoyées au travail irrégulier ou à la mendicité n'est pas tolérable. Dans le respect de l'esprit de l'article L. 313-11-11°, il convient donc que les étrangers admis au séjour pour soins soient systématiquement autorisés à travailler ou admis au bénéfice des prestations non contributives lorsque leur état de santé ne leur permet pas de travailler. Les situations de précarité imposée concernent notamment les accompagnants de malades. La pratique générale des services préfectoraux est de ne régulariser que l'un des deux parents d'enfants malades, lorsque les deux sont présents sur le territoire français. En outre, cette régularisation se fait très majoritairement au moyen d'autorisations provisoires de séjour, avec ou sans autorisation de travail, sur un motif qualifié d'humanitaire. En conséquence, il lui demande d'engager les services compétents à admettre au séjour les accompagnants de malades au titre de la vie privée et familiale dans le cadre de l'article L. 313-11-7° du CESEDA. Il lui demande par ailleurs quelles mesures il peut prendre, en liaison avec le ministère de la santé et des solidarités, pour que les étrangers admis au séjour pour raisons médicales soient systématiquement autorisés à travailler ou bénéficiaires de prestations non contributives lorsque leur état de santé ne leur permet pas de travailler. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	En 1997, lors du débat sur le projet de loi portant diverses dispositions relatives à l'immigration, le législateur avait souhaité transposer dans la loi, à titre humanitaire et symbolique, la jurisprudence constante du Conseil d'État selon laquelle l'éloignement d'étrangers ne devait pas être mis en oeuvre lorsque cette mesure pouvait avoir des conséquences d'une gravité exceptionnelle sur la situation de l'intéressé, en particulier lorsque son état de santé était sérieusement en cause (avis CE, n° 359 622, 22 août 1996). La loi du 24 avril 1997 a ainsi introduit dans l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée l'article 25-8° selon lequel « l'étranger résidant habituellement en France atteint d'une pathologie grave nécessitant un traitement médical dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquence d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays de renvoi » ne peut faire l'objet d'une mesure d'éloignement. Par sourci d'harmonisation entre protection contre l'éloignement et droit au séjour, il a ensuite introduit dans l'ordonnance, à l'occasion de la loi du 11 mai 1998 relative à l'entrée et au séjour des étrangers en France et au droit d'asile, les dispositions du 11° de l'article 12 bis (codifiées à l'article L. 313-11-11° du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile) selon lesquelles la carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale » doit être délivrée de plein droit à « l'étranger résidant habituellement en France dont l'état de santé nécessite une prise en charge médicale dont le défaut pourrait entraîner pour lui des conséquences d'une exceptionnelle gravité, sous réserve qu'il ne puisse effectivement bénéficier d'un traitement approprié dans le pays dont il est originaire ». Cette disposition a été introduite à l'article 66-7 de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 à la faveur du troisième avenant du 11 juillet 2001, entré en vigueur le 1er janvier 2003. Enfin, à l'occasion du vote de la loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité, le législateur a complété ce dispositif en instituant une commission médicale régionale chargée, le cas échéant, de procéder à la consultation médicale des demandeurs. Sur le fondement des dispositions précitées, tout étranger dont l'état de santé le justifie se voit donc délivrer une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale », valable un an, renouvelable et autorisant à travailler, à l'exception de celui qui n'est pas en mesure de justifier résider habituellement en France qui reçoit, conformément à l'article 7-5 du décret n° 46-1574 du 30 juin 1946 modifié réglementant les conditions d'entrée et de séjour en France des étrangers, une autorisation provisoire de séjour. Les circulaires du ministre de l'intérieur, en particulier celles du 5 mai 2000 et du 19 décembre 2002 complétée par celle du 10 janvier 2003, ont appelé l'attention des services préfectoraux sur les enjeux de cette procédure et les ont invités à faire usage de leur pouvoir d'appréciation afin d'admettre au séjour, à titre humanitaire, les accompagnants de malades dont la présence est jugée nécessaire par le médecin inspecteur de santé publique. Ces derniers sont susceptibles de recevoir, en fonction de leur situation familiale et de la durée des soins dispensés à leur conjoint ou enfant, soit une carte de séjour temporaire valable un an, soit une autorisation provisoire de séjour, renouvelable. Il s'agit d'un sujet que le législateur examine en ce moment, à l'occasion de la discussion du projet de loi relatif à l'immigration et à l'intégration. Le nombre de cartes de séjour temporaire délivrées chaque année en application du 11° de l'article L. 313-11 connaît une augmentation croissante puisqu'il est passé, s'agissant des premières délivrances, de 1 413 en 1999 à 3 370 en 2002 et à 6 307 en 2005. En revanche, les statistiques disponibles ne permettent pas d'identifier le nombre d'autorisations provisoires de séjour délivrées aux étrangers qui se prévalent de leur état de santé ou qui accompagnent un étranger malade. Enfin, les étrangers qui ne peuvent être affiliés à un régime de sécurité sociale en raison de leur situation irrégulière au regard de la réglementation relative au séjour en France sont susceptibles de bénéficier de l'aide médicale de l'État, sous réserve notamment qu'ils justifient résider en France de manière interrompue depuis plus de trois mois. Par ailleurs, la prise en charge des soins urgents et vitaux dont l'absence mettrait en jeu le pronostic vital ou pourrait conduire à une altération grave et durable de l'état de la santé de la personne ou de l'enfant à naître des étrangers résidant en France de manière irrégulière et non bénéficiaires de l'aide médicale de l'État est assurée par l'état, conformément aux dispositions de l'article L. 254-1 du code de l'action sociale et des familles. 
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	Réponse publiée au JO le : 22/11/2005 page : 10871 
	

	
	Date de signalisat° : 15/11/2005 Date de changement d'attribution : 02/06/2005 
	

	Rubrique : 
	étrangers 
	

	Tête d'analyse : 
	sans-papiers 
	

	Analyse : 
	régularisation. perspectives 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur l'urgence de la situation de nombreux sans-papiers, il y a trois semaines, certains d'entre eux sont morts à Paris dans un incendie dramatique, ce qui prouve - s'il en était besoin - la précarité de leurs conditions de vie ; depuis le début du mois de mars, douze autres ont entamé une grève de la faim : d'abord dans les locaux de l'UNICEF, puis dans ceux de la Bourse du travail à la suite de l'interpellation dont ont été victimes leurs enfants alors qu'ils étaient en classe. Ces interpellations, non seulement rejettent dans la clandestinité des familles entières, mais aussi privent les enfants du droit à l'éducation, ce qui est en contradiction avec la Convention internationale des droits de l'enfant. Aujourd'hui, ces mêmes personnes viennent d'être expulsées à la demande du préfet de Paris. Toutes ces personnes méritent une vraie politique d'asile et d'accueil de la part de cette ancienne puissance colonisatrice qu'est la France. L'immigration a toujours été et sera toujours une chance pour la France. En conséquence il lui demande si le Gouvernement envisage de mener une vraie politique de régularisation des familles sans papiers ayant pour axe central le respect de la dignité humaine, le droit à l'éducation, à un travail et à un logement décent. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Les étrangers dont la présence en France n'est pas régulière n'ont pas vocation à continuer à séjourner illégalement sur le territoire, mais à être reconduits à la frontière conformément aux dispositions du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Par conséquent, le Gouvernement n'entend pas procéder à une « régularisation » massive et indifférenciée, qui ne ferait qu'encourager le développement de filières d'immigration clandestine aux dépens des intéressés. Le Gouvernement, toutefois, a donné instruction aux préfets d'examiner, au cas par cas, la situation des étrangers sollicitant un titre de séjour. Il leur revient, tout particulièrement, d'apprécier les demandes qui leur sont présentées au regard des dispositions de l'article L. 313-11 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Les circulaires du 19 décembre 2002 et du 30 octobre 2004 ont demandé aux préfets de procéder à un examen attentif de ces demandes dans le respect du droit et en tenant compte, dans le cadre de leur pouvoir d'appréciation, des situations humaines les plus délicates. Le ministre d'État, ministre de l'intérieur et de l'aménagement du territoire a actualisé ces instructions en adressant aux préfets une circulaire, datée du 31 octobre 2005, relative aux conditions d'examen des demandes d'admission au séjour déposées par des ressortissants étrangers en situation irrégulière. Il a en particulier appelé l'attention des préfets sur les modalités d'examen des demandes de titre de séjour formulées par des étrangers se trouvant dans des situations humanitaires particulièrement dignes, d'intérêt, telles que celles des jeunes majeurs scolarisés, des victimes de violences conjugales ou de la traite des êtres humains ainsi que celles de certaines familles présentes sur le territoire national depuis de nombreuses années et qui ont manifesté une réelle volonté d'intégration. A l'égard des membres de famille pour lesquels une admission au séjour n'est pas envisageable dans ce cadre, le ministre d'État a indiqué que, s'il est souhaitable que les mineurs accompagnant leurs parents faisant l'objet d'une reconduite à la frontière les rejoignent effectivement, il convient, pour des raisons évidentes, d'éviter que cela conduise à des démarches dans l'enceinte scolaire ou dans ses abords. Il a demandé aux préfets, en tout état de cause, de conduire ce type d'opération particulièrement délicate avec humanité et discernement et de veiller, en outre, à ne pas mettre à exécution avant la fin de l'année scolaire l'éloignement de familles dont un enfant est scolarisé depuis plusieurs mois. Le Gouvernement, ferme dans la lutte contre l'immigration irrégulière, reste néanmoins très attentif à ce que les situations les plus sensibles trouvent une réponse appropriée. 
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	Date de changement d'attribution : 02/08/2005 
	

	Rubrique : 
	étrangers 
	

	Tête d'analyse : 
	enfants 
	

	Analyse : 
	institution de la kafala. conséquences 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur l'ambiguïté de la reconnaissance de la kafala en droit français et la situation difficile qui en résulte pour les familles et les enfants concernés. L'article 370-3 du code civil introduit par la loi du 6 février 2001, relative à l'adoption internationale, stipule que « l'adoption d'un mineur étranger ne peut être prononcée si sa loi personnelle prohibe cette institution ». La distinction majeure entre la kafala et l'adoption simple ou plénière réside dans le fait que la kafala ne recrée pas de filiation pour l'enfant recueilli. En ce sens elle est assimilable selon les cas soit à une tutelle, soit à une délégation de l'autorité parentale. Certains pays de traditions musulmanes ne reconnaissent pas l'adoption, à l'exemple de l'Algérie et du Maroc, sans que dans le cas du Maroc l'on puisse parler de « prohibition », comme le constate le jugement du 9 janvier 2002 rendu par le TGI de Nîmes. La kafala ou recueil légal est l'engagement de prendre bénévolement en charge l'entretien, l'éducation et la protection d'un enfant mineur, au même titre que le feraient des parents. La kafala recouvre les obligations parentales du droit français : entretien sans limitation de durée, éducation, surveillance. Elle est établie par un acte authentique. L'enfant recueilli peut être de filiation connue ou inconnue. Dans le cas d'une kafala judiciaire concernant un enfant de filiation inconnue, les parents recueillant peuvent dans le pays d'origine de l'enfant obtenir un jugement de changement de nom et conférer leur patronyme à l'enfant. La situation de fait est alors largement assimilable à l'adoption simple, n'était la question de la recréation de filiation. L'objection. ressort du souci dans la tradition musulmane de ne pas rompre la filiation d'origine. Or, dans le cas de l'adoption simple, la filiation d'origine n'est pas rompue. En outre, cette difficulté n'existe pas lorsque la filiation est inconnue. Sur cet aspect, il importe donc de clarifier la situation au moyen d'un échange de lettres avec les autorités algériennes et marocaines afin de solliciter leur tolérance pour la procédure d'adoption en France lorsqu'elle concerne des enfants dépourvus de filiation, En effet, quelles qu'en soient les modalités, toutes les législations permettent de donner une famille à un enfant qui n'en a pas. Les difficultés rencontrées par beaucoup de familles et d'enfants ne correspondent pas à l'esprit de la loi et de l'article 370-3 du code civil. L'esprit de la loi visait à prévenir les abus ressortant notamment des kafala notariées ou de kafala concernant des enfants confiés au titre d'un simple recueil par leurs parents. Cette situation, source de contraintes au quotidien lors des démarches administratives et d'insécurité juridique, en termes de droits de succession et de régularisation notamment, est difficilement acceptée et acceptable pour les parents et les enfants. Une de ces difficultés se traduit par le fait que les ressortissants français sont discriminés relativement aux résidents algériens en France, qui ont la faculté de procéder au regroupement familial au bénéfice de l'enfant recueilli par kafala. En conséquence, il lui demande de lui faire part des conclusions de la réflexion engagée depuis plus d'un an au sein du conseil supérieur de l'adoption sur ces questions et des actions entreprises pour aplanir les difficultés ressortant de la distinction entre kafala et adoption, dans le cadre du principe directeur de l'intérêt supérieur de l'enfant inscrit à l'article 3 de la convention internationale des droits de l'enfant. 
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	Date de changement d'attribution : 02/06/2005 
	

	Rubrique : 
	étrangers 
	

	Tête d'analyse : 
	enfants 
	

	Analyse : 
	institution de la kafala. conséquences 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la reconnaissance de la kafala en droit français et la situationdifficile qui en résulte pour les familles et les enfants concernés. Un premier aspect concerne l'exigence d'exequatur de la kafala judiciaire souvent faite aux parents désireux de faire établir à l'enfant recueilli un document de circulation pour étranger mineur auprès la préfecture. Il importe donc en liaison, avec le ministère de l'intérieur de préciser que la kafala produit ses effets de plein droit en matière de délégation de l'autorité parentale et est opposable. Un deuxième aspect concerne les effets sur la nationalité de l'enfant. Dans le cadre de l'article 21-12 du code civil, l'enfant recueilli depuis au moins cinq années en France et élevé par une personne de nationalité française peut acquérir la nationalité française par déclaration. Se pose alors la question de la possibilité d'adoption de cet enfant désormais français du fait du changement de loi personnelle. En effet, l'obstacle à l'adoption inscrit à l'article 370-3 du code civil introduit par la loi du 6 février 2001, relative à l'adoption internationale, qui stipule que « l'adoption d'un mineur étranger ne peut être prononcée si sa loi personnelle prohibe cette institution », apparaît alors surmonté. En conséquence, dans le souci de l'intérêt supérieur de l'enfant, il lui demande de bien vouloir clarifier la situation des enfants faisant l'objet d'une kafala judiciaire en termes d'opposabilité de ce jugeaient en France sans exequatur et en termes d'adoption lorsque l'enfant a acquis la nationalité française. 
	


	Question écrite n° 50899 
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	étrangers 
	

	Tête d'analyse : 
	conditions d'entrée et de séjour 
	

	Analyse : 
	carte de séjour temporaire. validité. réglementation 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur les conditions matérielles du renouvellement des cartes de séjour temporaires valables un an. La multiplication des cas de délivrance de la carte de séjour d'un an en lieu et place de la carte de dix ans et les restrictions d'accès à la carte de dix ans sont nuisibles à la bonne insertion sociale et professionnelle des résidents étrangers. Elles sont dommageables aux intéressés en termes d'accès au logement, à l'emploi, à la formation, au crédit bancaire, à l'investissement ou encore de conditions de réussite scolaire des enfants. Elles mettent en difficulté et déstabilisent des milliers d'habitants avec des répercussions sur l'ensemble de la société d'accueil, et notoirement sur les quartiers populaires. Plus grave, il faut constater que la carte de séjour temporaire d'un an est la plupart du temps délivrée pour une validité inférieure à un an. Les intéressés qui sollicitent leur renouvellement se voient délivrer dans un premier temps un récépissé valable trois mois puis la carte de séjour dont la validité effective est du coup ramenée à neuf mois. Il arrive que ce ne soit pas un mais deux récépissés successifs qui soient délivrés. Il importe donc de préciser que la carte de séjour temporaire valable un an est bien délivrée pour une validité d'un an et que sa validité démarre à l'expiration du dernier récépissé délivré et non à l'expiration de la dernière carte de séjour délivrée. En conséquence, il lui demande de bien vouloir se prononcer sur la validité effective des cartes de séjour temporaires d'un an et de bien vouloir lui faire part des instructions qu'il peut adresser aux services préfectoraux compétents en ce sens. 
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	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la régularisation des ressortissants algériens entrés en France hors regroupement familial entre l'âge de dix et treize ans. La loi du 26 novembre 2003 a modifié l'article 12 bis 2° de l'ordonnance du 2 novembre 1945, par cohérence avec les catégories de personnes protégées de l'expulsion. La carte de séjour temporaire d'un an portant mention « vie privée et familiale » est délivrée de plein droit « à l'étranger mineur, ou dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire, qui justifie par tout moyen avoir sa résidence habituelle en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans », et non dix ans comme auparavant. Dans un souci d'équité, de cohérence et de suppression, d'une catégorie de situations de personnes non régularisables et non éloignables, il importe que cette avancée puisse être accessible aux ressortissants algériens pour lesquels la rédaction de l'article 7 bis e demeure inchangée avec un âge d'entrée à dix ans. Des instructions adressées en ce sens aux préfectures apparaissent d'autant plus envisageables que l'article 7 bis est relatif à la délivrance du certificat de résidence et non à celle du certificat valable un an. En conséquence, il lui demande de bien vouloir se prononcer sur l'admission au séjour des ressortissants algériens entrés hors regroupement familial entre l'âge de dix et treize ans et de bien vouloir lui faire part des instructions qu'il peut adresser en ce sens aux services préfectoraux compétents. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'article 7 bis e) de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968 modifié stipule expressément que le ressortissant algérien qui justifie résider en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de dix ans se voit délivrer, de plein droit, un certificat de résidence valable dix ans. L'accord franco-algérien étant réputé régir de manière complète le droit au séjour en France des ressortissants algériens, ces derniers ne peuvent se prévaloir de l'article 12 bis 2° de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée qui dispose que l'étranger qui justifie par tout moyen avoir sa résidence habituelle en France depuis qu'il a atteint au plus l'âge de treize ans bénéficie, de plein droit, d'une carte de séjour portant la mention « vie privée et familiale », valable un an, s'il en fait la demande dans l'année qui suit son dix-huitième anniversaire. En revanche, en matière d'éloignement, les ressortissants algériens relèvent des dispositions de l'ordonnance du 2 novembre 1945 modifiée et notamment de celles de l'article 26-1er qui protègent contre toute mesure d'éloignement les ressortissants étrangers séjournant habituellement en France depuis qu'ils ont atteint au plus l'âge de treize ans. Cette spécificité est susceptible de générer des situations délicates caractérisées par le fait que les ressortissants algériens entrés en France, en dehors de la procédure de regroupement familial, après l'âge de dix ans et avant l'âge de treize ans, n'ont, à ce seul titre, aucun droit au séjour mais ne peuvent par ailleurs faire l'objet de mesure d'éloignement. S'il n'est pas possible de modifier unilatéralement l'accord franco-algérien pour l'aligner sur le droit commun sur ce point, une circulaire relative au droit au séjour en France des étrangers relevant de régimes juridiques spéciaux, actuellement en cours de préparation, appelle l'attention des préfets sur la nécessité d'user de leur pouvoir d'appréciation dans le cadre de l'examen des situations individuelles de cette nature au regard des liens privés et familiaux en France dont peuvent se prévaloir les intéressés en application des stipulations de l'article 6-5 de l'accord franco-algérien et des dispositions de l'article 8 de la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales du 4 novembre 1950. 
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	Rubrique : 
	étrangers 
	

	Tête d'analyse : 
	regroupement familial 
	

	Analyse : 
	réglementation 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la régularisation des étrangers entrés mineurs en France hors regroupement familial après l'âge de treize ans. Les articles 12 bis 2° de l'ordonnance du 2 novembre 1945 et 7 bis e de l'accord franco-algérien prévoient l'admission au séjour des ressortissants étrangers mineurs ou dans l'année qui suit leur dix-huitième anniversaire, s'ils justifient par tout moyen résider habituellement en France depuis qu'ils ont atteint au plus l'âge de treize ans selon l'ordonnance du 2 novembre 1945 ou l'âge de dix ans selon l'accord franco-algérien. Dans le cas de l'admission au séjour d'un ou des deux de leurs parents il apparaît primordial au respect de la vie privée et familiale, à la cohésion, des familles et des fratries, à la scolarisation dans des conditions normales et à la bonne insertion des intéressés, que les enfants entrés en France hors regroupement familial après l'âge de treize ans puissent être admis au séjour en même temps que l'un ou les deux de leurs parents, au moyen du passage de la visite médicale ad hoc auprès de l'Office des migrations internationales. Dans le cas inverse, il faut déplorer la situation de familles où la régularisation du ou des parents laisse entière la précarité juridique de ces enfants, alors même qu'ils appartiennent à des familles dont la reconnaissance de la constitution et de l'installation durable en France, notamment dans l'esprit de l'article 8 de la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme, s'est traduite par la régularisation de l'un ou des deux de leurs parents. En conséquence, il lui demande de bien vouloir se prononcer sur l'admission au séjour des étrangers entrés mineurs en France hors regroupement familial après l'âge de treize ans concomitamment à l'admission au séjour de l'un ou des deux de leurs parents et de bien vouloir lui faire part des instructions qu'il peut adresser aux services préfectoraux compétents en ce sens. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Comme le souligne l'honorable parlementaire, les textes prévoient l'admission au séjour de plein droit des étrangers entrés en France avant l'âge de 13 ans au regard des dispositions de l'article L. 313-11-2° du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile ou avant l'âge de 10 ans au titre de l'article 7 bis e) de l'accord franco-algérien du 27 décembre 1968, et qui justifient d'une résidence habituelle depuis cet âge. Toutefois, l'article L. 311-1 du code n'imposant qu'aux seuls étrangers âgés de plus de 18 ans de détenir un titre de séjour, ce document ne leur est donc délivré qu'à leur majorité. En dehors de ce cas spécifique, et s'agissant plus précisément de la reconnaissance d'un droit au séjour aux étrangers mineurs entrés en France après l'âge de 13 ans en dehors de la procédure légale de regroupement familial, il convient de préciser que, quelle que soient leurs conditions d'entrée sur le territoire national, la situation de ces mineurs est en règle générale examinée au regard de l'article L. 313-11-7° du code précité relatif à la vie privée et familiale, de manière à concilier leur intérêt en fonction de critères tenant à l'âge d'entrée sur le territoire, à l'ancienneté du séjour et aux liens privés et familiaux qui doivent être stables en France. Ainsi, dans l'hypothèse où les mineurs sont arrivés en France avec leurs parents et que ces derniers bénéficient d'une admission au séjour au titre de la vie privée et familiale, il a été demandé aux préfectures, par une circulaire du ler décembre 1999, de faire application du principe de l'unité de famille qui implique la régularisation de l'ensemble des membres de la famille. Dans ce cas, les mineurs ayant vocation à bénéficier à leur majorité d'une carte de séjour temporaire portant la mention « vie privée et familiale », dès lors qu'ils justifient de leur présence sur le territoire au moment de la régularisation de leurs parents, sont mis en possession, à leur demande ou celle de leurs parents, d'un document de circulation pour étranger mineur (DCEM), qui atteste de leur séjour sur notre territoire et leur permet d'y revenir en cas de voyage à l'étranger. Dans le cas où les parents sont régularisés sous couvert d'une carte de séjour temporaire à un autre titre, la situation de leurs enfants mineurs, bien qu'elle relève alors de la procédure de regroupement familial, est appréciée au cas par cas en fonction des critères mentionnés plus haut, pour le bénéfice d'une carte de séjour mention « vie privée et familiale », à leur majorité. Par ailleurs, pour résoudre certaines situations administratives et humaines difficiles, la loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l'immigration, au séjour des étrangers en France et à la nationalité a modifié l'article L. 313-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile. Cet article permet au préfet de délivrer un titre de séjour « étudiant » à l'étranger qui poursuit un enseignement en France, en cas de nécessité liée au déroulement des études, malgré l'absence du visa de long séjour réglementaire. Ces dispositions sont également applicables à l'étranger qui a suivi une scolarité en France depuis au moins l'âge de 16 ans et qui souhaite à sa majorité poursuivre des études supérieures. Elles visent plus particulièrement l'étranger qui justifie de la régularité de son entrée en France sous couvert d'un passeport valide revêtu le cas échéant d'un visa, d'une inscription dans un établissement d'enseignement supérieur et de ressources suffisantes. Leur application est toutefois subordonnée à l'adoption préalable d'un décret en Conseil d'Etat, actuellement en cours d'élaboration. Enfin, il convient de rappeler à l'honorable parlementaire, que seule la procédure légale de regroupement familial prévue aux articles L. 411-1 à 411-7 du code de l'entrée et du séjour des étrangers et du droit d'asile permet de s'assurer que l'étranger en situation régulière dispose de revenus suffisants et d'un logement convenable, et ouvre l'admission au séjour de plein droit des mineurs étrangers de moins de 18 ans entrés en France à ce titre. Après leur arrivée sur le territoire français, ils sont soumis au contrôle médical selon les modalités visées par décret en date du 6 juillet 1999 relatif au regroupement familial. C'est le seul cas pour lequel les textes et règlements en vigueur prévoient le passage de la visite médicale pour les mineurs en faveur desquels une admission au séjour est prononcée. Par ailleurs, l'article 42 de la loi du 26 novembre 2003 a réintroduit la possibilité de retirer le titre de séjour à l'étranger qui, titulaire d'une carte de séjour temporaire ou d'une carte de résident, fait venir sa famille (conjoint et/ou enfants) en dehors de cette procédure et sollicite en leur faveur la délivrance d'un titre de séjour. Cette mesure vise à lutter contre les détournements de la procédure de droit commun du regroupement familial. Il faut rappeler que ces détournements contribuent à la constitution de situations précaires (insuffisance du logement ou des ressources) et qu'il convient donc de les combattre. 
	


	Question écrite n° 45599 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	culture et communication 
	

	Ministère attributaire : 
	culture et communication 
	

	
	Question publiée au JO le : 10/08/2004 page : 6168 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 12/10/2004 page : 7926 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	arts et spectacles 
	

	Tête d'analyse : 
	artistes 
	

	Analyse : 
	statut professionnel 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de la culture et de la communication sur la décision de la Commission européenne, rendue publique le 18 décembre 2003, de traduire la France devant la Cour de justice des Communautés européennes à propos de la présomption de salariat des artistes interprètes. Déjà en date du 26 janvier 2000, la Commission européenne avait rendu un avis sur les dispositions de l'article L. 762-1 du code du travail relatives à la présomption de salariat des artistes du spectacle qui constituaient, selon elle, une restriction non justifiée à la libre prestation de services. La nouvelle tentative en cours de remise en cause de la présomption de salariat suscite une vive et légitime inquiétude parmi les professionnels des arts et du spectacle. Elle survient dans un contexte marqué par la mobilisation contre l'injuste et inefficace accord du 26 juin 2003 sur le régime d'assurance chômage des intermittents. Il importe de détailler les réponses qui sont apportées par le Gouvernement à la saisine de la Cour de justice. L'interprétation de la commission est particulièrement contestable au regard d'une présomption de salariat qui constitue une garantie, et organise la solidarité envers et au sein des professions concernées, et qui peut être contestée par un artiste étranger apportant la preuve de son exercice comme indépendant. La libre prestation de services est donc bien ainsi préservée. Bien plus, l'extrémisme libéral au nom de cette libre prestation porterait atteinte à des principes bien supérieurs dans le cadre de l'intérêt général. La remise en cause de la présomption de salariat serait lourde de conséquences. Elle priverait les professions concernées d'une protection sociale qui épaule et favorise la diversité qui fait la richesse de la vie culturelle et artistique en France avec toutes ses retombées favorables, y compris en termes économiques. Au-delà de la défensive face aux arguments avancés dans la saisine de la Cour de justice, il serait souhaitable de préciser les démarches envisagées ou menées par le Gouvernement en faveur d'une harmonisation vers le haut des législations relatives à la protection sociale des artistes dans les États membres, alors même qu'avec l'élargissement aux dix nouveaux États l'artiste indépendant devient de plus en plus le cas dominant au sein de l'Union. En conséquence, il lui demande des assurances précises sur la détermination du Gouvernement à sauvegarder et promouvoir au sein de l'Union européenne, le régime de protection sociale des artistes et à défendre la présomption salariale dont ils bénéficient. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	La Commission européenne a saisi la Cour de justice des Communautés européennes le 14 juin 2004 (affaire C-255/04 JOCE 28 août 2004). La Commission des Communautés européennes conclut à ce qu'il plaise à la Cour de constater que, en imposant la présomption de salariat à un artiste qui est reconnu comme prestataire de services établi dans son État membre d'origine où il fournit habituellement des services, analogues, la République française a manqué aux obligations qui lui incombent en vertu des articles 43 et 49 CE. La Commission estime en effet que « la présomption de salariat appliquée à un artiste reconnu comme prestataire de services établi dans son État membre d'origine où il fournit habituellement des services analogues constitue, quant à elle, une restriction à la libre circulation des services dans la mesure où elle est de nature à interdire ou à gêner les activités du fournisseur de services établi dans un autre État membre où il assure légalement des services analogues et va au-delà de ce qui est nécessaire pour remplir les objectifs qui la sous-tendent. Par ailleurs, la présomption est très difficilement réfragable et a des conséquences non seulement en ce qui concerne le régime de sécurité sociale, mais également en ce qui concerne les congés payés et le régime de retraite complémentaire. Même si elle s'applique indistinctement aux artistes nationaux et à ceux des autres États membres, la présomption constitue une restriction de nature à gêner ou à rendre moins attrayantes les activités des artistes établis dans un État membre où ils fournissent légalement des services analogues, disproportionnée par rapport à l'objectif poursuivi ». Le ministre de la culture et de la communication assure l'honorable parlementaire que le Gouvernement reste vigilant sur cette question et s'emploie à défendre au mieux le dispositif contesté par la Commission. Un véritable débat juridique est ouvert, mais l'issue reste incertaine. Par ailleurs, il importe de souligner l'implication du Gouvernement pour définir l'organisation d'un système pérenne d'indemnisation du chômage des salariés, artistes et techniciens intermittents du spectacle, en concertation avec les différentes parties prenantes. Les premières conclusions et préconisations de M. Jean-Paul Guillot seront connues le 31 octobre 2004. 
	


	Question écrite n° 41908 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	justice 
	

	Ministère attributaire : 
	justice 
	

	
	Question publiée au JO le : 22/06/2004 page : 4621 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 31/08/2004 page : 6864 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	traités et conventions 
	

	Tête d'analyse : 
	treizième protocole à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
	

	Analyse : 
	ratification 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort pour les auteurs d'actes terroristes. Suite aux attentats de Madrid du 11 mars 2004, 49 députés (48 UMP, 1 UDF) ont déposé une proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort en France pour punir les auteurs des actes de terrorisme les plus graves. Si la France a aboli la peine de mort par la loi du 9 octobre 1981 - loi 81-908 -, sa réintroduction par une autre loi n'est pas impossible. En effet, aucune convention internationale n'interdit le rétablissement de la peine de mort en temps de guerre sur notre territoire, car la France n'a toujours pas ratifié le protocole n° 13 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, qui abolit la peine de mort en toutes circonstances : en temps de paix comme en temps de guerre. De fait, les quarante-neuf députés à l'origine de la proposition ont pris appui sur un postulat contraire au droit international. A l'heure actuelle, la France ne se trouve pas aux côtés de la majorité des États membres du Conseil de l'Europe qui ont déjà ratifié le protocole n° 13. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de ratifier ce protocole en vue d'une abolition absolue de la peine de mort. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que le Gouvernement a entrepris la procédure de ratification du protocole n° 13 à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales relatif à l'abolition de la peine de mort en toutes circonstances. C'est à l'occasion de l'ouverture de la soixantième session de la Commission des droits de l'homme des Nations unies à Genève le 15 mars 2004 que le Gouvernement a d'ailleurs affirmé sa volonté de procéder à la ratification de ce texte majeur. La France, qui, par la loi du 9 octobre 1981, a aboli la peine de mort, manifeste régulièrement son attachement au principe de la disparition de cette peine dans le monde. Le protocole n° 13, que la France a signé le 3 mai 2002 à Vilnius lors de la 110e session ministérielle du Conseil de l'Europe, complète le protocole n° 6, auquel la France est déjà partie. Il interdit toute dérogation à l'abolition de la peine de mort, même en cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant la vie de la nation. Le protocole n° 13 a été ratifié par vingt-quatre États. Il est entré en vigueur le 1er juillet 2003. Le Gouvernement souhaite qu'il soit également procédé à l'adhésion de la France au deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort, adopté par l'Assemblée générale des Nations unies le 15 décembre 1989. Le processus de ratification du protocole n° 13 à la Convention européenne des droits de l'homme, et d'adhésion au deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques est en cours. 
	


	Question écrite n° 41599 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	intérieur 
	

	Ministère attributaire : 
	intérieur et aménagement du territoire 
	

	
	Question publiée au JO le : 15/06/2004 page : 4394 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 21/02/2006 page : 1882 
	

	
	Date de changement d'attribution : 02/06/2005 
	

	Rubrique : 
	élections et référendums 
	

	Tête d'analyse : 
	organisation 
	

	Analyse : 
	calendrier. année 2007 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la tenue des prochaines élections municipales. La modification du calendrier électoral consécutive à l'instauration du quinquennat présidentiel a pour conséquence la simultanéité de l'échéance des mandats municipaux, parlementaires et présidentiel au printemps 2007. Il en découle la très forte probabilité de voir déplacée la date du scrutin municipal normalement fixée à mars 2007, échéance du mandat en cours. Le calendrier est encore compliqué par les élections sénatoriales de l'automne 2007. En conséquence, il lui demande de préciser la date retenue par le Gouvernement pour la tenue des prochaines municipales, donnée essentielle dans la conduite des politiques menées par les municipalités. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le calendrier électoral de l'année 2007, s'il avait été inchangé, aurait présenté des difficultés majeures de mise en oeuvre, ainsi que l'a souligné le Conseil constitutionnel dans ses observations publiées au Journal officiel du 8 juillet 2005. Entre les mois de mars et de septembre 2007 auraient dû se succéder les élections municipales et cantonales, l'élection présidentielle, les élections législatives et les élections sénatoriales. Aussi, afin d'éviter une telle concentration de scrutins qui auraient créé des interférences entre eux et auraient nui de surcroît à la participation, deux projets de loi ont été adoptés par le Parlement en décembre 2005. La loi organique du 15 décembre 2005 modifiant les dates des renouvellements du Sénat a prorogé d'un an le mandat des sénateurs renouvelables en 2007 et reporté les élections sénatoriales en septembre 2008. La loi du 15 décembre 2005 prorogeant la durée du mandat des conseillers municipaux et des conseillers généraux renouvelables en 2007 a reporté en mars 2008 les élections municipales et cantonales prévues en mars 2007. 
	


	Question écrite n° 41908 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	justice 
	

	Ministère attributaire : 
	justice 
	

	
	Question publiée au JO le : 22/06/2004 page : 4621 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 31/08/2004 page : 6864 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	traités et conventions 
	

	Tête d'analyse : 
	treizième protocole à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales 
	

	Analyse : 
	ratification 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort pour les auteurs d'actes terroristes. Suite aux attentats de Madrid du 11 mars 2004, 49 députés (48 UMP, 1 UDF) ont déposé une proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort en France pour punir les auteurs des actes de terrorisme les plus graves. Si la France a aboli la peine de mort par la loi du 9 octobre 1981 - loi 81-908 -, sa réintroduction par une autre loi n'est pas impossible. En effet, aucune convention internationale n'interdit le rétablissement de la peine de mort en temps de guerre sur notre territoire, car la France n'a toujours pas ratifié le protocole n° 13 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, qui abolit la peine de mort en toutes circonstances : en temps de paix comme en temps de guerre. De fait, les quarante-neuf députés à l'origine de la proposition ont pris appui sur un postulat contraire au droit international. A l'heure actuelle, la France ne se trouve pas aux côtés de la majorité des États membres du Conseil de l'Europe qui ont déjà ratifié le protocole n° 13. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de ratifier ce protocole en vue d'une abolition absolue de la peine de mort. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que le Gouvernement a entrepris la procédure de ratification du protocole n° 13 à la convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales relatif à l'abolition de la peine de mort en toutes circonstances. C'est à l'occasion de l'ouverture de la soixantième session de la Commission des droits de l'homme des Nations unies à Genève le 15 mars 2004 que le Gouvernement a d'ailleurs affirmé sa volonté de procéder à la ratification de ce texte majeur. La France, qui, par la loi du 9 octobre 1981, a aboli la peine de mort, manifeste régulièrement son attachement au principe de la disparition de cette peine dans le monde. Le protocole n° 13, que la France a signé le 3 mai 2002 à Vilnius lors de la 110e session ministérielle du Conseil de l'Europe, complète le protocole n° 6, auquel la France est déjà partie. Il interdit toute dérogation à l'abolition de la peine de mort, même en cas de guerre ou en cas d'autre danger public menaçant la vie de la nation. Le protocole n° 13 a été ratifié par vingt-quatre États. Il est entré en vigueur le 1er juillet 2003. Le Gouvernement souhaite qu'il soit également procédé à l'adhésion de la France au deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques visant à abolir la peine de mort, adopté par l'Assemblée générale des Nations unies le 15 décembre 1989. Le processus de ratification du protocole n° 13 à la Convention européenne des droits de l'homme, et d'adhésion au deuxième protocole facultatif au pacte international relatif aux droits civils et politiques est en cours. 
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	Réponse publiée au JO le : 21/02/2006 page : 1882 
	

	
	Date de changement d'attribution : 02/06/2005 
	

	Rubrique : 
	élections et référendums 
	

	Tête d'analyse : 
	organisation 
	

	Analyse : 
	calendrier. année 2007 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la tenue des prochaines élections municipales. La modification du calendrier électoral consécutive à l'instauration du quinquennat présidentiel a pour conséquence la simultanéité de l'échéance des mandats municipaux, parlementaires et présidentiel au printemps 2007. Il en découle la très forte probabilité de voir déplacée la date du scrutin municipal normalement fixée à mars 2007, échéance du mandat en cours. Le calendrier est encore compliqué par les élections sénatoriales de l'automne 2007. En conséquence, il lui demande de préciser la date retenue par le Gouvernement pour la tenue des prochaines municipales, donnée essentielle dans la conduite des politiques menées par les municipalités. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le calendrier électoral de l'année 2007, s'il avait été inchangé, aurait présenté des difficultés majeures de mise en oeuvre, ainsi que l'a souligné le Conseil constitutionnel dans ses observations publiées au Journal officiel du 8 juillet 2005. Entre les mois de mars et de septembre 2007 auraient dû se succéder les élections municipales et cantonales, l'élection présidentielle, les élections législatives et les élections sénatoriales. Aussi, afin d'éviter une telle concentration de scrutins qui auraient créé des interférences entre eux et auraient nui de surcroît à la participation, deux projets de loi ont été adoptés par le Parlement en décembre 2005. La loi organique du 15 décembre 2005 modifiant les dates des renouvellements du Sénat a prorogé d'un an le mandat des sénateurs renouvelables en 2007 et reporté les élections sénatoriales en septembre 2008. La loi du 15 décembre 2005 prorogeant la durée du mandat des conseillers municipaux et des conseillers généraux renouvelables en 2007 a reporté en mars 2008 les élections municipales et cantonales prévues en mars 2007. 
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	Rubrique : 
	professions de santé 
	

	Tête d'analyse : 
	médecins 
	

	Analyse : 
	titulaires d'un diplôme étranger. qualification. reconnaissance 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec attire l'attention de M. le ministre de la santé et de la protection sociale sur la situation des médecins à diplôme extracommunautaire ayant passé le CSCT : certificat de synthèse clinique et thérapeutique, prévu par les lois du 13 juillet 1972 et 27 juillet 1999. L'examen du CSCT constitue une procédure de vérification de connaissances médicales portant sur la totalité du programme d'internat, comportant un examen écrit, un examen oral au sein de la faculté de rattachement, suivi en cas d'admissibilité d'une épreuve orale organisée à l'échelle nationale devant un jury décidant de l'admission et de la délivrance du CSCT. Quelques cinq cents médecins à diplôme extracommunautaire n'ont pas obtenu la totalité du CSCT lors de son ultime session. Aussi il conviendrait de prévoir au sein de la nouvelle procédure de recrutement (NPR) en cours d'élaboration, une voie spécifique pour ces personnes qui n'ont pas eu la possibilité prévue par la loi de passer une deuxième fois l'examen oral national du CSCT. En outre, deux cents médecins titulaires d'un diplôme extracommunautaire ont passé avec succès l'intégralité de l'examen du CSCT mais ne sont pas à ce jour autorisés à exercer. En effet, les personnes admises voient ensuite leur dossier étudié par une commission sur le plan administratif qui rend un avis quant à leur autorisation d'exercer et débouche sur un arrêté ministériel. Au terme de cette procédure, qui s'est achevée le 31 décembre 2003, environ deux cents médecins se sont vu refuser l'autorisation d'exercer. En conséquence nombre d'entre eux ont vu leur contrat de travail interrompu. La voie qui leur est désormais proposée est celle en cours d'élaboration de la nouvelle procédure de recrutement (NPR) consistant dans un concours classant par spécialité, suivi en cas de succès de trois années d'exercice. Cette procédure les mettrait en compétition avec des jeunes résidant à l'étranger venant d'achever leurs études et d'obtenir leur diplôme, sans expérience de la médecine dans notre pays. Dommageable aux intéressés, une telle issue négligeant leur pratique, leur insertion sociale, professionnelle voire familiale en France et les services rendus, le serait également aux services de santé publique confrontés à une pénurie de praticiens. Les intéressés risquent d'être totalement exclus du système de santé français. La NPR ne tient compte ni de la réussite au CSCT ni de leurs acquis professionnels et des responsabilités qu'ils ont assumées avec la confiance de leurs chefs de service. C'est pourquoi, dans le souci qu'ils ont en partage du devenir des intéressés et de répondre à la pénurie de praticiens qualifiés et expérimentés, il lui demande de bien vouloir examiner favorablement l'autorisation d'exercer de l'ensemble des médecins à diplôme extracommunautaire titulaires du CSCT dans l'intervalle qui sépare la fin du dispositif, intervenue le 31 décembre 2003, de l'ouverture de la NPR dont les épreuves sont prévues en mars 2005. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	La procédure ministérielle d'autorisation d'exercice de la médecine réglementée par les dispositions de la loi n° 72-661 du 13 juillet 1972 permettait au ministre chargé de la santé d'autoriser à exercer en France des médecins titulaires de diplômes extra communautaires ou titulaires d'un diplôme communautaire mais de nationalité non communautaire. Les médecins titulaires de diplômes non communautaires devaient préalablement avoir satisfait à des épreuves de contrôle des connaissances écrites et orales. L'épreuve écrite était constituée par l'examen organisé au cours de la dernière année du deuxième cycle des études médicales : le certificat de synthèse clinique et thérapeutique passé à titre étranger. L'épreuve orale était un entretien avec un jury destiné à vérifier les connaissances en matière de pathologie médico-chirurgicale, de thérapeutique, de soins d'urgence, de pharmacopée française, de déontologie et de législation médico-sociale. Les autorisations d'exercice pouvaient ensuite être accordées par le ministre chargé de la santé après avis d'une commission. Le nombre maximum d'autorisations était fixé chaque année par arrêté ministériel en accord avec la commission, ce qui ne permettait pas de répondre favorablement à l'ensemble des demandes. Toutefois, en ce qui concerne les deux dernières sessions organisées au titre du contingent 2000 et 2001, 989 praticiens ont été autorisés sur un total de 1 169 reçus aux dernières épreuves de contrôle des connaissances organisé en 2001. Ce nombre élevé d'autorisations d'exercice est un signe fort du Gouvernement en faveur de ces praticiens dont la compétence est ainsi reconnue. Cependant, la commission n'a pas pu autoriser un petit nombre d'entre eux qui paraissaient, pour la plupart, manquer d'expérience hospitalière ou avoir été recrutés en contradiction avec les dispositions de l'article 60 de la loi n° 99-341 du 27 juillet 1999 portant création d'une couverture maladie universelle qui empêchent tout nouveau recrutement de médecins à diplômes extracommunautaires. Ces praticiens à qui l'autorisation d'exercice n'a pu être accordée pourront demander le bénéfice du nouveau dispositif d'autorisation d'exercice de la médecine désormais réglementé par les dispositions de l'article L. 4111-2 du code de la santé publique. La procédure d'autorisation d'exercice se déroulera en plusieurs phases. Dans un premier temps, les candidats devront avoir été classés en rang utile à des épreuves de vérification des connaissances organisées pour une ou plusieurs disciplines ou spécialités leur permettant d'exercer des fonctions hospitalières. Dans un second temps, au terme d'une période de trois ans d'exercice dans les établissements publics de santé, les autorisations seront accordées aux candidats après avis d'une commission. Ces nouvelles épreuves apparaissent comme étant plus exigeantes que les précédentes qui correspondaient au programme de la sixième année des études de médecine générale, alors que les nouveaux textes prévoient le classement en rang utile à des épreuves organisées pour une ou plusieurs spécialités ou disciplines. La législation en vigueur ne permet pas d'établir de passerelle avec le nouvel examen classant pour les personnes reçues aux épreuves antérieures. Les textes réglementaires relatifs à cette nouvelle procédure sont parus au Journal officiel du 10 juin 2004. 
	


	Question écrite n° 41184 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	éducation nationale 
	

	Ministère attributaire : 
	éducation nationale 
	

	
	Question publiée au JO le : 15/06/2004 page : 4375 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 15/02/2005 page : 1676 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	enseignement supérieur 
	

	Tête d'analyse : 
	diplômes 
	

	Analyse : 
	mentions. formulation 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la recherche sur les mentions figurant sur les diplômes nationaux de l'enseignement supérieur. L'article 3 de l'arrêté du 19 octobre 1994 prévoit que « l'inscription de l'une des mentions suivantes : passable, assez bien, bien, très bien est facultative ». Il souhaite savoir comment est encadrée ou non cette faculté et demande s'il peut être envisagé de supprimer la mention « passable », qui tombe sous le sens et qui est souvent perçue comme dévalorisante. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'article 3 de l'arrêté du 19 octobre 1994 relatif à l'établissement de certains titres et diplômes nationaux de l'enseignement supérieur précise que « l'inscription de l'une des mentions suivantes : passable, assez bien, très bien, est facultative ». Sont notamment visés par cet arrêté la maîtrise, le DEA et le DESS. La circulaire d'application n° 96-048 du 13 février 1996 ajoute que le fait de mentionner, lors de la délivrance des diplômes, le niveau de sanction des études, est facultatif et relève d'une tradition universitaire. Ces dispositions sont toujours en vigueur et ont été reprises par l'arrêté du 20 avril 2001 relatif à l'établissement des diplômes nationaux de santé de l'enseignement supérieur. L'arrêté du 25 avril 2002 relatif au diplôme de master n'a pas remis en cause ces dispositions. Il appartient donc à chaque université, en l'absence de conditions particulières encadrant l'inscription ou la suppression du niveau de sanction des études qui peut être porté sur les diplômes nationaux délivrés, de supprimer ou non la mention « passable ». 
	


	Question écrite n° 34683 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	justice 
	

	Ministère attributaire : 
	justice 
	

	
	Question publiée au JO le : 02/03/2004 page : 1545 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 19/10/2004 page : 8147 
	

	
	Date de changement d'attribution : 31/03/2004 
	

	Rubrique : 
	propriété 
	

	Tête d'analyse : 
	multipropriété 
	

	Analyse : 
	sociétés de vente. pratiques frauduleuses. lutte et prévention 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pratiques de nombreuses sociétés de vente et de revente de biens immobiliers à usage d'habitation en temps partagé, plus communément appelées timeshare. Les vacances en temps partagé sont des droits de jouissance, généralement décomptés en semaines, d'un logement situé dans un complexe résidentiel, à une période déterminée de l'année, Ainsi, pour un même logement, il y a plusieurs occupants sans que ces derniers aient la qualité de propriétaires, le bien immobilier demeurant la propriété de la société dont ils sont devenus associés. La plupart de ces sociétés sont espagnoles, anglaises ou américaines. La législation française, régie par la loi n° 98-566 du 8 juillet 1998 portant transposition de la directive 94/47/CEE du 26 octobre 1994, a pour objectif d'accroître la protection du consommateur : période de réflexion de sept jours, délai de rétractation de dix jours, sanctions pénales en cas de non-respect des règles par le vendeur. En outre, des sanctions pénales susceptibles d'être infligées aux professionnels complètent ce dispositif législatif qui a vocation à s'appliquer même si le bien est situé hors du territoire communautaire dès lors que l'acheteur réside en France ou qu'une partie au moins de la négociation ayant abouti à l'achat s'y déroule. Toutefois, de nombreux propriétaires, la plupart du temps modestes, ont été abusés par des sociétés, essentiellement situées en Espagne, proposant la revente. Ces sociétés « fantômes » réclament des frais de vente puis disparaissent. La législation ne semble pas être de nature à assurer une protection optimale aux consommateurs contre les nouvelles formes d'escroqueries qui se sont développées. De nombreuses plaintes ont été recensées par les instances européennes, notamment en France et en Espagne, mais le manque de coopération entre les justices des pays membres de l'Union européenne, les difficultés liées à l'opacité des sociétés de commercialisation de ces produits et les délais nécessaires à l'instruction de ces affaires de dimensions internationales, découragent les justiciables, qui ne sont que rarement indemnisés. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre afin de lutter contre ce phénomène et d'établir les conditions d'une coopération efficace entre les justices des pays membres de l'Union européenne qui permettent l'indemnisation des victimes de ce qu'en réponse à une précédente question, il a qualifié à juste titre « d'escroquerie d'envergure ». 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de rappeler à l'honorable parlementaire que la loi n° 98-566 du 8 juillet 1998, publiée au Journal officiel du 9 juillet 1998, a transposé dans le droit français la directive européenne 97/47/CE 1994 concernant la protection des acquéreurs pour certains aspects des contrats portant sur l'acquisition d'un droit d'utilisation à temps partiel de biens immobiliers. Ce texte a pour objectif de protéger le consommateur en réglementant le contrat passé entre un professionnel et un consommateur, défini de façon suffisamment large pour englober toutes les formes juridiques qui peuvent s'appliquer aux hébergements mis sur le marché sous le régime du temps partagé. Afin de lutter plus efficacement contre ces pratiques, la chancellerie a récemment entrepris une opération de recensement des plaintes déposées auprès des parquets français en la matière pour favoriser autant que faire se peut leur regroupement au niveau national. Ainsi, en juin 2004, plus de soixante sociétés, notamment de droit étranger, et des milliers de victimes ont été recensées. Une réunion avec les associations de défense des victimes de ces agissements va être prochainement organisée par les services de la chancellerie. En outre, des réunions ont eu lieu sous l'égide d'Eurojust afin de recenser les informations nécessaires susceptibles de conduire à une statégie de regroupement des procédures et des poursuites, cette concertation étant indispensable pour permettre une indemnisation des victimes concernées par cette escroquerie d'envergure. Cette intervention d'Eurojust a été facilitée par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, qui confère à cet organe de l'Union européenne le droit de demander, d'une part, aux procureurs généraux certains actes d'action publiques, et, d'autre part, aux autorités judiciaires des informations issues des procédures judiciaires. Par ailleurs, cette même loi a permis l'entrée en vigueur sur le territoire national du mandat d'arrêt européen, qui facilite et accélère, entre États membres de l'union européenne, les procédures de remise de personnes recherchées pour l'exercice de poursuites pénales ainsi que les dispositions de la décision cadre du Conseil de l'Union européenne du 13 juin 2002 relative aux équipes communes d'enquête. Tenant compte de l'évolution des pratiques du marché, des développements technologiques et de la capacité d'innovation des professionnels qui ont rendu inopérantes, au moins pour partie, les règles protectrices en vigueur, le Gouvernement poursuivra par ailleurs son action afin d'améliorer la protection des acheteurs d'un droit d'utilisation à temps partiel d'un bien immobilier et de faire évoluer la réglementation européenne. 
	


	Question écrite n° 34683 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	justice 
	

	Ministère attributaire : 
	justice 
	

	
	Question publiée au JO le : 02/03/2004 page : 1545 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 19/10/2004 page : 8147 
	

	
	Date de changement d'attribution : 31/03/2004 
	

	Rubrique : 
	propriété 
	

	Tête d'analyse : 
	multipropriété 
	

	Analyse : 
	sociétés de vente. pratiques frauduleuses. lutte et prévention 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les pratiques de nombreuses sociétés de vente et de revente de biens immobiliers à usage d'habitation en temps partagé, plus communément appelées timeshare. Les vacances en temps partagé sont des droits de jouissance, généralement décomptés en semaines, d'un logement situé dans un complexe résidentiel, à une période déterminée de l'année, Ainsi, pour un même logement, il y a plusieurs occupants sans que ces derniers aient la qualité de propriétaires, le bien immobilier demeurant la propriété de la société dont ils sont devenus associés. La plupart de ces sociétés sont espagnoles, anglaises ou américaines. La législation française, régie par la loi n° 98-566 du 8 juillet 1998 portant transposition de la directive 94/47/CEE du 26 octobre 1994, a pour objectif d'accroître la protection du consommateur : période de réflexion de sept jours, délai de rétractation de dix jours, sanctions pénales en cas de non-respect des règles par le vendeur. En outre, des sanctions pénales susceptibles d'être infligées aux professionnels complètent ce dispositif législatif qui a vocation à s'appliquer même si le bien est situé hors du territoire communautaire dès lors que l'acheteur réside en France ou qu'une partie au moins de la négociation ayant abouti à l'achat s'y déroule. Toutefois, de nombreux propriétaires, la plupart du temps modestes, ont été abusés par des sociétés, essentiellement situées en Espagne, proposant la revente. Ces sociétés « fantômes » réclament des frais de vente puis disparaissent. La législation ne semble pas être de nature à assurer une protection optimale aux consommateurs contre les nouvelles formes d'escroqueries qui se sont développées. De nombreuses plaintes ont été recensées par les instances européennes, notamment en France et en Espagne, mais le manque de coopération entre les justices des pays membres de l'Union européenne, les difficultés liées à l'opacité des sociétés de commercialisation de ces produits et les délais nécessaires à l'instruction de ces affaires de dimensions internationales, découragent les justiciables, qui ne sont que rarement indemnisés. Aussi, il lui demande de bien vouloir lui préciser les mesures qu'il entend prendre afin de lutter contre ce phénomène et d'établir les conditions d'une coopération efficace entre les justices des pays membres de l'Union européenne qui permettent l'indemnisation des victimes de ce qu'en réponse à une précédente question, il a qualifié à juste titre « d'escroquerie d'envergure ». 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le garde des sceaux, ministre de la justice, a l'honneur de rappeler à l'honorable parlementaire que la loi n° 98-566 du 8 juillet 1998, publiée au Journal officiel du 9 juillet 1998, a transposé dans le droit français la directive européenne 97/47/CE 1994 concernant la protection des acquéreurs pour certains aspects des contrats portant sur l'acquisition d'un droit d'utilisation à temps partiel de biens immobiliers. Ce texte a pour objectif de protéger le consommateur en réglementant le contrat passé entre un professionnel et un consommateur, défini de façon suffisamment large pour englober toutes les formes juridiques qui peuvent s'appliquer aux hébergements mis sur le marché sous le régime du temps partagé. Afin de lutter plus efficacement contre ces pratiques, la chancellerie a récemment entrepris une opération de recensement des plaintes déposées auprès des parquets français en la matière pour favoriser autant que faire se peut leur regroupement au niveau national. Ainsi, en juin 2004, plus de soixante sociétés, notamment de droit étranger, et des milliers de victimes ont été recensées. Une réunion avec les associations de défense des victimes de ces agissements va être prochainement organisée par les services de la chancellerie. En outre, des réunions ont eu lieu sous l'égide d'Eurojust afin de recenser les informations nécessaires susceptibles de conduire à une statégie de regroupement des procédures et des poursuites, cette concertation étant indispensable pour permettre une indemnisation des victimes concernées par cette escroquerie d'envergure. Cette intervention d'Eurojust a été facilitée par la loi n° 2004-204 du 9 mars 2004 portant adaptation de la justice aux évolutions de la criminalité, qui confère à cet organe de l'Union européenne le droit de demander, d'une part, aux procureurs généraux certains actes d'action publiques, et, d'autre part, aux autorités judiciaires des informations issues des procédures judiciaires. Par ailleurs, cette même loi a permis l'entrée en vigueur sur le territoire national du mandat d'arrêt européen, qui facilite et accélère, entre États membres de l'union européenne, les procédures de remise de personnes recherchées pour l'exercice de poursuites pénales ainsi que les dispositions de la décision cadre du Conseil de l'Union européenne du 13 juin 2002 relative aux équipes communes d'enquête. Tenant compte de l'évolution des pratiques du marché, des développements technologiques et de la capacité d'innovation des professionnels qui ont rendu inopérantes, au moins pour partie, les règles protectrices en vigueur, le Gouvernement poursuivra par ailleurs son action afin d'améliorer la protection des acheteurs d'un droit d'utilisation à temps partiel d'un bien immobilier et de faire évoluer la réglementation européenne. 
	


	Question écrite n° 34556 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	justice 
	

	Ministère attributaire : 
	justice 
	

	
	Question publiée au JO le : 02/03/2004 page : 1545 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 20/04/2004 page : 3070 
	

	
	Date de changement d'attribution : 31/03/2004 
	

	Rubrique : 
	nationalité 
	

	Tête d'analyse : 
	réglementation 
	

	Analyse : 
	enfants mineurs nés en France de parents algériens 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur les conditions du double droit du sol s'agissant d'enfants mineurs nés en France d'un parent lui-même né dans un ancien département français d'Algérie. Il importe de préciser dans ce cas si la date de naissance du parent né dans un ancien département français d'Algérie doit être antérieure au 3 juillet 1962, date de l'accès à l'indépendance de l'Algérie, ou antérieure au 1er janvier 1963, date à laquelle se sont produits les effets de nationalité de l'indépendance. En conséquence, il lui demande de préciser si un enfant mineur né en France d'un parent né après le 3 juillet 1962 et avant le 1er janvier 1963, peut se voir délivrer un certificat de nationalité française par le tribunal d'instance compétent en application de l'article 19-3 du code civil. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le garde des sceaux, ministre de la justice, fait connaître à l'honorable parlementaire que l'accession à l'indépendance des départements français d'Algérie étant intervenue le 3 juillet 1962, l'Algérie est devenue territoire étranger à compter de cette date et n'a plus constitué un « sol français ». Dès lors, l'attribution de la nationalité française par « double droit du sol » au titre de l'article 19-3 du code civil (ancien article 23 du code de la nationalité française) impose que le parent soit né en Algérie antérieurement au 3 juillet 1962. Les effets de l'indépendance de l'Algérie sur la nationalité des personnes, fixés au 1er janvier 1963 en vertu de l'article 1er de la loi n° 66-945 du 20 décembre 1966, ont concerné les personnes originaires d'Algérie qui, ne remplissant pas les conditions de conservation de la nationalité française à la date du 1er janvier 1963, ont alors perdu cette nationalité. Ainsi, entre le 3 juillet 1962 et le 1er janvier 1963, le territoire algérien était un sol étranger mais les personnes originaires d'Algérie étaient encore de nationalité française. A cet égard, il convient de préciser que l'enfant né en France avant le 1er janvier 1963 d'un parent originaire d'Algérie né en Algérie, est né français tant par filiation que par double droit du sol mais a pu perdre la nationalité française le 1er janvier 1963. En revanche, un enfant né en France après cette date d'un parent né en Algérie avant le 3 juillet 1962 est né français par double droit du sol et n'a pas été concerné par les effets de l'accession à l'indépendance de l'Algérie. 
	


	Question écrite n° 34553 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	affaires sociales, travail et solidarité 
	

	Ministère attributaire : 
	intégration et égalité des chances 
	

	
	Question publiée au JO le : 02/03/2004 page : 1500 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 03/08/2004 page : 6095 
	

	
	Date de changement d'attribution : 27/07/2004 
	

	Rubrique : 
	professions de santé 
	

	Tête d'analyse : 
	aides soignants 
	

	Analyse : 
	ressortissants extracommunautaires. autorisations de travail. perspectives 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre des affaires sociales, du travail et de la solidarité sur la délivrance d'autorisations de travail aux aides soignants étrangers non communautaires autorisés à exercer en France. Il relève plusieurs situations individuelles d'infirmiers diplômés d'État dans leur pays, pour la plupart de nationalité algérienne, qui se sont vu reconnaître l'autorisation d'exercer en qualité d'aide soignant par les directions départementales sanitaires et sociales (DDASS) compétentes. En l'absence de titre de séjour les autorisant à travailler, ces personnes ne peuvent être employées par les établissements de soins. L'autorisation d'exercer relève en effet de la reconnaissance d'une équivalence de compétences, d'expérience et de diplôme, tandis que l'embauche demeure conditionnée à la justification d'un titre de séjour autorisant son titulaire à travailler. Les établissements de soins font état de la pénurie d'aides soignants en France, cruellement mise en lumière par la catastrophe sanitaire liée à la canicule de l'été dernier. Bon nombre d'aides soignants étrangers non communautaires autorisés à exercer en France se voient délivrer des promesses d'embauche qui ne se concrétisent pas faute d'autorisation de travail, en bonne et due forme. Il importe donc de préciser l'état du marché du travail et le rapport entre les offres et les demandes d'emplois en qualité d'aide soignant. Sur cette base, il conviendrait d'examiner en liaison avec le ministère de la santé la possibilité de délivrer des autorisations de travail à ces personnes sur un métier qui n'apparaît pas soulever l'opposition de la situation de l'emploi. En conséquence, il lui demande de bien vouloir préciser s'il envisage de prendre des dispositions pour délivrer des autorisations de travail aux aides soignants étrangers non communautaires autorisés à exercer en France par les DDASS compétentes. - Question transmise à Mme la secrétaire d'Etat à l'intégration et à l'égalité des chances. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le code de la santé publique dans son livre IV définit les professions médicales, les auxiliaires médicaux ainsi que les professions paramédicales. Il encadre aussi leurs conditions d'exercice (diplôme, nationalité...) ainsi que leurs compétences. En ce qui concerne la profession d'aide soignant, elle est régie par le décret n° 94-626 du 22 juillet 1994 relatif à la formation des aides soignants et des auxiliaires de puériculture complété par un arrêté du 22 juillet 1994, et, en ce qui concerne les aides soignants de la fonction publique hospitalière, par le décret n° 89-241 du 18 avril 1989. En vertu de ces textes, la formation d'aide soignant est sanctionnée par le certificat d'aptitude aux fonctions d'aide soignant, et seuls les ressortissants d'un État de la Communauté européenne ou d'un autre Etat partie à l'accord sur l'espace économique européen peuvent se voir délivrer une attestation d'aptitude aux fonctions d'aide-soignant, qui les fait bénéficier des mêmes droits que les titulaires du certificat d'aptitude. Toutefois, à titre exceptionnel et sous certaines conditions posées par des circulaires du ministère de la santé, les directions départementales des affaires sanitaires et sociales peuvent délivrer à des personnes, titulaires d'un diplôme d'infirmier ne permettant pas l'exercice de cette profession en France, une autorisation d'exercice des fonctions d'aide soignant. Ces autorisations, qui se basent sur la valeur scientifique du diplôme et de l'enseignement suivi dans le pays où il a été délivré et sur l'expérience professionnelle de son titulaire, ne peuvent cependant être délivrées par les directions départementales des affaires sanitaires et sociales que sous réserve du respect par les intéressés des règles relatives au séjour et à l'emploi des ressortissants des pays tiers en France. A ce dernier titre, l'article L. 341-4 du code du travail prévoit qu'un étranger ne peut exercer une activité professionnelle en France sans avoir obtenu, au préalable, une autorisation délivrée par les services de la main-d'oeuvre étrangère en fonction des éléments visés par l'article R. 341-4 du code du travail. Parmi ces éléments, le critère de la situation de l'emploi figure au premier rang. L'appréciation de la situation de l'emploi consiste à comparer le nombre de demandes d'emploi au nombre d'offres, au niveau local, et conduit à opposer un refus lorsqu'un déséquilibre est enregistré au détriment des offres d'emploi. Le système d'autorisation de travail aux étrangers repose donc sur une approche pragmatique et concrète. Dès lors que la situation de l'emploi se révèle favorable localement, et sous réserve que soient remplies les autres conditions prévues par le code du travail (respect de la réglementation du travail par l'employeur, niveau suffisant de rémunération...), l'autorisation d'exercer délivrée par la direction départementale des affaires sanitaires et sociales (DDASS) est suivie d'une autorisation de travail accordée par la direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation professionnelle (DDTEFP). En l'absence de pénurie constatée au niveau national pour cette profession, il n'est pas envisagé de modifier actuellement ces règles de droit commun. Par ailleurs, il faut signaler que 16 000 aides soignants sont en cours de formation. La situation de l'emploi à venir ne paraît donc pas non plus justifier la mise en place d'une procédure de délivrance automatique d'autorisations de travail aux personnes bénéficiaires d'une autorisation d'exercer. 
	


	Question écrite n° 32979 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	fonction publique, réforme de l'Etat et aménagement du territoire 
	

	Ministère attributaire : 
	fonction publique 
	

	
	Question publiée au JO le : 03/02/2004 page : 792 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 11/05/2004 page : 3492 
	

	
	Date de changement d'attribution : 31/03/2004 
	

	Rubrique : 
	fonctionnaires et agents publics 
	

	Tête d'analyse : 
	concours 
	

	Analyse : 
	minorités ethniques 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de la fonction publique, de la réforme de l'État et de l'aménagement du territoire sur l'importance d'étudier l'existence, ou non, de discriminations à l'endroit des candidats appartenant aux minorités visibles, dans les résultats aux concours d'accès de la fonction publique. Dans un rapport publié en 2001, le groupe d'études sur les discriminations (GED) estimait à 7 millions le nombre d'emplois fermés aux étrangers non communautaires résidant régulièrement en France. Il préconisait, s'agissant des fonctions publiques de mettre fin à la différence de statut entre résidents communautaires et extracommunautaires. En deçà de ces enjeux le GED soulignait que cette fermeture des emplois aux résidents non communautaires constituait un frein dans l'accès aux emplois publics de leurs enfants de nationalité française et une des origines juridiques aux discriminations de fait à leur endroit. En matière de concours d'accès aux fonctions publiques comme dans d'autres domaines, la mesure des discriminations est rendue particulièrement ardue par le principe démocratique et protecteur des libertés, de non recensement des origines culturelles, nationales ou géographiques, des individus. L'universalisme individualiste, au principe de nos institutions, ne doit pas conduire à la méconnaissance de pratiques contraires à notre idéal d'égalité. Les principes ne sont pas faits pour être invoqués face à des réalités sociales qui les contredisent mais pour être vécus et mis en oeuvre dans la transformation de ces réalités. La lutte contre les discriminations a pour préalable leur étude et leur connaissance. Cette nécessité conduit dans le cas des concours d'accès aux fonctions publiques à recourir, faute de mieux et avec précaution à des estimations au travers de la consonance des patronymes des candidats. L'observateur attentif à ces questions relève des écarts entre le pourcentage de candidats admissibles portant un nom à consonance africaine ou arabe et le même pourcentage calculé parmi les admis. Ces écarts peuvent être significatifs dans la mesure où l'anonymat qui prévaut lors des épreuves d'admissibilité, la plupart du temps écrites, prend fin lors des épreuves, généralement orales, d'admission. A titre de simple illustration, dans les résultats du concours 2003 des ingénieurs d'études (IGE) des personnels ingénieurs et personnels techniques de recherche et de formation (ITRF) du ministère de l'éducation et de la jeunesse, le pourcentage des personnes dont les noms sont à consonance maghrébine ou arabe est de 4 % parmi les admissibles, tandis que ce même pourcentage est de 0,1 % parmi les admis. Le caractère limité de cet exemple ne prétend à aucune démonstration ni conséquence. Il n'est là que pour souligner l'utilité de voir le ministère mandater une étude d'ampleur interministérielle pour mesurer les écarts entre inscrits, admissibles et admis et dégager des préconisations fortes afin d'éradiquer. le cas échéant, les discriminations décelées. Dans une période marquée par les déclarations contradictoires sur la discrimination prétendument positive, il appartient au ministère de la fonction publique de contrôler et de garantir publiquement l'effectivité du principe d'égalité de tous lors des concours des fonctions publiques. Le sérieux, la neutralité, l'équité des concours, fondements de leur légitimité démocratique, ne peuvent que sortir renforcés d'un tel examen critique. Une réponse qui se bornerait à la réaffirmation de ces principes, négligerait les vertus de contrôle des administrations conscientes d'organiser leur recrutement au sein d'une société où chacun constate des discriminations. La lutte contre les discriminations jouit ces derniers temps d'un unanimisme qui ne demande plus qu'à passer aux actes. L'État peut et doit ouvrir la voie. En conséquence, il lui demande de lui faire part de ses intentions quant à la conduite d'une étude sur l'existence ou non de discriminations à l'endroit des candidats appartenant aux minorités visibles, dans les résultats aux concours d'accès de la fonction publique. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'égalité d'accès aux emplois publics est garantie en France par l'article 6 de la Déclaration des droits de l'homme et du citoyen, qui prévoit que « tous les citoyens étant égaux (...) sont également admissibles à toutes dignités, places et emplois publics, selon leurs capacités, et sans autre distinction que celles de leurs vertus et de leurs talents » ; ce principe, qui a valeur constitutionnelle, interdit toute discrimination entre les candidats, dès lors qu'ils satisfont aux conditions auxquelles l'accès à la fonction publique est subordonné. Il interdit en particulier les discriminations à raison des opinions politiques ou philosophiques, des croyances religieuses ou à raison du sexe. En outre, le code pénal définit comme un délit toute distinction opérée, notamment pour l'accès à l'emploi, « entre les personnes physiques à raison de leur origine, de leur sexe, de leur situation de famille, de leur état de santé, de leur handicap, de leurs moeurs, de leurs opinions politiques, de leurs activités syndicales, de leur appartenance ou de leur non-appartenance, vraie ou supposée, à une ethnie, une nation, une race ou une religion déterminée ». La procédure du concours, de par les garanties qu'elle apporte, permet de garantir le plein respect de ces principes. Pour autant, il est clair que cette égalité des droits dans l'accès aux emplois publics ne s'accompagne pas toujours par une égalité des chances. La faible représentation de certains publics parmi les candidats aux concours s'explique sans doute directement par les inégalités sociales et culturelles constatées plus largement dans l'ensemble de la société, et notamment dans le domaine de l'éducation. Il est particulièrement important que le recrutement dans la fonction publique soit représentatif de l'ensemble des composantes de la société. Pour permettre le rétablissement d'une réelle égalité des chances, différentes mesures ont été amorcées. Ainsi, le comité interministériel à l'intégration a décidé de mettre en place des centres d'information et de préparation aux concours d'accès à la fonction publique dans plusieurs zones d'éducation prioritaire, ce qui traduit l'effort particulier que le Gouvernement entend faire en faveur des jeunes des quartiers urbains difficiles. Pour aller encore plus loin, un dispositif d'aide financière et de pré-recrutement, destiné notamment à amoindrir les effets des inégalités dans l'accès à la fonction publique, est actuellement à l'étude dans le cadre de la préparation du projet de loi de modernisation de la fonction publique. 
	


	Question écrite n° 31019 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	intérieur 
	

	Ministère attributaire : 
	intérieur 
	

	
	Question publiée au JO le : 22/12/2003 page : 9756 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 04/05/2004 page : 3319 
	

	
	Date de changement d'attribution : 31/03/2004 
	

	Rubrique : 
	arts et spectacles 
	

	Tête d'analyse : 
	musique 
	

	Analyse : 
	rap. incitation à la violence et à la haine raciale. poursuites judiciaires 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la plainte qu'il entend déposer à l'encontre des textes des chansons du groupe de rap Sniper, jugés « antisémites, racistes et injurieux ». A la lecture des paroles des chansons incriminées, « Jeteur de pierres » et « La France », il n'apparaît aucune connotation raciste et antisémite. En effet, la chanson « Jeteur de pierres » appelle à la paix au Proche-Orient et dénonce l'assassinat de M. Rabin : « Dans ce coin du monde où la paix reste difficile à défendre / Yitzhak Rabin en a fait les frais et s'est fait descendre ». Quant aux paroles de la chanson intitulée « La France », elles sont composées d'images fortes à l'encontre des institutions, comme le sont certains textes de Georges Brassens, Serge Gainsbourg ou encore Charles Baudelaire, pour n'en citer que quelques-uns. Par ailleurs, il attire l'attention sur la campagne de calomnie et d'intimidation auprès des élus et des organisateurs de concert dans lesquels doit se produire ce groupe, orchestrée par le groupuscule d'extrême-droite Jeunesse identitaire à l'encontre du groupe de rap Sniper. Après relecture attentive des textes des chansons de ce groupe, il lui demande quelles suites il compte donner à cette affaire et par ailleurs ce qu'il compte faire contre la campagne d'intimidation et de harcèlement de Jeunesse identitaire. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Certaines chansons du groupe de rap Sniper contiennent des propos susceptibles d'entraîner, contre leurs auteurs, l'engagement de poursuites pénales. C'est pourquoi le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales a souhaité appeler l'attention du garde des sceaux sur ces chansons. Ce signalement a conduit le garde des sceaux à saisir le procureur général de Paris. 
	


	Question écrite n° 26804 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	Premier ministre 
	

	Ministère attributaire : 
	affaires étrangères 
	

	
	Question publiée au JO le : 20/10/2003 page : 7919 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 08/12/2003 page : 9363 
	

	
	Date de changement d'attribution : 03/11/2003 
	

	Rubrique : 
	organisations internationales 
	

	Tête d'analyse : 
	Forum social européen 
	

	Analyse : 
	financement. position du conseil régional d'Ile-de-France 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le Premier ministre sur le financement du Forum social européen qui aura lieu du 12 au 15 novembre prochain à Paris, Saint-Denis, Bobigny et Ivry. Certains des membres de la commission permanente de la région Ile-de-France se sont opposés à la subvention de 300 000 euros prévue au financement du Forum. Ce rejet de subvention est d'autant plus étonnant que le Gouvernement s'est engagé à soutenir financièrement cette initiative. Son conseiller diplomatique a reçu plusieurs fois des membres de l'Association du FSE. Il a, en date du 13 mai, confirmé l'engagement financier du Gouvernement pour un montant de 500 000 euros, à répartir entre Matignon et le ministère des affaires étrangères. Dès lors, il est incompréhensible qu'un membre du Gouvernement décide de voter, dans le cadre du conseil régional de l'Ile-de-France, contre cette subvention au prétexte qu'il « s'agit de financer l'organisation d'un événement politique ». Les préoccupations du Forum social qui se veut un espace de rencontre pour la société civile des pays d'Europe occidentale, centrale et orientale afin de réfléchir à une Europe au service des citoyens et des peuples », sont partagées par beaucoup, d'ailleurs le Président de la République lui-même a fait part de l'importance « d'une mondialisation civilisée ». Ce membre du Gouvernement argue également du fait que « le Forum est organisé par des mouvements d'extrême gauche ». Pourtant, il suffit de consulter le site du Forum social pour constater que s'y côtoient des associations pour le développement ; des syndicats ; des mouvements de jeunes ; des réseaux féministes, culturels, de chercheurs universitaires ; des mouvements de solidarité migrants, philosophiques et culturels, d'éducation populaire ; des associations de solidarité internationale et de défense des droits humains, parmi de nombreuses autres. En outre, selon la charte des principes de Porto Alegre, il est précisé que « ne pourront participer au Forum en tant que tels ni les partis, ni les organisations militaires. Ne pourront y être invités, à titre personnel, que les gouvernants et parlementaires qui assument les engagements de la charte ». C'est bien dans cette démarche que s'inscrit le Forum social européen, et c'est bien cela que le Gouvernement et les villes qui s'y sont engagées ont compris. Ils savent, les uns et les autres, que les enjeux de cette mondialisation sont trop importants pour que la société civile en soit exclue, et ont compris que ce n'est qu'avec sa participation qu'une mondialisation respectueuse de la solidarité, de l'environnement, du développement durable et des droits fondamentaux pourra se construire. Ce sont, comme le précise ce membre du Gouvernement, des sujets de fond qui concernent, aux niveaux régional et national, l'Ile-de-France et la France, mais aussi aux niveaux continental et international l'Europe et les relations Nord-Sud. C'est pourquoi il s'étonne que ce membre du Gouvernement prenne en tant qu'élu du conseil régional d'Ile-de-France le contre-pied du Gouvernement au risque de mettre en difficulté le Premier ministre. Dans un souci de crédibilité et de transparence auprès des citoyens franciliens et plus largement des citoyens français, il lui demande s'il souscrit à cette démarche paradoxale. - Question transmise à M. le ministre des affaires étrangères. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le Gouvernement a décidé de répondre favorablement à la demande d'octroi d'une subvention de 500 000 euros présentée par l'Association pour le forum social européen 2003. Cette décision faisait suite à l'intervention à l'Assemblée nationale, le 22 janvier 2003, du Premier ministre qui déclarait « qu'il voulait faire en sorte que chacun puisse s'exprimer sur la terre de France ». Lors de la remise des prix du Haut Conseil de la coopération internationale (HCCI), le Premier ministre a rappelé qu'il est fondamental que les sociétés demeurent ouvertes vers le monde et participent collectivement à la promotion d'un développement équitable et durable. Le politique aujourd'hui doit pouvoir expliquer un phénomène comme la mondialisation et proposer des réponses. Les associations, les collectivités territoriales, les organisations socio-professionnelles, les institutions universitaires et scientifiques, doivent également jouer un rôle de pédagogie vis-à-vis de l'opinion publique. Les autorités françaises considèrent que le travail réalisé par les organisations non gouvernementales dans les pays en développement a contribué à la réduction de la pauvreté dans ces pays ainsi qu'au rayonnement international de la France. La complémentarité entre l'action de l'État et celle des acteurs de terrain doit donc être favorisée. Tel est le contexte dans lequel s'inscrit le soutien financier apporté par le Gouvernement à l'Association pour le forum social européen 2003. La décision prise par la commission permanente de la région Ile-de-France n'engageant que ses membres, et non le Gouvernement, il ne revient pas à ce dernier de se prononcer sur cette décision. 
	


	Question écrite n° 22231 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	écologie 
	

	Ministère attributaire : 
	écologie 
	

	
	Question publiée au JO le : 21/07/2003 page : 5751 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 06/01/2004 page : 87 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	agroalimentaire 
	

	Tête d'analyse : 
	équarrissage 
	

	Analyse : 
	déchets carnés. classification 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite appeler l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la classification des déchets issus de l'activité des boucheries. Les déchets industriels issus de l'activité des boucheries sont répartis « d'une part, en hauts risques » pour certains morceaux eu égard au risque de transmission de l'encéphalite spongiforme bovine (ESB) et « d'autre part, en bas risques » pour les autres morceaux. Concernant les déchets dits bas risques, il convient de définir s'ils doivent être considérés comme des déchets industriels spéciaux (DIS) ou déchets industriels banals. De cette classification dépend l'autorité compétente pour leur intégration dans un plan d'élimination quant à l'organisation de leur collecte, de leur acheminement et de leur traitement. En effet, en application de l'article L. 541-15 du code de l'environnement, modifié par l'article 109 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, les conseils régionaux sont chargés de l'établissement des plans d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIS) tandis que les déchets industriels banals sont assimilables à des déchets ménagers, donc pris en compte dans les plans départementaux d'élimination des déchets ménagers. En conséquence, il lui demande de préciser si les déchets industriels issus de l'activité des boucheries à bas risques sont classifiés comme des déchets industriels spéciaux ou comme des déchets industriels banals. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative à la classification des déchets issus de l'activité des boucheries, sous la forme crue ou transformée. Du point de vue de la réglementation environnementale, les déchets de tissus d'animaux, bruts ou transformés, qu'ils relèvent ou non du service public de l'équarrissage, sont considérés comme des déchets non dangereux, au sens du décret 2002-540 du 18 avril 2002. Il ne s'agit donc pas de déchets industriels spéciaux. Du point de vue sanitaire, certains de ces déchets peuvent nécessiter des précautions particulières dans leur gestion (risque de propagation d'épizootie notamment). Le règlement communautaire CE 1774/2002 du 3 octobre 2002, établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine, vise à prévenir de tels risques. Il classe les déchets de tissus animaux en différentes catégories, selon le risque qu'ils représentent. Cette classification prévue par une réglementation sanitaire prend davantage en compte les spécificités de ce type de déchets. 
	


	Question écrite n° 22231 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	écologie 
	

	Ministère attributaire : 
	écologie 
	

	
	Question publiée au JO le : 21/07/2003 page : 5751 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 06/01/2004 page : 87 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	agroalimentaire 
	

	Tête d'analyse : 
	équarrissage 
	

	Analyse : 
	déchets carnés. classification 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite appeler l'attention de Mme la ministre de l'écologie et du développement durable sur la classification des déchets issus de l'activité des boucheries. Les déchets industriels issus de l'activité des boucheries sont répartis « d'une part, en hauts risques » pour certains morceaux eu égard au risque de transmission de l'encéphalite spongiforme bovine (ESB) et « d'autre part, en bas risques » pour les autres morceaux. Concernant les déchets dits bas risques, il convient de définir s'ils doivent être considérés comme des déchets industriels spéciaux (DIS) ou déchets industriels banals. De cette classification dépend l'autorité compétente pour leur intégration dans un plan d'élimination quant à l'organisation de leur collecte, de leur acheminement et de leur traitement. En effet, en application de l'article L. 541-15 du code de l'environnement, modifié par l'article 109 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité, les conseils régionaux sont chargés de l'établissement des plans d'élimination des déchets industriels spéciaux (PREDIS) tandis que les déchets industriels banals sont assimilables à des déchets ménagers, donc pris en compte dans les plans départementaux d'élimination des déchets ménagers. En conséquence, il lui demande de préciser si les déchets industriels issus de l'activité des boucheries à bas risques sont classifiés comme des déchets industriels spéciaux ou comme des déchets industriels banals. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	La ministre de l'écologie et du développement durable a pris connaissance, avec intérêt, de la question relative à la classification des déchets issus de l'activité des boucheries, sous la forme crue ou transformée. Du point de vue de la réglementation environnementale, les déchets de tissus d'animaux, bruts ou transformés, qu'ils relèvent ou non du service public de l'équarrissage, sont considérés comme des déchets non dangereux, au sens du décret 2002-540 du 18 avril 2002. Il ne s'agit donc pas de déchets industriels spéciaux. Du point de vue sanitaire, certains de ces déchets peuvent nécessiter des précautions particulières dans leur gestion (risque de propagation d'épizootie notamment). Le règlement communautaire CE 1774/2002 du 3 octobre 2002, établissant des règles sanitaires applicables aux sous-produits animaux non destinés à la consommation humaine, vise à prévenir de tels risques. Il classe les déchets de tissus animaux en différentes catégories, selon le risque qu'ils représentent. Cette classification prévue par une réglementation sanitaire prend davantage en compte les spécificités de ce type de déchets. 
	


	Question écrite n° 20829 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	équipement, transports et logement 
	

	Ministère attributaire : 
	équipement, transports et logement 
	

	
	Question publiée au JO le : 30/06/2003 page : 5071 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 09/03/2004 page : 1832 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	transports urbains 
	

	Tête d'analyse : 
	tramways 
	

	Analyse : 
	ligne Saint-Denis Sarcelles. calendrier 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer sur l'urgence de la publication du décret d'application de l'article 136 de la loi du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité. Le décret en Conseil d'Etat d'application de l'article précité n'a pas été publié à ce jour. Il s'ensuit une situation de blocage quant aux projets de transports. C'est notamment le cas en ce qui concerne le projet de tramway sur pneus reliant Saint-Denis à Sarcelles. En l'espèce, la concertation inter-administrative conduite par le représentant de l'Etat pour les projets relevant du syndicat des transports d'Ile-de-France et précédant l'enquête publique, n'a pas démarré au motif de l'attente du décret d'application de l'article 136 précité. L'échelon national et l'échelon régional des administrations concernées, se déclarent actuellement incompétents, le premier au motif de la loi précitée, le second au motif de l'absence de décret d'application. Aux termes de la loi, le décret doit fixer le seuil financier et les critères physiques et géographiques, des projets pour lesquels s'applique la nouvelle procédure de concertation entre l'Etat et l'ensemble des collectivités territoriales concernées, précédant l'enquête publique. Afin de surmonter la difficulté présente, il importe de confirmer que le projet de tramway sur pneus reliant Saint-Denis à Sarcelles correspond bien à ce seuil financier et à ces critères et que, par conséquent, la concertation avec les collectivités et la concertation inter-administrative peuvent démarrer sans délai sous la conduite du représentant de l'Etat. L'enjeu réside tout simplement dans la réalisation de ce projet de transports en commun inscrit au contrat de plan et attendu de très longue date par les populations, les entreprises, les services et les communes concernés, dans la mesure où les procédures de concertation précédant l'enquête publique ont en application de la loi une durée maximale de six mois, Le blocage actuel, s'il se prolongeait, compromettrait gravement la réalisation de ce projet. Aussi, il lui demande d'ouvrir la concertation inter-administrative au sujet du projet de tramway sur pneus reliant Saint-Denis à Sarcelles et au-delà d'accélérer la publication du décret d'application de l'article 136 de la loi relative à la démocratie de proximité. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Le schéma de principe complémentaire relatif à la création d'un site propre pour tramway guidé sur pneus, entre la place du 8-mai-1945 à Saint-Denis et le pôle de Garges-Sarcelles, a été approuvé par le conseil d'administration du syndicat des transports d'Ile-de-France le 11 juillet dernier. Au cours de cette séance, les caractéristiques générales du service qui sera offert aux voyageurs par le matériel roulant ont également été entérinées. Par ailleurs, l'ordonnance du 19 septembre 2003 ayant supprimé dans un souci de simplification les procédures administratives de concertation applicables à certains projets de travaux, d'aménagement et d'ouvrages de l'État et de ses établissements publics, prévues par l'article 136 de la loi relative à la démocratie de proximité, la nécessité de procéder à une concertation inter-administrative ne constitue donc plus une formalité préalable à l'ouverture de l'enquête publique. Dans ces conditions, et compte tenu de la décision de l'autorité organisatrice, la réalisation du site propre devrait s'effectuer sans qu'aucun autre aléa ne vienne la contrarier. 
	


	Question écrite n° 17477 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	intérieur 
	

	Ministère attributaire : 
	intérieur 
	

	
	Question publiée au JO le : 05/05/2003 page : 3436 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 17/11/2003 page : 8837 
	

	
	Date de signalisat° : 10/11/2003 
	

	Rubrique : 
	gens du voyage 
	

	Tête d'analyse : 
	stationnement 
	

	Analyse : 
	conditions de vie. aides de l'État 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la situation de nombreuses familles roms installées en Ile-de-France dans des conditions déplorables et indignes. Les associations humanitaires estimaient en août dernier à 3 000 ou 4 000 le nombre de Roms en Ile-de-France. A Saint-Denis, depuis plusieurs mois, c'est dans un véritable bidonville que s'entassent des centaines de personnes, dont de nombreux enfants, dans des baraquements misérables, sans eau, sans électricité, sans un minimum d'hygiène. La situation sanitaire est dramatique et ces campements sont dangereux pour leurs occupants. Cette situation est humainement insupportable pour les familles concernées et entraîne des difficultés, une exaspération, des tensions dans le quartier. Pour la plupart, ces personnes sont des citoyens roumains, tchèques, slovaques ou hongrois, qui bénéficient au sein de l'Union européenne de la liberté de circulation. Elles sont ainsi dispensées de visa et en droit de circuler au sein des pays de l'Union, avec l'obligation de retourner dans leur pays tous les trois mois. A terme, avec l'adhésion pleine et entière de ces pays à l'Union européenne, ces citoyens bénéficieront de la liberté d'installation et de travaux dans tous les pays de l'Union. Le recours aux éloignements du territoire apparaît dans ces conditions non seulement indigne mais illusoire. Les personnes reconduites dans leur pays individuellement ou collectivement sont en effet en droit de revenir, puisque libres de circuler. Ces populations subissent pour certaines des persécutions et des traitements dégradants dans leur pays et connaissent toutes une situation de grave discrimination et ségrégation. Plusieurs personnes appartenant à la communauté rom de Zamloy en Hongrie se sont ainsi vu reconnaître le statut de réfugié en France. En arrivant en France, celles d'entre elles qui sollicitent l'asile, ne bénéficient d'aucun hébergement et s'installent donc par leurs propres moyens. Les expulsions des terrains occupés par la force de l'ordre qui ont eu lieu récemment à Choisy-le-Roi,, à Rungis, à Saint-Denis ou à Montreuil, déplacent le problème plutôt qu'elles ne le règlent. Les familles expulsées perdent dans ces opérations une bonne part de leurs modestes biens. Très vite, elles se réinstallent dans des communes voisines dans des conditions encore plus précaires ou vont grossir d'autres campements, ce qui aggrave encore davantage les tensions et la stigmatisation des intéressés. Dans l'immédiat, la réponse efficace tant pour la dignité des personnes roms que pour les riverains, réside donc dans des solutions d'hébergement notamment avec la réouverture des lieux d'accueil des sans-abris de la campagne hivernale et l'accès aux centres de réfugiés. La manière forte montre ses limites et souligne la nécessité pour l'Etat de prendre l'initiative de réunir la région, les départements, les communes et les associations concernées pour apporter des réponses urgentes et réelles à la situation. Aussi, il lui demande les mesures d'urgence qu'il entend mettre en oeuvre en liaison avec le secrétariat d'Etat à la lutte contre la précarité et l'exclusion pour apporter des solutions dignes et efficaces résorbant les bidonvilles qui se recréent en Ile-de-France. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'honorable parlementaire appelle l'attention du ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur la situation des ressortissants des pays de l'Europe centrale et orientale qui sont installés en Ile-de-France dans des conditions précaires après avoir détourné de son objet les procédures d'admission. Comme le souligne l'intervenant, cette situation est humainement insupportable pour les familles qui résident dans ces campements sauvages, en raison des conditions sanitaires qui s'y créent. Elle l'est également pour les riverains, exaspérés par la présence de ces campements qui procèdent au surplus fréquemment de violations de la propriété individuelle. Les juridictions saisies par les propriétaires ont d'ailleurs ordonné l'expulsion de ces ressortissants. Ces personnes bénéficient, certes, pour la plupart, d'une dispense de visa de court séjour pour séjourner dans l'Union européenne. Elles ne disposent pas pour autant du droit de circuler dans l'espace Schengen dans n'importe quelles conditions. En particulier, les intéressés doivent disposer de documents de voyage valables, de documents justifiant de l'objet et des conditions de leur séjour, ainsi que de moyens de subsistance suffisant. Elles ne doivent pas avoir fait l'objet de signalements aux fins de non-admission. Enfin, leur comportement ne doit pas compromettre l'ordre public, la sécurité nationale ou les relations internationales. Or, il apparaît que les personnes visées par la question ne remplissent pas, le plus souvent, ces conditions, soit qu'elles ne disposent pas de moyens de subsistance, ce qu'attestent les conditions dans lesquelles elles vivent et la pratique de la mendicité, soit qu'elles se livrent à des comportements incompatibles avec l'ordre public comme la prostitution, le proxénétisme, le vol à la tire, l'exploitation de la mendicité, la mendicité agressive. Ces personnes doivent faire l'objet de procédures d'éloignement puisqu'elles sont dans une situation juridique contraire au droit communautaire et même au droit de leur pays comme le prévoit, par exemple, la législation roumaine. Le 28 septembre dernier, sur instruction du parquet, a ainsi été menée sur l'Ile-Saint une opération de police judiciaire qui a entraîné l'interpellation d'une cinquantaine de personnes parmi lesquelles douze ont été placées en détention provisoire pour proxénétisme et incitation de mineurs à la commission de délits. L'enquête a permis d'établir que des responsables de squats forçaient des jeunes filles à se prostituer et brutalisaient les mineurs dont le produit des larcins était insuffisant. Ces actions seront poursuivies. Naturellement, lorsque des personnes forment des demandes d'asile, celles-ci sont examinées dans le respect de la loi en vigueur et des engagements internationaux de la France. 
	


	Question écrite n° 16096 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	personnes handicapées 
	

	Ministère attributaire : 
	personnes handicapées 
	

	
	Question publiée au JO le : 07/04/2003 page : 2644 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 30/06/2003 page : 5251 
	

	
	Date de signalisat° : 23/06/2003 
	

	Rubrique : 
	handicapés 
	

	Tête d'analyse : 
	allocation aux adultes handicapés 
	

	Analyse : 
	conditions d'attribution 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur les conditions d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) et plus précisément pour les personnes travaillant à temps partiel. L'article L. 821-3 du code de la sécurité sociale stipule que cette allocation « peut se cumuler avec les ressources personnelles de l'intéressé » (..), et précise que ce cumul n'est possible « que dans la limite d'un plafond fixé par décret ». L'attribution de cette allocation se trouve réduite au plafond de ressources prévu pour son attribution, fixé jusqu'au 30 juin 2003 à 6 847,10 euros pour une personne seule et à 13 694,20 euros pour un couple, montant majoré de 3 423,55 par enfant à charge. En conséquence, l'exercice d'une activité professionnelle ne peut avoir d'intérêt matériel pour la personne concernée que si elle lui procure un revenu nettement supérieur au montant de l'AAH. La grande majorité des personnes handicapées, et notoirement les plus modestes, se trouve dissuadée d'exercer une activité et exclue du fait du monde du travail. Cette situation nuit à leur insertion, les prive d'une possibilité de sociabilité essentielle et limite artificiellement leur contribution à la création de richesses. Cette impossibilité de cumul ne contribue pas à rompre l'isolement des personnes handicapées et ne favorise pas leur lien avec la société au travers du travail. Du même coup, c'est un puissant vecteur d'évolution des mentalités et d'acceptation des différences qui est affaibli. Au vu des conditions d'attribution, l'AAH n'apparaît pas uniquement pensée et instaurée pour pallier une incapacité permanente mais comme la garantie d'un minimum de ressources, s'apparentant à une forme de traitement social du chômage. Il importe au contraire de considérer l'AAH non plus seulement comme un minima social, mais comme une allocation universelle liée au handicap. Il lui demande donc quelle politique le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour le mantien à taux plein de l'AAH pour les personnes handicapées exerçant une activité professionnelle à temps partiel et favoriser ainsi leur insertion dans le monde du travail. Ce maintien à taux plein de l'AAH est le meilleur moyen d'encourager l'emploi ou le retour à l'emploi de nombreux allocataires, bénéfiques aux intéressés comme à l'ensemble de la société. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est un revenu minimum garanti par l'Etat à toute personne reconnue handicapée par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel (Cotorep). Cette allocation étant non contributive, son attribution est, par conséquent, soumise à une condition de ressources. Ces ressources s'entendent du revenu net catégoriel retenu pour l'établissement de l'impôt sur le revenu de la personne ou du ménage de l'année de référence. Il est donc tenu compte de la totalité des revenus après abattements fiscaux normaux et spécifiques aux personnes invalides. Cette modalité de prise en compte des ressources permet un cumul implicite des revenus tirés d'une activité professionnelle et de l'AAH. Les ressources perçues par la personne handicapée, durant l'année civile précédant celle au cours de laquelle le droit à l'AAH est ouvert ou maintenu, doivent être inférieures à 6 847,10 euros pour une personne seule, pour la période d'exercice de paiement du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003. Ce plafond est doublé pour les couples et majoré de moitié par enfant à charge, ce qui permet d'atténuer la prise en considération des ressources du conjoint, le cas échéant, et de tenir compte de la configuration familiale. Ainsi, l'AAH étant un revenu minimum, elle n'est due en totalité que lorsque le total des ressources déterminées dans les conditions susmentionnées, augmenté du montant annuel de l'AAH au 1er juillet de l'année de référence, est inférieur ou égal au plafond applicable. Dans le cas contraire, l'AAH est réduite à due concurrence. De plus, l'exercice d'une activité professionnelle ne se traduit pas par une révision immédiate du montant de l'AAH. Le droit à cette prestation est, en effet, examiné pour chaque période d'un an commençant au 1er juillet de chaque année sur la base des ressources imposables au cours de l'année civile précédant le début de l'exercice de paiement. C'est donc au 1er juillet suivant que les revenus tirés de l'activité professionnelle en année n-1 entrent dans la base ressources de l'AAH. Enfin, il convient de rappeler que l'AAH, qui n'est pas imposable, n'est pas soumise à cotisation de sécurité sociale et n'est assujettie ni à la contribution sociale généralisée (CSG), ni à la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS). Toutefois, le Gouvernement a décidé de procéder à la révision de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées et, dans ce cadre, ne manquera pas d'étudier les mesures susceptibles de rendre plus incitative l'insertion professionnelle des personnes handicapées afin de ne pas décourager celles qui peuvent travailler. 
	


	Question écrite n° 16096 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	personnes handicapées 
	

	Ministère attributaire : 
	personnes handicapées 
	

	
	Question publiée au JO le : 07/04/2003 page : 2644 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 30/06/2003 page : 5251 
	

	
	Date de signalisat° : 23/06/2003 
	

	Rubrique : 
	handicapés 
	

	Tête d'analyse : 
	allocation aux adultes handicapés 
	

	Analyse : 
	conditions d'attribution 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de Mme la secrétaire d'Etat aux personnes handicapées sur les conditions d'attribution de l'allocation aux adultes handicapés (AAH) et plus précisément pour les personnes travaillant à temps partiel. L'article L. 821-3 du code de la sécurité sociale stipule que cette allocation « peut se cumuler avec les ressources personnelles de l'intéressé » (..), et précise que ce cumul n'est possible « que dans la limite d'un plafond fixé par décret ». L'attribution de cette allocation se trouve réduite au plafond de ressources prévu pour son attribution, fixé jusqu'au 30 juin 2003 à 6 847,10 euros pour une personne seule et à 13 694,20 euros pour un couple, montant majoré de 3 423,55 par enfant à charge. En conséquence, l'exercice d'une activité professionnelle ne peut avoir d'intérêt matériel pour la personne concernée que si elle lui procure un revenu nettement supérieur au montant de l'AAH. La grande majorité des personnes handicapées, et notoirement les plus modestes, se trouve dissuadée d'exercer une activité et exclue du fait du monde du travail. Cette situation nuit à leur insertion, les prive d'une possibilité de sociabilité essentielle et limite artificiellement leur contribution à la création de richesses. Cette impossibilité de cumul ne contribue pas à rompre l'isolement des personnes handicapées et ne favorise pas leur lien avec la société au travers du travail. Du même coup, c'est un puissant vecteur d'évolution des mentalités et d'acceptation des différences qui est affaibli. Au vu des conditions d'attribution, l'AAH n'apparaît pas uniquement pensée et instaurée pour pallier une incapacité permanente mais comme la garantie d'un minimum de ressources, s'apparentant à une forme de traitement social du chômage. Il importe au contraire de considérer l'AAH non plus seulement comme un minima social, mais comme une allocation universelle liée au handicap. Il lui demande donc quelle politique le Gouvernement entend mettre en oeuvre pour le mantien à taux plein de l'AAH pour les personnes handicapées exerçant une activité professionnelle à temps partiel et favoriser ainsi leur insertion dans le monde du travail. Ce maintien à taux plein de l'AAH est le meilleur moyen d'encourager l'emploi ou le retour à l'emploi de nombreux allocataires, bénéfiques aux intéressés comme à l'ensemble de la société. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'allocation aux adultes handicapés (AAH) est un revenu minimum garanti par l'Etat à toute personne reconnue handicapée par la commission technique d'orientation et de reclassement professionnel (Cotorep). Cette allocation étant non contributive, son attribution est, par conséquent, soumise à une condition de ressources. Ces ressources s'entendent du revenu net catégoriel retenu pour l'établissement de l'impôt sur le revenu de la personne ou du ménage de l'année de référence. Il est donc tenu compte de la totalité des revenus après abattements fiscaux normaux et spécifiques aux personnes invalides. Cette modalité de prise en compte des ressources permet un cumul implicite des revenus tirés d'une activité professionnelle et de l'AAH. Les ressources perçues par la personne handicapée, durant l'année civile précédant celle au cours de laquelle le droit à l'AAH est ouvert ou maintenu, doivent être inférieures à 6 847,10 euros pour une personne seule, pour la période d'exercice de paiement du 1er juillet 2002 au 30 juin 2003. Ce plafond est doublé pour les couples et majoré de moitié par enfant à charge, ce qui permet d'atténuer la prise en considération des ressources du conjoint, le cas échéant, et de tenir compte de la configuration familiale. Ainsi, l'AAH étant un revenu minimum, elle n'est due en totalité que lorsque le total des ressources déterminées dans les conditions susmentionnées, augmenté du montant annuel de l'AAH au 1er juillet de l'année de référence, est inférieur ou égal au plafond applicable. Dans le cas contraire, l'AAH est réduite à due concurrence. De plus, l'exercice d'une activité professionnelle ne se traduit pas par une révision immédiate du montant de l'AAH. Le droit à cette prestation est, en effet, examiné pour chaque période d'un an commençant au 1er juillet de chaque année sur la base des ressources imposables au cours de l'année civile précédant le début de l'exercice de paiement. C'est donc au 1er juillet suivant que les revenus tirés de l'activité professionnelle en année n-1 entrent dans la base ressources de l'AAH. Enfin, il convient de rappeler que l'AAH, qui n'est pas imposable, n'est pas soumise à cotisation de sécurité sociale et n'est assujettie ni à la contribution sociale généralisée (CSG), ni à la contribution pour le remboursement de la dette sociale (CRDS). Toutefois, le Gouvernement a décidé de procéder à la révision de la loi du 30 juin 1975 d'orientation en faveur des personnes handicapées et, dans ce cadre, ne manquera pas d'étudier les mesures susceptibles de rendre plus incitative l'insertion professionnelle des personnes handicapées afin de ne pas décourager celles qui peuvent travailler. 
	


	Question écrite n° 8274 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	jeunesse et éducation nationale 
	

	Ministère attributaire : 
	jeunesse et éducation nationale 
	

	
	Question publiée au JO le : 09/12/2002 page : 4760 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 17/02/2003 page : 1242 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	enseignement secondaire 
	

	Tête d'analyse : 
	élèves 
	

	Analyse : 
	fonds sociaux. réduction. conséquences 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de la jeunesse, de l'éducation nationale et de la recherche sur la baisse sensible du financement des fonds sociaux, attribués aux collèges et aux lycées. L'inspecteur d'académie de Seine-Saint-Denis vient en effet d'annoncer une diminution globale de 53 % du fonds social pour l'année 2002. Cette mesure se traduit par une baisse de 44 % des crédits de restauration scolaire, et de plus de 65 % des crédits consacrés aux séjours pédagogiques, transports ou encore fournitures scolaires, destinés aux enfants de familles en difficulté. Cette baisse sans précédent privera sans aucun doute bon nombre de collégiens et de lycéens de repas et des aides indispensables au bon déroulement de leur scolarité. Dans le même temps, le ministère affirme que la dotation globale n'a pas diminué et qu'il est seulement demandé aux recteurs et inspecteurs d'académie de tenir compte, pour la répartition entre les établissements, des « besoins réels ni de l'état des reliquats relatifs aux précédentes dotations ». Il est évident que la baisse de 53 % annoncée en Seine-Saint-Denis ne tient aucun compte des « besoins réels » et de la situation sociale du département. Ces fonds sont en effet utilisés presque entièrement pour les familles ne pouvant assumer seules les dépenses liées à la scolarité de leur enfant. Cette baisse des fonds sociaux ainsi que d'autres mesures, telles que le non-renouvellement de contrats des aides-éducateurs ou la baisse du nombre de surveillants, montrent que l'éducation n'est pas la priorité budgétaire du Gouvernement. La crise en cours a le mérite de souligner l'opacité et la difficulté d'accès aux fonds sociaux au sein des collèges et des lycées. Comme le réclament la majorité des associations de parents d'élèves, elle doit être l'occasion d'une refonte du système qui garantisse la transparence. L'enjeu est de mettre en place l'attribution automatique du fonds social sur la base de la production soit des déclarations de revenus des parents, soit d'une attestation émanant de la caisse d'allocations familiales compétente, soit au travers de la généralisation du calcul du quotient familial comme nombre de communes le pratiquent pour les niveaux maternels et élémentaires. Il importe de mettre en place un système d'attribution qui garantisse l'égalité et l'universalité du dispositif. La non-consommation de certains fonds découle du manque d'information sur leur existence, et d'une procédure d'attribution réclamant une démarche volontaire difficile des parents ou des adolescents dans un contexte marqué par une grave pénurie de travailleurs sociaux dans les établissements, et certainement pas de l'absence de besoins. En conséquence, il l'interroge sur sa volonté de prendre les dispositions nécessaires pour que la réduction des fonds sociaux qui détériore la situation d'un grand nombre de familles déjà en difficulté soit annulée et au-delà pour établir des règles d'attributions systématiques en fonction de critères nationaux. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	Deux délégations de crédits au titre des fonds sociaux (fonds social collégien, fonds social lycéen et fonds social pour la cantine) ont été effectuées en 2002 à l'inspection académique de Seine-Saint-Denis par le rectorat de l'académie de Créteil. 187 185 euros ont été alloués sur le fonds social collégien, 102 180 euros sur le fonds social lycéen et 726 340 sur le fonds social cantine. Ces délégations ont été calculées en tenant compte des reliquats disponibles dans les établissements. Par ailleurs, au titre de l'année 2003, une délégation anticipée a été effectuée dès le mois de décembre 2002 afin de couvrir la période janvier-mars et de permettre aux chefs d'établissement de répondre aux demandes exprimées par les familles défavorisées ne pouvant assumer seules les dépenses liées à la scolarité de leurs enfants. 
	


	Question écrite n° 6091 
	de M. Braouezec Patrick ( Député-e-s Communistes et Républicains - Seine-Saint-Denis )
	QE 

	Ministère interrogé : 
	intérieur 
	

	Ministère attributaire : 
	intérieur 
	

	
	Question publiée au JO le : 04/11/2002 page : 3949 
	

	
	Réponse publiée au JO le : 27/01/2003 page : 573 
	

	
	
	

	Rubrique : 
	transports aériens 
	

	Tête d'analyse : 
	aéroports 
	

	Analyse : 
	agents de sûreté. nationalité. réglementation 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur les conséquences de la loi du 15 novembre 2001 relative à la sécurité quotidienne en matière d'emploi de ressortissants non européens dans les zones aéroportuaires. Plusieurs salariés des sociétés prestataires de prévention et de sûreté rapportent être confrontés à des menaces de licenciements ou des changements d'affectations au motif de l'application des dispositions de la loi du 15 novembre 2001 modifiant l'article L. 282-8 du code de l'aviation civile. Après le premier alinéa de cet article du code de l'aviation civile consacré aux visites de sécurité par les officiers de police judiciaire et sous leurs ordres par les agents et agents adjoints de police judiciaire le deuxième alinéa prévoit que « les officiers de police judiciaire, peuvent également procéder à cette visite sous leurs ordres par des agents de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne... ». Il apparaît que certains employeurs arguent de cette disposition facultative et exceptionnelle afin d'exercer des pressions sur leurs salariés non ressortissants de la Communauté européenne, alors même que ceux-ci ont reçu le double agrément individuel du procureur de la République et du préfet les autorisant à exercer sur la zone aéroportuaire. Afin de mettre un terme à ces pratiques discriminatoires, il importe donc de préciser que la condition de nationalité ne concerne que le cas d'espèce de visite « des personnes, des bagages, du fret, des colis postaux, des aéronefs et des véhicules pénétrant ou se trouvant dans les zones non librement accessibles au public des aérodromes... » effectuée sous les ordres d'un officier de police judiciaire, et non l'exercice normal et quotidien de leur travail par les agents de sûreté pour lequel seul « le double agrément » par les autorités compétentes est requis. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'article L. 282-8 du code de l'aviation civile prévoit, en vue d'assurer préventivement la sûreté des vols, tant en régime national qu'international, que les officiers de police judiciaire et, sur l'ordre et sous la responsabilité de ceux-ci, les agents de police judiciaire peuvent procéder à la visite des personnes, des bagages, du fret, des colis postaux, des aéronefs et des véhicules pénétrant ou se trouvant dans les zones non librement accessibles au public des aérodromes et de leurs dépendances. Ce texte précise en outre que les officiers de police judiciaire peuvent également faire procéder à cette visite, sous leurs ordres, par des agents de nationalité française ou ressortissants d'un Etat membre de la Communauté européenne, que les entreprises de transport aérien ou les gestionnaires d'aérodromes ont désignés ou fait désigner par des entreprises liées par un contrat de louage de service pour cette tâche. Ces agents doivent être préalablement agréés par le représentant de l'Etat dans le département et le procureur de la République. Aux termes de l'article L. 282-8 du code de l'aviation civile, le recours à des agents spécialement agréés pour exercer leur mission sous l'autorité des officiers de police judiciaire est facultatif. Dès lors que cette faculté est mise en oeuvre, ce qui est largement le cas dans les aéroports français, ces agents doivent répondre à des conditions strictes de nationalité. Ces conditions de nationalité ne sont en revanche pas exigées des personnes qui sollicitent la délivrance d'une habilitation et d'un titre d'accès prévus aux articles R. 213-4 et suivants du code de l'aviation civile en vue de l'accès à la zone réservée aéroportuaire. Il s'agit d'une procédure distincte, ayant une finalité différente de celle prévue à l'article L. 282-8 précité. 
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DEBAT : REMISE EN CAUSE DE DROITS FONDAMENTAUX 

M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour le groupe des député-e-s communistes et républicains.
M. Patrick Braouezec. Ma question s'adresse à M. le Premier ministre.
Monsieur le Premier ministre, la société dans son ensemble serait-elle devenue une menace pour votre gouvernement ? (Protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.) Nous avons de bonnes raisons de le penser lorsque ce dernier prend des mesures contraires à l'intérêt des populations et remet quotidiennement en cause les droits fondamentaux.
Bien sûr, chacun pense au CPE, à la précarisation et à l'arbitraire dans lesquels vous installez les jeunes de moins de vingt-six ans, mais votre prétendue action, c'est aussi la détection précoce des troubles comportementaux chez les enfants. C'est, au nom de l'égalité des chances, la réintroduction du travail de nuit dès l'âge de quinze ans, la fragilisation de 5 millions de salariés avec l'adoption du CNE, qui autorise des conditions de licenciement contraires au code du travail. Votre politique, c'est aussi la précarisation d'une majorité de retraités, la privatisation de la santé et des assurances sociales, la criminalisation de l'ensemble de la population, avec un renforcement des pouvoirs de la police, caractérisés par un véritable détournement du droit, aussi bien lors de manifestations qu'à l'égard des sans papiers. C'est aussi l'exclusion d'une grande partie de notre société que sont les sans logement et les sans emploi. C'est la remise en cause du droit fondamental de se marier avec toute personne de son choix, sans parler du projet de loi CESEDA, discuté au mois de mai, qui, s'il est voté, instaurera le " droit " à une immigration jetable.
Quand cesserez-vous de proposer des lois qui sont des attaques en règle contre des droits fondamentaux, au risque de voir la France condamnée par le nouveau Conseil des droits de l'homme, qui sera installé en juin prochain ? (Protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.) Quand entamerez-vous un réel dialogue avec l'ensemble de la société, qui est prête aux changements, contrairement à ce que vous dites, mais pas à ceux que vous lui imposez ? (Protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.) Combien de jeunes et de salariés faudra-t-il dans la rue pour que vous réagissiez à ce refus de stigmatisation, de discrimination et de précarisation ?
Enfin, dites-nous aujourd'hui, monsieur le Premier ministre, si vous retirez le CPE comme vous y invite aussi une partie de votre majorité. (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et sur plusieurs bancs du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué au travail, à l'emploi et à l'insertion professionnelle des jeunes.
M. Gérard Larcher, ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes. Monsieur le député, la situation...
De nombreux députés du groupe des député-e-s communistes et républicains. Est grave !
M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes. ...de l'inégalité des chances, vous la connaissez sans doute mieux que d'autres car vous êtes l'élu d'un territoire qui connaît de grandes difficultés depuis longtemps, contre lesquelles les élus, avec l'État, quels que soient les gouvernements, se sont mobilisés et battus.
L'objectif que nous poursuivons avec la loi pour l'égalité des chances comme avec la loi de cohésion sociale est bien de répondre à cette précarité des jeunes. (Protestations sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains.)
M. Maxime Gremetz. Arrêtez ! Personne ne vous croit !
M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes. J'en profite pour rendre hommage aux missions locales de votre département, qui ont accompagné un grand nombre de jeunes dans un parcours de retour vers l'emploi grâce au CIVIS.
La loi sur l'égalité des chances contient des éléments nécessaires. Votre département, comme d'autres, souffre profondément des discriminations à l'embauche.
M. Patrick Braouezec. Plus que d'autres !
M. le ministre délégué à l'emploi, au travail et à l'insertion professionnelle des jeunes. Les chiffres sont extrêmement parlants. Cette loi fait de la lutte contre les discriminations une véritable priorité.
Est une priorité aussi la formation en alternance, qui n'est pas le travail de nuit à partir de quinze ans. L'objectif du Premier ministre, c'est l'ouverture de 180 000 places supplémentaires de formation en alternance dans les grandes entreprises.
Avec la construction de 80 000 logements sociaux, 20 000 logements en foyers de jeunes travailleurs, voilà les réponses concrètes du Gouvernement pour l'égalité des chances. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
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	DEBAT : 
	INSERTION DES JEUNES DES QUARTIERS DIFFICILES 

M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour le groupe des député-e-s communistes et républicains.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement, le Gouvernement a découvert récemment que le problème majeur de notre société est la situation de non-emploi ou de sous-emploi de six millions de précaires et d'exclus, qu'ils vivent ou non dans des quartiers populaires. C'est cette réalité qui sape, depuis vingt ans, la cohésion sociale.
Cette question fondamentale appelle des réponses responsables. Promettre à l'emporte-pièce, à la suite d'une visite largement médiatisée d'un quartier, quarante emplois à des jeunes d'une cité n'est pas responsable. Cela décrédibilise le travail qu'exercent au quotidien et dans une perspective à long terme à la fois les élus locaux et les services de l'État. C'est un nouveau discrédit porté à l'idée d'État républicain.
En un an, le chômage des moins de vingt-cinq ans a augmenté de 12 % dans les huit villes de la communauté d'agglomération que je préside, qui comprend La Courneuve. Le nombre de demandeurs d'emploi y a augmenté de plus de 2 000 depuis avril 2002, soit un taux de chômage de 16,3 %, au coeur de la région la plus riche d'Europe !
Les quartiers dits difficiles - mais qui, en fait, ont été mis en difficulté - ont besoin d'égalité dans l'accès aux droits, qu'il s'agisse du droit au travail, au logement, aux soins, à l'éducation ou à la culture. Mme Jacquaint vous a interrogé ce matin même, monsieur le ministre, à ce sujet.
Ma question est double.
Comment justifiez-vous vos annonces concernant l'emploi alors que la majorité, après avoir mis fin aux emplois-jeunes, parle de supprimer 5 000 postes de plus dans la fonction publique et demeure impuissante face aux plans de délocalisation et de licenciement qui touchent des milliers de personnes dans le secteur privé ? (Protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire)
Pouvez-vous me confirmer - vous avez évoqué ce point ce matin - que les subventions aux associations qui agissent dans les quartiers en faveur de l'insertion, de la santé, de l'aide aux devoirs et de la culture et qui sont, de fait, créatrices d'emplois, seront maintenues à leur niveau de 2004, alors qu'elles sont aujourd'hui gelées et que d'aucuns affirment qu'elles seront supprimées ? (Vifs applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et sur de nombreux bancs du groupe socialiste.)
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement.
M. Jean-Louis Borloo, ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement. Monsieur Braouezec, vous avez fait allusion à une visite à La Courneuve qui s'est déroulée à la suite d'un drame particulier.
M. Maxime Gremetz. Non ! Il n'en a pas parlé !
M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement. Je tiens à vous dire que, s'il est important que l'ordre public soit respecté dans ce pays, il l'est tout autant que le respect à l'égard des quartiers et des cités de banlieue soit total. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
Ce gouvernement, monsieur Braouezec, a démontré et continue à démontrer qu'il a du respect et de l'affection pour les quartiers dits en difficulté. (Exclamations sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et du groupe socialiste.)
Je me permets de rappeler, monsieur le député, que le programme de rénovation urbaine des quartiers a commencé par celui de La Courneuve : 240 millions d'euros ont été mobilisés pour refaire enfin la barre Balzac - ces quartiers ont, en effet, été, avouons-le,, quelque peu délaissés pendant vingt ans - et 1,5 milliard d'euros sont prévus pour la seule agglomération de Plaine Commune. La décision financière finale doit intervenir le 4 juillet prochain.
La rénovation de l'habitat ne suffit pas. Il faut prendre en compte les hommes et, au premier chef, les plus jeunes. Vous savez que le Premier ministre a décidé que tout jeune demandeur d'emploi de ces quartiers comme du reste du pays serait reçu par l'ANPE (Exclamations sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains et du groupe socialiste) de manière rapide et privilégiée. Chacun de ces 57 000 jeunes se verra proposer un contrat d'apprentissage public ou privé, un contrat de professionnalisation - pour les 16-24 ans - ou un contrat d'accompagnement vers l'emploi,...
M. Jacques Desallangre. On va voir !
M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement. ...le Premier ministre ayant libéré 100 000 contrats sur l'ensemble du territoire national. C'est un sujet majeur.
Quant aux aides aux associations, elles ne sont évidemment pas gelées, même si d'aucuns ont intérêt à le prétendre.
Plusieurs députés du groupe socialiste. Mais si, elles sont gelées !
M. le ministre de l'emploi, de la cohésion sociale et du logement. C'est au contraire cette majorité qui a voté une révolution des financements locaux. La ville de La Courneuve a touché cette année 1,3 million d'euros de plus et les finances locales au titre de la DSU augmenteront de 300 % dans les quatre ans. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
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M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Ma question s'adressait à M. le Premier ministre.
Le 29 mai, chacun le sait, les Français voteront. (Exclamations sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.) Je poserai deux questions à ce sujet : l'une sur la campagne ; l'autre sur le fond. 
Hier, à l'Assemblée nationale, lors d'une conférence de presse, des parlementaires de toutes sensibilités de gauche ont annoncé qu'ils avaient déposé un recours devant le Conseil d'État pour annuler le dispositif de propagande tenant lieu de campagne d'information sur le référendum. (Protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.) Cette propagande ne propose en effet qu'une seule lecture du traité constitutionnel : celle du oui. Comment le Gouvernement va-t-il s'engager devant l'opinion publique à faire respecter un juste équilibre entre les partisans de deux choix, l'un et l'autre également respectable ?
Quant au fond, l'habillage social du traité, que d'aucuns considèrent comme une avancée, n'est en aucun cas contraignant. Cet habillage n'est qu'une déclaration de principe. Ceux qui subissent les conséquences de la politique de délocalisations, les suppressions d'emplois, la casse des acquis sociaux et des services publics ne sont pas dupes.
M. Bruno Le Roux. Amalgame !
M. Patrick Braouezec. Ils savent que cette politique se trouvera confortée et légitimée si le traité constitutionnel est adopté. (" Démago ! " sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
Quand le Premier ministre cessera-t-il de nier que ce traité fige pour de nombreuses années une Europe dont la seule préoccupation est de répondre aux exigences de la toute puissance financière ? La Banque centrale européenne et les banques centrales nationales ne subiront plus aucun contrôle politique. Quant aux paradis fiscaux, ils continueront de jouer leur rôle en toute quiétude puisqu'ils échapperont aux règles applicables dans le reste de l'Europe.
Que répondra le Premier ministre à ces salariés à qui l'on a annoncé la délocalisation de leur entreprise en Pologne et à qui l'on a demandé, de surcroît et avec cynisme, de former les salariés polonais qui vont les remplacer ?
Quand reconnaîtra-t-il que le traité constitutionnel, conforme à sa politique libérale, va à l'encontre des intérêts de celles et de ceux qui vivent de leur travail, ici et dans tous les autres pays européens ? (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains.)
M. le président. La parole est à M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales.
M. Dominique de Villepin, ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. Monsieur le député, la propagande n'est ni mon métier, ni mon tempérament ! (Exclamations sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains.)
M. Jean-Pierre Brard. Pour un artisan, vous vous débrouillez pas mal !
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. Évitons les faux procès et la polémique ! (Protestations sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains.)
Les institutions européennes sont dans leur rôle quand elles veulent expliquer aux États européens et aux peuples européens les enjeux du traité constitutionnel. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire.)
M. Gilbert Biessy. Ne nous faites pas prendre des vessies pour des lanternes !
M. Maxime Gremetz. C'est de l'ingérence !
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. Quoi de plus normal ? Nous sommes dans un État de droit et dans tout État de droit, un contrôle s'exerce. Le Conseil d'État a jugé que la campagne d'affichage était parfaitement normale.
M. Gilbert Biessy. Non !
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. Il se prononcera dans les prochains jours sur les autres requêtes dont il a été saisi.
Je tiens à préciser que le Gouvernement agit avec une double exigence : équité et transparence.
M. Maxime Gremetz. Il appelle à voter oui !
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. C'est la première fois dans notre histoire que, lors d'un référendum, il est décidé de contribuer au financement de la campagne : 800 000 euros ont été répartis entre quatre partis tenants du oui et quatre partis défendant le non.
M. Maxime Gremetz. 80 % pour le oui et 20 % pour le non !
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. Comment mieux illustrer l'esprit démocratique ?
Les règles de la campagne, fixées par décret par le Président de la République, ont été approuvées par le Conseil constitutionnel.
Plusieurs députés du groupe des député-e-s communistes et républicains. Et alors ?
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. Nous veillerons au respect de ces règles, comme le CSA veillera au respect des règles de la campagne audiovisuelle.
Pour le reste, vous exprimez votre conviction. Vous connaissez la mienne : j'estime que la France sera plus forte, mieux protégée, que notre modèle social auquel je suis profondément attaché sera mieux garanti...
M. Jacques Desallangre. Non !
M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales. ...dans le cadre d'une France et d'une Europe fortes.
Du Guadalquivir, en passant par la Patagonie, jusqu'à l'extrême Asie, les peuples du monde nous regardent. Ils attendent que nous construisions une Europe forte, fidèle à ses engagements de liberté et de solidarité. Le 29 mai, nous avons rendez-vous avec l'histoire ! (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour un mouvement populaire et du groupe Union pour la démocratie française.)
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	Texte de la QUESTION : 
	A l'heure où La Poste annonce des bénéfices record (plus de 500 millions d'euros), les conditions d'accueil et de traitement des usagers vivant dans les quartiers populaires que connaît bien la Seine-Saint-Denis continuent chaque jour de se dégrader. Depuis des années, La Poste développe, de manière délibérée, une politique visant à ne maintenir dans ces territoires que le strict minimum qui ne peut satisfaire les besoins des populations locales. Une fois encore, elles sont victimes d'un déséquilibre flagrant de traitement par rapport à des territoires plus aisés. M. Patrick Braouezec demande quels moyens M. le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie envisage de mettre en oeuvre afin de résorber ces inégalités territoriales et de rendre effective la notion de service public postal de qualité et égal pour tous. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	RESPECT DE LA MISSION DE 
SERVICE PUBLIC DE LA POSTE 

M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question, n° 1615, relative au respect de la mission de service public de La Poste.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le ministre délégué à l'industrie, alors que le président de La Poste, Jean-Paul Bailly, a annoncé, le 3 mai dernier, une hausse de 49 % du bénéfice net pour 2005 s'élevant ainsi à plus de 557 millions d'euros, les conditions d'accueil et le traitement des usagers de la Seine-Saint-Denis ne cessent de se dégrader. Je dis bien " usagers " et non " clients ", puisqu'il s'agit de celles et ceux qui devraient bénéficier d'un service public. Ce glissement sémantique est loin d'être innocent et suppose non seulement un traitement commercial, mais surtout une discrimination par l'argent.
À l'heure actuelle, les postes de la Seine-Saint-Denis subissent de sérieux dysfonctionnements : les temps d'attente sont de plus en plus longs, le nombre de guichet ouverts est en totale inadéquation avec les besoins de la population locale et ne cesse de diminuer, les bureaux sont très mal entretenus, les appareils automatiques tombent en panne trop fréquemment, les retards dans la distribution sont de plus en plus courants, le traitement des usagers est différencié selon qu'on habite dans un quartier où les entreprises sont implantées ou non... et j'en passe ! Retirer un recommandé ou acheter des timbres devient donc un véritable parcours du combattant pour les Dionysiennes et les Dionysiens qui doivent allier patience et sérénité et surtout oublier leur dignité.
Ce sous-investissement chronique de La Poste pose le problème plus général de la carence et de la dégradation de l'ensemble des services publics : nous ne comptons plus les guichets fermés dans les bureaux de la caisse d'allocations familiales, les services hospitaliers sont en pleine hémorragie et le personnel de l'éducation nationale est géré de façon calamiteuse, en piochant systématiquement et dans l'urgence dans les listes complémentaires, alors qu'il serait nécessaire de créer 450 postes.
Il existe pourtant à Saint-Denis un besoin criant de services publics, compte tenu de la réalité sociale. Le simple fait que la direction de La Poste de la Seine-Saint-Denis, département comptant 1 400 000 habitants, ait enregistré plus de 900 000 ouvertures de comptes l'année dernière, démontre, par exemple, toutes les attentes placées dans cette structure.
C'est ce traitement inégal, fondé sur des préoccupations financières et trop récurrent dans nos villes, que je tiens à dénoncer. Votre gouvernement entend certes prendre des mesures pour rétablir un certain équilibre entre les quartiers " difficiles " et le reste du territoire, mais quelle image pensez-vous renvoyer à nos concitoyens quand ceux-ci sont traités en citoyens de seconde catégorie, chaque fois qu'ils ont affaire aux services publics, ou plutôt à ce qu'il en reste ?
Les quartiers populaires urbains ne sont pas les seuls à être dans la ligne de mire de votre gouvernement. Je pense notamment à mes collègues représentant les territoires ruraux, pour qui la présence d'un bureau de poste représente un enjeu de cohésion sociale et territoriale. Ils doivent souvent mener une dure bataille, même si elle s'avère parfois vaine, en compagnie de leurs concitoyens. Zones rurales fragiles et quartiers populaires urbains, même combat, serait-on tenté de scander !
Un an après la mobilisation du 5 mars 2005 à Guéret, c'est une convergence nationale des collectifs de défense et de développement des services publics qui prend le relais en organisant par exemple une journée de défense des services publics réunissant les associations, les syndicats, les usagers et les élus qui se battent chaque jour pour le maintien du service public et, surtout, contre la logique marchande commandée en haut lieu par les impératifs dictés par l'OMC.
Pour toutes ces raisons, monsieur le ministre, je demande un rattrapage du niveau du service public postal à Saint-Denis. Comment comptez-vous garantir la nécessaire égalité de traitement entre les usagers, le respect des droits fondamentaux et les missions de service public que doit assurer La Poste ? Allez-vous engager le président de La Poste à utiliser les 557 millions de bénéfices - en grande partie dus à des compressions de personnel - pour créer les 15 000 à 20 000 emplois nécessaires pour assurer un service correspondant à ces objectifs ?
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à l'industrie.
M. François Loos, ministre délégué à l'industrie. Monsieur le député, le contrat de plan signé entre La Poste et l'État pour les années 2003 à 2007 réaffirme que le réseau des points de contact évolue en étroite concertation avec les collectivités territoriales et participe à l'évolution des territoires.
La loi du 20 mai 2005 prévoit la couverture du territoire en services postaux de proximité. Ces règles ne pourront autoriser, sauf circonstances exceptionnelles, que plus de 10 % de la population d'un département se trouve éloignée de plus de cinq kilomètres ou de plus de vingt minutes de trajet automobile des plus proches accès du réseau de La Poste. Cela vaut pour le milieu rural, mais répond aussi à votre question sur le service public en général.
Par ailleurs, La Poste adapte ses points de contact à l'évolution des modes de vie et de consommation des clients, sous des formes diversifiées et sur la base de conventions territoriales adaptées à la diversité des territoires.
De plus, cette loi de 2005 prévoit la création d'un fonds postal national de péréquation territoriale destiné à concourir au financement de la contribution de La Poste à l'aménagement du territoire. Ainsi, les points de contact situés dans les zones urbaines sensibles bénéficient d'une majoration significative du montant qu'ils reçoivent au titre du fonds. Les ressources de ce fonds proviendront de l'allégement de la fiscalité locale dont bénéficie La Poste en contrepartie de sa mission d'aménagement du territoire.
Des moyens existent donc, et toutes les évolutions sont conduites avec le souci du dialogue avec les élus, en particulier dans le cadre des commissions départementales de présence postale territoriale, au sein desquelles figure un représentant de l'État chargé notamment de veiller au bon déroulement des processus d'information et de concertation préalables aux adaptations de la présence postale.
C'est ainsi qu'en zone urbaine sensible, comme sur le reste du territoire, l'adaptation des bureaux de poste fait l'objet d'une concertation préalable avec les maires des communes concernées et d'une consultation des comités techniques paritaires. Cette adaptation repose à la fois sur la fréquentation des bureaux et sur la sécurité des quartiers. En particulier, l'aménagement des horaires d'ouverture de ces bureaux doit être en adéquation avec l'environnement commercial et la fréquentation de la clientèle, mais aussi avec les services publics de proximité.
La Poste est également un acteur de la politique de la ville. Le contrat de plan signé entre elle et l'État indique notamment que La Poste poursuit ses actions en faveur des territoires prioritaires des contrats de ville pour y conforter sa présence et soutenir l'action des postiers qui y travaillent.
Le bilan d'exécution de cette convention fait apparaître une action très importante de La Poste pour améliorer sa présence dans les territoires prioritaires : le montant des investissements engagés s'élève à 15 millions d'euros, cofinancés à hauteur de 5,4 millions d'euros par les pouvoirs publics.
Enfin, la relance de la politique de rénovation urbaine et la création de l'Agence nationale de rénovation urbaine ont conduit à modifier les règles de financement des projets en zone urbaine sensible et une réflexion est en cours en vue de signer une nouvelle convention entre La Poste et l'ANRU.
Les dispositifs que La Poste doit mettre en oeuvre et les moyens dont elle dispose sont, je pense, de nature à répondre à vos préoccupations, aussi bien milieu urbain que rural.
M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Je prends note de votre réponse, monsieur le ministre, mais vous n'avez rien dit quant à l'utilisation des 557 millions de bénéfices pour 2005. Peut-être seront-ils utilisés dans le cadre des dispositions que vous venez d'évoquer !
Quant à la consultation des élus locaux au sein des commissions départementales, les huit maires de la communauté d'agglomération que je préside se plaignent chaque jour des conditions d'accueil et de service de La Poste, qu'il s'agisse d'ailleurs d'agences implantées dans des quartiers dits sensibles ou de centres villes.
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	papiers d'identité 
	

	Tête d'analyse : 
	délivrance 
	

	Analyse : 
	personnes naturalisées. réglementation 
	

	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales sur l'établissement de la carte nationale d'identité et du passeport français sur la base de la publication du décret de naturalisation au journal officiel. Les personnes naturalisées ou réintégrées à la nationalité française par décret le sont à l'issue d'une longue procédure excédant actuellement deux ans, alors que la loi du 16 mars 1998 limite ce délai à 18 mois. En pratique, il leur est souvent demandé de produire l'ampliation du décret portant leur naturalisation afin d'établir leur pièce d'identité française. Or, la remise de l'ampliation individuelle du décret de naturalisation nécessite plus de deux mois d'attente après la publication du décret au Journal officiel. Dans le but de supprimer cette attente supplémentaire et afin de favoriser l'accès à l'emploi, au logement, aux concours réservés, aux droits sociaux et les démarches notamment administratives des intéressés, il importe donc de préciser que l'établissement des pièces d'identité, passeport et carte nationale d'identité, est possible dès publication du décret. L'article 52 du décret du 30 décembre 1993 précisant les preuves du décret de naturalisation dispose que « la preuve d'un décret de naturalisation résulte de la production soit de l'ampliation de ce décret soit d'un exemplaire du Journal officiel où le décret est publié soit une attestation constatant l'existence du décret délivré par le ministre chargé des naturalisations ou à défaut par la production d'une copie intégrale de l'acte de naissance sur lequel figure la mention du décret de naturalisation. » Sur cette base, la délivrance d'une pièce d'identité peut se faire à l'aide du Journal officiel où le décret est publié et de l'acte de naissance du pays d'origine en application de l'article 47 du code civil. En conséquence et dans le souci qu'ils ont en partage de favoriser l'insertion sociale et professionnelle des intéressés, il lui demande de bien vouloir lui confirmer que les pièces d'identité peuvent être établies sur la base de la parution du Journal officiel contenant le décret de naturalisation mentionnant la personne et d'une copie intégrale d'acte de naissance du pays d'origine. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	L'ampliation du décret portant naturalisation et l'extrait de son acte de naissance reconstitué par le service central d'état civil du ministère des affaires étrangères sont remis à la personne naturalisée par les services préfectoraux auprès desquels celle-ci avait déposé sa demande de naturalisation. En ce qui concerne la délivrance de la carte nationale d'identité, il n'est pas envisageable de la délivrer sans attendre l'accomplissement de cette formalité qui symbolise l'accueil dans la citoyenneté française. De surcroît, le respect de cette procédure a pour effet de simplifier les conditions de délivrance de la carte nationale d'identité dans la mesure où l'usager est dispensé de demander un nouvel extrait de son acte de naissance étranger auprès des services de l'état civil de sa commune de naissance, démarche souvent longue et onéreuse. S'agissant du passeport, en cas d'urgence avérée, l'usager a la faculté d'en solliciter la délivrance sur production d'une copie du Journal officiel dans lequel son décret portant naturalisation a été publié. En outre, le passeport est produit localement, donc, éventuellement, dans de moindres délais. Cette faculté est de nature à faciliter les démarches accomplies par l'usager dans de nombreux actes de la vie courante. 
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	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec appelle l'attention de M. le ministre des solidarités, de la santé et de la famille sur la situation des hôpitaux publics assumant des missions d'intérêt général gravement sous-évaluées dans le cadre de la convergence public privé en cours, à partir de l'exemple du centre hospitalier de Saint-Denis. Comme de très nombreux centres hospitaliers, dans un esprit de responsabilité et afin de ne pas pénaliser les patients et les personnels, le conseil d'administration du centre hospitalier de Saint-Denis a assorti son vote du budget, marqué par l'insuffisance criante de l'enveloppe budgétaire décidée par l'ARH, d'une estimation sincère des dépenses et des recettes et d'une demande de dotation complémentaire à l'ARH pour assurer l'équilibre. La pénurie de moyens en personnels et financiers devient de plus en plus préoccupante. L'opacité sur les modalités de la mise en oeuvre de la tarification à l'activité et la sous-évaluation flagrante des missions d'intérêt général sont en cause. La baisse des tarifs annoncée pour le secteur public est incompréhensible. La péréquation mécanique ne tient pas compte des besoins et des spécificités sanitaires et sociales du département de la Seine-Saint-Denis, dont l'observatoire régional de la santé vient de souligner que les indices relatifs à la santé publique étaient inférieurs à ceux des autres départements d'Ile-de-France. Le contexte de fortes restrictions comptables se traduit par une dégradation du climat social et conduit notamment à demander au Gouvernement qu'il rappelle clairement le respect des droits aux congés bonifiés et à l'allocation d'éloignement des personnels originaires des départements d'outre-mer. La situation de crise appelle des réponses précises. L'une d'entre elles concerne le paiement par l'État des factures en souffrance au sein des hôpitaux du fait des restrictions d'accès à l'aide médicale d'État, pour un montant de trois millions d'euros au centre hospitalier de Saint-Denis. Au-delà, le Gouvernement doit répondre à l'exigence de la présentation d'un projet de loi de financement de la sécurité sociale rectificatif pour procéder aux ajustements qui s'imposent. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	FONCTIONNEMENT DU CENTRE HOSPITALIER 
DE SAINT-DENIS 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question, n° 1237, relative au fonctionnement du centre hospitalier de Saint-Denis.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le ministre délégué aux collectivités territoriales, alors que treize départements sont d'ores et déjà au niveau d'alerte 3 du plan canicule, je souhaite appeler l'attention du Gouvernement sur la situation des hôpitaux publics assumant des missions d'intérêt général gravement sous évaluées dans le cadre de la tarification à l'activité, à partir de l'exemple du centre hospitalier de Saint-Denis.
Les fortes chaleurs agissent comme un révélateur de la crise structurelle bien plus profonde que traverse l'hôpital public en France.
Comme de très nombreux centres hospitaliers, dans un esprit de responsabilité et afin de ne pas pénaliser les patients et les personnels, le conseil d'administration du centre hospitalier de Saint-Denis a assorti son vote du budget de fortes restrictions.
Le budget est marqué par l'insuffisance criante de l'enveloppe budgétaire décidée par l'ARH, et le conseil d'administration a donc établi une estimation sincère des dépenses et des recettes et adressé une demande de dotation complémentaire à l'ARH pour assurer l'équilibre.
La pénurie de personnels et de moyens financiers devient de plus en plus préoccupante. L'opacité sur les modalités de la mise en oeuvre de la tarification à l'activité, la sous-évaluation flagrante des missions d'intérêt général et la convergence public privé en cours sont en cause.
La baisse des tarifs annoncée pour le secteur public est incompréhensible. La péréquation mécanique ne tient pas compte du niveau de précarité des patients ni des besoins et des spécificités sanitaires et sociales du département de la Seine-Saint-Denis, dont l'Observatoire régional de la santé vient de souligner que les indices relatifs à la santé publique étaient inférieurs à ceux des autres départements d'Île-de-France.
Le contexte de fortes restrictions comptables se traduit par une dégradation du climat social et conduit notamment à demander au Gouvernement qu'il rappelle clairement le respect des droits aux congés bonifiés et à l'allocation d'éloignement des personnels originaires des départements d'outre-mer.
La situation de crise appelle des réponses précises. L'une d'entre elles concerne le paiement par l'État des factures en souffrance au sein des hôpitaux du fait des restrictions d'accès à l'aide médicale d'État, l'AME, pour un montant de deux millions d'euros au centre hospitalier de Saint Denis.
Ici, il nous faut réaffirmer notre volonté de voir supprimées les restrictions de l'AME. Restreindre l'accès à l'AME porte atteinte à la santé des intéressés, avec le risque d'aggravation de pathologies aggravées car diagnostiquées et traitées avec retard. Restreindre l'accès à l'AME est de ce fait néfaste en termes de santé publique pour tous. Restreindre l'AME au motif d'économies est un non-sens. La limitation d'accès aux soins de ville reporte la charge sur les hôpitaux et notamment les services d'urgences et se traduit donc par un surcoût encore augmenté par le retard de la prise en charge. On le voit, rien ne justifie les restrictions sur l'AME qui sont injustes pour les intéressés, dont elles limitent le droit essentiel à l'accès aux soins, dangereuses en termes de santé publique et coûteuses pour le système de protection sociale.
Nous attendons donc du ministre de la santé une réponse en termes sociaux et sanitaires qui fasse justice des déclarations du ministre de l'intérieur qui a outrepassé quelque peu son champ de compétence.
Au-delà, le Gouvernement doit répondre à l'exigence de la présentation d'un projet de loi de financement de la sécurité sociale rectificatif pour procéder aux ajustements qui s'imposent pour garantir l'accès à un hôpital public de qualité pour tous.
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué aux collectivités territoriales.
M. Brice Hortefeux, ministre délégué aux collectivités territoriales. Monsieur le député, vous avez évoqué dans votre introduction la canicule. M. Phillippe Bas, le ministre délégué à la sécurité sociale, aux personnes âgées, aux personnes handicapées et à la famille, est précisément empêché par un déplacement dans le département de la Savoie où il assiste à un exercice canicule - je vous rappelle que ce département est classé en niveau 3. Il m'a demandé de le remplacer et de vous apporter la réponse suivante.
Le Gouvernement, vous le savez certainement, est fermement attaché à un financement des hôpitaux qui garantisse l'exercice de toutes leurs missions sans exception.
Les moyens budgétaires des hôpitaux n'ont pas diminué en 2005. Je rappelle, au contraire, que par rapport à l'an dernier, 2 milliards d'euros supplémentaires ont été alloués aux établissements de santé en 2005.
Par ailleurs, la direction de l'hospitalisation et de l'organisation des soins a débloqué sur ses réserves 190 millions d'euros qui ont été délégués aux ARH dès le 5 avril et qui ont été aussitôt alloués aux hôpitaux.
La réforme de la tarification à l'activité que vous évoquez se donne pour objectif d'inciter les établissements de santé à optimiser l'utilisation de leurs ressources pour améliorer l'offre de soins. Cette réforme du financement des hôpitaux repose sur la mise en oeuvre progressive de tarifs d'hospitalisation assurant une juste rémunération des activités médicales. Elle permet d'allouer, de façon transparente et équitable, les ressources aux hôpitaux et cliniques en fonction de leur activité réelle.
Au travers de l'enveloppe des missions d'intérêt général et d'aide à la contractualisation, le Gouvernement a décidé de conserver la faculté de financer les missions de service public et les activités des établissements de santé qui ne peuvent pas être financées avec la tarification à l'activité. Cette " sanctuarisation ", réalisée en 2005, explique la baisse des tarifs que, semble-t-il,, vous ne comprenez pas. Ceux-ci ne correspondent désormais plus qu'aux activités financées par la T2A alors qu'en 2004, ils finançaient encore les missions de service public et les activités de la T2A.
Concernant l'hôpital de Saint-Denis, je puis vous assurer, monsieur le député, que celui-ci fait l'objet d'un suivi particulièrement attentif de la part des services compétents. Sa situation financière en effet difficile est prise en compte dans le cadre de son entrée dans la réforme du financement des hôpitaux.
L'agence régionale de l'hospitalisation a ainsi signé avec cet établissement un contrat de retour à l'équilibre financier, qui prévoit l'attribution sur trois ans de 5,5 millions d'euros, en contrepartie d'un assainissement de sa gestion et d'une amélioration de son activité.
Il bénéficie également d'un soutien à l'investissement par l'intermédiaire du plan Hôpital 2007, qui prend en charge le financement de la reconstruction complète du centre périnatal de niveau III pour près de 33 millions d'euros.
La campagne budgétaire 2005 a accordé au centre hospitalier de Saint-Denis, outre les mesures salariales liées au statut de la fonction publique hospitalière, des mesures nouvelles liées aux priorités régionales telles que la psychiatrie et les soins de suite. Elles vont permettre de créer, concrètement, deux postes médicaux et un poste d'assistante sociale, ce qui permettra d'ouvrir vingt-six lits de soins de suite polyvalents pour améliorer la fluidité de la filière de soins et faciliter la sortie de patients de court séjour. Une enveloppe de soutien de la pédopsychiatrie a également été attribuée à l'établissement.
Concernant l'attribution des indemnités d'éloignement des agents originaires des DOM, un versement " financement exceptionnel " a été effectué pour l'hôpital de Saint-Denis en fin d'année 2004, d'une valeur de 500 000 euros pour régulariser les indemnités des agents bénéficiant de congés bonifiés.
Telles sont les précisions, monsieur le député, que le Gouvernement souhaitait vous apporter.
Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Je vous remercie, monsieur le ministre, de cette réponse, qui est assez complète. Je note simplement qu'aucune précision ne nous est apportée sur l'AME. Cela représente 2 millions d'euros pour le centre de Saint-Denis mais cette question concerne également l'ensemble des hôpitaux publics, aussi bien en région parisienne qu'à l'échelon national.
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	Texte de la QUESTION : 
	Lors du comité des droits de l'enfant à Genève le 2 juin dernier, les experts ont examiné le deuxième rapport de la France sur l'application de la Convention internationale des droits de l'enfant. La France a été interpellée, entre autres, à propos de l'âge minimum du mariage, du développement de l'activité pénale au détriment de l'action éducative et sur les mineurs isolés étrangers arrivant sur le territoire français. M. Patrick Braouezec demande à M. le garde des sceaux, ministre de la justice, les dispositions envisagées par le Gouvernement pour répondre aux recommandations du comité des experts. Il lui demande s'il envisage de faciliter la création de commissions parlementaires sur les droits des enfants tant au Sénat qu'à l'Assemblée nationale. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	APPLICATION DE LA CONVENTION INTERNATIONALE RELATIVE AUX DROITS DE L'ENFANT 

Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question, n° 912, relative à l'application de la Convention internationale relative aux droits de l'enfant.
M. Patrick Braouezec. Ma question s'adresse à M. le garde des sceaux. Lors du dernier comité des droits de l'enfant des Nations unies, réuni le 2 juin à Genève, des experts indépendants ont examiné le deuxième rapport périodique de la France concernant la mise en oeuvre les dispositions de la convention internationale des droits de l'enfant.
Je me contenterai d'aborder trois aspects qui ont été soulignés par ce comité des experts.
Le premier est l'âge du mariage. Il est de quinze ans pour les filles et de dix-huit pour les garçons. Même si cette différence peut s'expliquer par l'âge d'entrée dans la puberté, il n'en demeure pas moins qu'elle légalise la discrimination entre garçon et fille, discrimination d'autant moins justifiée aujourd'hui que l'âge de la majorité au titre de la loi du 5 juillet 1974 est de dix-huit ans pour les deux.
De plus, elle ne tient pas compte de la préconisation introduite par les rédacteurs de la convention relative aux droits de l'enfant selon laquelle toute personne ayant moins de dix-huit ans relève du statut de l'enfant.
Il serait dès lors important de revoir l'âge minimum du mariage et de mettre notre code civil en conformité avec les différents instruments internationaux, mais aussi avec les orientations prises par le Gouvernement qui affirme vouloir lutter contre toutes les discriminations. Ce serait un des moyens efficaces de lutter contre les mariages forcés au profit du développement de l'enfant. Rappelons que depuis 1959, en France, la scolarité est obligatoire de six à seize ans.
Le second point porte sur le développement de sanctions pénales au détriment de l'action éducative. En effet, lorsqu'un enfant se trouve aux prises avec la loi, on privilégie le développement de réponses pénales au détriment de l'action éducative. La loi du 9 septembre 2002 rapproche singulièrement le traitement des mineurs de celui des majeurs.
Les enfants entre dix et treize ans peuvent être retenus vingt-quatre heures au commissariat ou à la gendarmerie - douze heures renouvelables une fois. Des sanctions éducatives peuvent être prononcées à partir de dix ans au prétexte que les jeunes en infraction sont de moins en moins âgés.
Au lieu d'apporter des réponses sociales et éducatives pour les jeunes déviants, conformément aux articles 37 et 40 de la convention internationale des droits de l'enfant, notre société préfère le registre répressif et les illusions de l'éducatif en milieu fermé avancées dans la loi du 9 septembre 2002. Or la prison ne peut, en aucun cas, viser une démarche d'insertion sociale qui suppose l'apprentissage des libertés. Pour cela, faut-il encore faire le choix d'investir dans des moyens matériels et humains pour lutter contre la délinquance afin de ne pas fabriquer des multirécidivistes.
On s'est attaché à prévenir la récidive, mais rien n'a été engagé pour prévenir le premier passage à l'acte, ce qui implique une politique familiale, sociale et d'intégration.
En troisième lieu, il s'agit de la possibilité pour un mineur étranger, arrivant en France non accompagné, d'y séjourner légalement après sa majorité. La réécriture de l'article 21-12 du code civil par la loi du 26 novembre 2003 conditionne la possibilité de devenir français pour un mineur étranger au fait d'avoir été confié depuis trois ans au moins au service de l'aide sociale à l'enfance. Cette exigence affecte les jeunes arrivant sur le territoire entre quinze et seize ans. En effet, n'étant pas expulsables, ils sont, selon l'article 375 du code civil, confiés aux services départementaux ou associatifs, pour une période souvent inférieure à trois ans.
Pour autant, aucune disposition particulière, n'a été prise pour garantir à ces jeunes la délivrance d'un titre de séjour régulier. Aujourd'hui, avec cette loi, l'expulsion les attend alors même qu'ils sont allés à l'école.
En outre, les services départementaux répugnent désormais à continuer la prise en charge, au-delà de la majorité, des jeunes qui se retrouvent précipités dans une situation d'illégalité avec tous les risques de comportements délictueux.
Comme le réclament nombre d'organisations, il est urgent de réécrire cet article 21-12 afin que soit mis en place un dispositif permettant à ces jeunes de disposer automatiquement d'une carte provisoire de séjour.
Pour l'instant, les orientations du Gouvernement ont pour conséquence de favoriser la loi au détriment de la personne. Il fait ainsi le choix de mettre en danger la société, en exigeant d'une personne qu'elle respecte ses devoirs sans l'avoir, au préalable, investie dans ses droits,
Je souhaite connaître les dispositions envisagées par le Gouvernement pour répondre aux recommandations du comité des experts. Envisage-t-il concrètement de faciliter l'adoption de la création de commissions parlementaires sur les droits des enfants, tant au Sénat qu'à l'Assemblée nationale ?
Mme la présidente. La parole est à Mme la secrétaire d'Etat aux droits des victimes.
Mme Nicole Guedj, secrétaire d'État aux droits des victimes. Monsieur le député, je vous prie à nouveau d'excuser l'absence de Dominique Perben qui m'a prié de vous apporter la réponse suivante.
Vous avez interrogé le Gouvernement aux fins de connaître les suites réservées aux recommandations faites par le comité des droits de l'enfant, après examen du deuxième rapport périodique de la France relatif aux mesures adoptées pour la mise en oeuvre des droits reconnus par la convention relative aux droits de l'enfant.
Je tiens à vous rassurer : la France est soucieuse d'assurer réflectivité des droits garantis par la convention. À cette fin, le Premier ministre a confié, depuis plusieurs années, la coordination des mesures ministérielles destinées à mettre en oeuvre cet instrument au ministre chargé de la famille.
En concertation avec les autres ministères, il veille ainsi au suivi des recommandations formulées par le Comité des droits de l'enfant.
Concernant plus particulièrement les observations du Comité relatives à l'âge minimum du mariage, à l'accent qui serait mis sur la voie pénale et aux mineurs étrangers isolés, le Gouvernement souhaite attirer votre attention sur plusieurs points.
Le débat sur l'instauration d'un âge minimal unique de mariage pour les hommes et les femmes a été abordé à plusieurs reprises lors de l'examen de différents textes devant le Parlement, notamment à l'occasion de la dernière réforme du divorce. Les positions exprimées sur cette question étaient très contrastées et dépassaient les clivages partisans. Les débats parlementaires ont conclu à l'époque à la nécessité d'organiser une large concertation.
La proposition de modification de l'article 144 du code civil fait donc l'objet d'une réflexion approfondie, en liaison avec de nombreux experts.
De même, la prise en charge des mineurs étrangers isolés constitue une priorité pour le Gouvernement.
Ainsi la loi du 4 mars 2002 a-t-elle prévu la possibilité de désigner un administrateur ad hoc pour l'enfant afin qu'il puisse être assisté et représenté dans les procédures administratives et judiciaires relatives à son maintien en zone d'attente ou à son entrée sur le territoire français, ainsi qu'à sa demande d'asile éventuelle.
Pour répondre aux nécessités de prise en charge de ces mineurs, l'État a également créé une structure d'hébergement ad hoc, qui a ouvert ses portes en 2002.
Ces enfants font aussi l'objet de mesures judiciaires de protection lorsque leur santé, leur sécurité ou leur éducation sont mises en danger.
Le garde des sceaux a décidé, en outre, la mise en place d'un groupe de travail piloté par la direction de la protection judiciaire de la jeunesse et chargé de réfléchir aux problèmes juridiques posés par l'intervention judiciaire auprès des mineurs isolés et d'améliorer leur prise en charge.
Par ailleurs, un groupe de liaison opérationnel - GLO - a été mis en place en application de l'accord bilatéral signé avec la Roumanie le 4 octobre 2002, dont la mission est de centraliser et partager l'information relative aux mineurs concernés, et de préparer leur retour en Roumanie après mise en oeuvre d'une mesure d'enquête sociale par les autorités roumaines.
De plus , la France participe à des programmes européens - PHARE, AGIS - qui traitent de la question des mineurs isolés.
En revanche, je dois vous indiquer que le Gouvernement ne souscrit pas à l'interprétation faite par le Comité des dernières évolutions législatives en matière de justice des mineurs.
Il convient tout d'abord de rappeler que la prise en charge des mineurs en danger est une mission essentielle du service public de la justice et représente l'activité principale des juridictions de la jeunesse : en 2003, les juges des enfants ont suivi au civil la situation de 199 400 mineurs en danger, alors qu'ils ont suivi au pénal 79 000 mineurs délinquants.
Par ailleurs, contrairement à ce qui est soutenu, la justice des mineurs est de plus en plus tournée vers l'éducation et l'insertion.
Voici maintenant quelques constats :
Depuis deux ans, le nombre des mineurs incarcérés ne cesse de décroître - 900 en mai 2002, moins de 600 aujourd'hui ;
Entre 2002 et 2003, le nombre des affaires traitées par les parquets a diminué de 10 % ;
Dans plus de 50 % des affaires , les parquets recourent aux procédures alternatives aux poursuites - rappel à la loi, réparation, excuses, stages civiques ;
Les juges prononcent plus de mesures éducatives que de peines - 57 % contre 43 % ;
Lorsqu'il y a peines, elles sont à visée éducative - exemple : les sanctions éducatives créées par la LOPJ applicables aux mineurs à compter de dix ans ;
Afin d'assurer la cohérence du traitement de la délinquance des mineurs et de garantir l'esprit de l'ordonnance de 1945 qui veut que soit toujours donnée primauté à l'éducatif, la loi du 9 mars 2004 confie, à compter du 1er janvier 2005, au juge des enfants l'exécution des peines privatives de liberté ;
Enfin, les éducateurs de la PJJ interviennent en continu auprès des mineurs détenus dans plus de la moitié des quartiers mineurs. Leur présence sera généralisée en fin de LOPJ.
L'accompagnement éducatif apparaît donc un axe fondamental de la justice des mineurs, notamment quand celle-ci s'adresse aux mineurs délinquants.
S'agissant de la création de délégations parlementaires aux droits des enfants, une proposition de loi, déposée par Jacques Barrot et Dominique Paillé, a été adoptée en première lecture par votre assemblée le 13 février 2003. Elle est déposée sur le bureau du Sénat depuis cette date et n'a pu, à ce jour, être examinée compte tenu des contraintes du calendrier parlementaire que vous connaissez.
Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Je note, madame la secrétaire d'État, que nous sommes d'accord sur deux points sur trois. Cela dit, quels que soient les avis divergents qui ont pu s'exprimer sur le sujet, à droite comme à gauche, il me semble urgent de relever l'âge du mariage compte tenu de la situation dans laquelle se trouvent certaines jeunes filles.
Par ailleurs, je prends acte de la prédominance du nombre des mesures éducatives sur celui des peines privatives de liberté, mais le suivi des jeunes est mis en péril par le nombre très important de postes non pourvus à la PJJ - c'est le cas notamment dans mon département. Il faut donc des moyens supplémentaires.
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	M. Patrick Braouezec souhaite attirer l'attention de M. le garde des sceaux, ministre de la justice, sur la proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort pour les auteurs d'actes terroristes. Suite aux attentats de Madrid du 11 mars 2004, 49 députés (48 UMP, 1 UDF) ont déposé une proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort en France pour punir les auteurs des actes de terrorisme les plus graves. Si la France a aboli la peine de mort par la loi n° 81-908 du 9 octobre 1981, sa réintroduction par une autre loi n'est pas impossible. En effet, aucune convention internationale n'interdit le rétablissement de la peine de mort en temps de guerre sur notre territoire, car la France n'a toujours pas ratifié le protocole n° 13 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, qui abolit la peine de mort en toutes circonstances : en temps de paix comme en temps de guerre. De fait, les 49 députés à l'origine de la proposition ont pris appui sur un postulat contraire au droit international. À l'heure actuelle, la France ne se trouve pas aux côtés de la majorité des États membres du Conseil de l'Europe qui ont déjà ratifié le protocole n° 13. En conséquence, il lui demande si le Gouvernement envisage de ratifier ce protocole en vue d'une abolition absolue de la peine de mort. 
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	RATIFICATION DU PROTOCOLE N° 13 
À LA CONVENTION EUROPÉENNE DE SAUVEGARDE DES DROITS DE L'HOMME RELATIF À L'ABOLITION 
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M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question, n° 862, relative à la ratification du protocole n° 13 à la convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme relatif à l'abolition de la peine de mort.
M. Patrick Braouezec. À la suite des attentats de Madrid du 11 mars 2004, quarante-neuf députés - quarante-huit UMP et un UDF - ont déposé une proposition de loi tendant à rétablir la peine de mort en France pour punir les auteurs des actes de terrorisme les plus graves.
Si la France a aboli la peine de mort par la loi du 9 octobre 1981, sa réintroduction par une autre loi n'est pas impossible. En effet, aucune convention internationale n'interdit le rétablissement de la peine de mort en temps de guerre sur notre territoire, car la France n'a toujours pas ratifié le protocole n° 13 à la Convention européenne de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales, qui abolit la peine de mort en toutes circonstances : en temps de paix comme en temps de guerre.
De fait, les quarante-neuf députés qui sont à l'origine de la proposition de loi ont pris appui sur un postulat contraire au droit international : le terrorisme c'est la guerre, donc nous pouvons rétablir la peine de mort en cas de terrorisme. Non, le terrorisme n'est pas la guerre.
À l'heure actuelle, la France ne se trouve pas aux côtés des vingt-quatre États membres du Conseil de l'Europe qui, eux, ont déjà ratifié le protocole n° 13. Elle se trouve parmi les dix-huit pays qui ont signé ce protocole mais ne l'ont toujours pas ratifié. Il faut que la France aille plus loin dans sa détermination d'abolir la peine de mort. Elle ne peut se contenter d'avoir ratifié le protocole n° 6, qui affirme que la peine de mort est abolie en temps de paix. Il faut abolir la peine de mort y compris pour des actes commis en temps de guerre ou de danger imminent de guerre.
Ma question est donc simple : le Gouvernement envisage-t-il de ratifier ce protocole en vue d'une abolition absolue de la peine de mort ?
M. le président. La parole est à Mme la secrétaire d'État aux droits des victimes.
Mme Nicole Guedj, secrétaire d'État aux droits des victimes. Monsieur le député, vous avez interrogé le Gouvernement aux fins de connaître sa position sur la ratification du protocole n° 13 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales qui prévoit l'abolition de la peine de mort en toutes circonstances.
Bien entendu, vous n'ignorez pas que, dès 1981, la France a opté clairement pour l'abolition de la peine de mort, avec le soutien sans ambiguïté du Président de la République actuel.
Cette interdiction est, vous le savez, considérée comme une norme relevant de l'ordre public français. C'est d'ailleurs dans cet esprit que, le 17 février 1986, la France a ratifié le protocole n° 6 à la Convention de sauvegarde des droits de l'homme et des libertés fondamentales. Celui-ci affirme le principe de l'abolition de la peine de mort et limite les dérogations applicables aux actes commis en temps de guerre ou de danger imminent de guerre.
Je puis cependant vous confirmer que la France est déterminée à aller plus loin en adhérant à l'objectif, fixé par le Conseil de l'Europe, d'une interdiction de la peine de mort en tous temps.
Elle s'est d'ailleurs solennellement engagée à entamer la procédure de ratification du protocole n° 13, lors de la soixantième session de la commission des droits de l'homme des Nations unies qui s'est tenue à Genève le 15 mars dernier.
Le projet de loi destiné à inscrire cet engagement dans notre droit positif est actuellement examiné par le Conseil d'État, concomitamment avec celui qui autorise l'adhésion au deuxième protocole facultatif se rapportant au pacte international relatif aux droits civils et politiques, lequel vise également à abolir la peine de mort en toutes circonstances.
Le Gouvernement considère ces textes de loi comme prioritaires.
M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Je prends acte de la position du Gouvernement, madame la secrétaire d'État. C'est une bonne nouvelle. J'espère que nous trouverons effectivement au sein de cet hémicycle une majorité pour voter ce projet de loi.
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Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question, n° 686.
M. Patrick Braouezec. Je me ferai l'écho des propos de Claude Bartolone sur le département de Seine-Saint-Denis et j'évoquerai plus particulièrement la circonscription de Saint-Denis. Vous le savez, ce territoire connaît un développement important. Nous considérons qu'il est nécessaire d'adapter les effectifs de police à cette évolution, d'autant que l'Etat a pris des engagements tant sur le contrat local de sécurité que sur la construction d'un nouveau commissariat de police à Saint-Denis, rue du Landy, dans le quartier du Stade de France.
Alors que le territoire de la ville de Saint-Denis s'est, lui aussi, beaucoup développé, ces cinq dernières années, les effectifs de police ont diminué et la construction du nouveau commissariat n'a cessé d'être retardée. Outre la question des effectifs, il faut aussi soulever celle de leur stabilité et de la durée de leur affectation dans la circonscription. Le commissariat central de Saint-Denis connaît une très forte rotation des effectifs et une surreprésentation de gardiens de la paix en tout début de carrière. Il y a quelques jours, j'en ai encore reçu une vingtaine, nouvellement affectés. L'ampleur de ces mouvements complique la tâche des policiers et ne favorise pas l'indispensable connaissance du territoire et de la population, facteur de respect mutuel et garant d'une police de proximité pleinement efficace dans ses actions préventive et dissuasive. Il convient donc de préciser les mesures envisagées par le ministère pour aboutir à une plus grande stabilité des équipes, notamment dans les quartiers populaires.
De nouveau, je confirmerai les propos de Claude Bartolone. Selon les chiffres publiés par le préfet du département, la circonscription de police de Saint-Denis comptait, au 1er février 2004, 197 gardiens de la paix, contre 257 au 1er février 2002, c'est-à-dire 60 de moins en deux ans. L'arrivée récente des 24 gardiens de la paix que j'ai accueillis à la mairie de Saint-Denis ne compense pas cette diminution.
Cette diminution est totalement injustifiée pour au moins trois raisons.
D'abord, le bilan 2003 de la délinquance montre qu'à Saint-Denis, comme dans de nombreuses autres grandes villes, les vols avec violence, qui sont les plus douloureusement ressentis par nos concitoyens, ont à peine baissé de 1 %.
Ensuite, le développement de la circonscription de Saint-Denis, ville quotidiennement animée par 87 000 habitants, 55 000 salariés, 30 000 étudiants et 80 000 usagers du RER pour la seule gare centrale, auxquels s'ajoutent les spectateurs du Stade de France et les 30 000 chalands du plus grand marché d'Ile-de-France, trois fois par semaine, requiert au contraire un renforcement des effectifs en gardiens de la paix, dont la présence sur la voie publique est un facteur de prévention et de dissuasion.
Enfin, la diminution des effectifs survient au moment où, dans le cadre de la loi de programmation sur la sécurité intérieure, plusieurs milliers de gardiens de la paix sont recrutés au niveau national, ce qui conduit à vous interroger sur les critères de répartition de ces nouveaux effectifs. La situation paradoxale de Saint-Denis montre que cette répartition ne correspond ni au développement des activités économiques et sociales ni à celui de l'usage de l'espace public ou des actes délictueux.
Pour toutes ces raisons, je demande le doublement des effectifs de police, ce qui correspondrait aux besoins ressentis par la population, le démarrage sans délai des travaux du commissariat dans le quartier du Stade de France - je rappelle qu'un commissariat de plein exercice est attendu depuis deux ans - et je renouvelle ma demande de rencontre entre M. le ministre et une délégation des habitants et des entreprises de la ville de Saint-Denis autour de ces enjeux.
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre délégué à l'intérieur.
M. Jean-François Copé, ministre délégué à l'intérieur, porte-parole du Gouvernement. Monsieur le député, votre question me fournit l'occasion de réaffirmer l'attachement particulier du Gouvernement à la mise en place des moyens nécessaires pour lutter efficacement contre l'insécurité dans votre département qui a subi, c'est vrai, à la fin des années quatre-vingt-dix, un retard particulièrement important en termes d'équipement comme de personnel.
Sur les effectifs et sur l'état d'avancement du dossier de construction d'un commissariat subdivisionnaire à proximité du Stade de France, je vous apporterai les éléments de réponse suivants.
Les lois votées en 2002 et 2003 nous permettent de mettre en oeuvre les moyens juridiques et les effectifs propres à obtenir des résultats. Toutefois, vous savez comme moi que les contraintes pesant sur les recrutements et surtout la formation initiale nous obligent à échelonner ces mesures dans le temps. La loi d'orientation et de programmation de 2002 a d'ailleurs prévu l'échelonnement sur cinq ans des mesures qui ont été arrêtées. C'est une des conséquences des retards accumulés à la fin des années quatre-vingt-dix, sous le gouvernement de M. Jospin.
Je vous rappellerai toutefois que la circonscription de sécurité publique de Saint-Denis a bénéficié, depuis le début de l'année, de l'arrivée de vingt-trois gardiens de la paix, de sorte qu'elle disposait, au 1er avril 2004, de 233 fonctionnaires de tous grades, assistés dans leur mission de prévention et de soutien par vingt et un adjoints de sécurité.
La remise à niveau des effectifs de cette circonscription va naturellement se poursuivre à l'occasion des prochaines sorties d'écoles qui sont échelonnées de septembre à décembre 2004, afin que ce service dispose d'un potentiel opérationnel en adéquation avec ses missions.
En outre, les unités départementales et les forces mobiles affectées en renfort sur le département de la Seine-Saint-Denis prêtent leur concours, pour de nombreuses missions, aux effectifs du commissariat de Saint-Denis.
Monsieur le député, je constate que les effectifs en place ont permis en 2003, dans votre circonscription, d'obtenir des résultats satisfaisants par rapport à 2002, avec une baisse de 8 % de la délinquance générale et de 9 % de la délinquance de voie publique. Cette évolution se confirme au premier trimestre de cette année, avec une baisse de 2,9 % pour la délinquance générale et de 3,7 % pour la délinquance de voie publique.
Je me permets d'insister sur ces résultats parce qu'il m'a semblé que votre question traitait beaucoup des effectifs et assez peu des résultats. Or ceux qui nous écoutent ou nous lisent doivent savoir qu'il existe derrière l'action que nous conduisons une volonté d'obtenir des résultats, car c'est aussi cela que nos concitoyens attendent.
Pour ce qui concerne la création d'un commissariat subdivisionnaire à La Plaine-Saint-Denis, décidée pour répondre aux besoins consécutifs à la mise en place du Stade de France, un terrain a été retenu - vous l'avez évoqué - dans la zone d'aménagement concerté Montjoie. L'appel d'offres lancé en septembre 2003 s'étant révélé infructueux, l'opération se poursuit par une procédure négociée.
Le démarrage des travaux implique au préalable la délégation d'une autorisation de programme de 5,9 millions d'euros. De plus, la découverte de métaux lourds dans le sous-sol nous contraint à décaler de quelques mois le calendrier de cette opération afin de réaliser des études complémentaires. Des analyses ont mis en évidence une importante pollution du site qui nécessite un investissement complémentaire d'environ 250 000 euros, dont le financement est prévu dans le cadre des travaux.
Dans ces conditions, le démarrage du chantier pourrait être programmé pour le début de l'année prochaine.
Vous le voyez, monsieur le député, la mobilisation du Gouvernement ne faiblit pas. Je le répète, nous sommes résolus à poursuivre, notamment en Ile-de-France, région qui nous est chère, à vous et à moi, et plus particulièrement dans le département de la Seine-Saint-Denis, l'action engagée depuis deux ans au service de nos concitoyens.
Mme la présidente. La parole est à M. Patrick Braouezec.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le ministre, je note tout d'abord que j'ai indiqué l'arrivée de vingt-quatre gardiens de la paix, alors que vous n'en annoncez que vingt-trois.
Cela étant, sans vouloir polémiquer, il est évident que les résultats dont vous faites état ne sont pas vécus de la même façon par la population dionysienne et par celle de l'ensemble du département. Bon nombre de personnes qui devraient aller porter plainte au commissariat de Saint-Denis, comme dans d'autres, y renoncent car elles considèrent que ce serait une perte de temps et une démarche inutile. J'estime donc qu'un certain nombre de chiffres qui sont fournis peuvent ne pas correspondre à la réalité des faits et à celle vécue par la population dionysienne.
C'est d'ailleurs pourquoi des représentants d'associations et des chefs d'entreprise souhaitent être reçus. J'insiste sur le caractère particulier de la ville de Saint-Denis dans ce département. Ville universitaire, très commerçante, avec beaucoup de salariés, l'effectif de police y correspond sans doute à la population mais pas au nombre des usagers au quotidien. Près de deux cent mille personnes utilisent chaque jour cette ville, ce qui nécessite des forces de police adaptées.
Mme la présidente. La parole est à M. le ministre.
M. le ministre délégué à l'intérieur. Monsieur le député, Dominique de Villepin et moi-même sommes bien entendu à votre disposition pour examiner ces sujets en détail.
Cela dit, au-delà de nos divergences, il ne me semble pas interdit, dans une République et une démocratie comme la nôtre, de reconnaître le travail accompli. Il me semble que, y compris dans les circonstances actuelles, l'effort considérable consenti depuis deux ans en termes de moyens juridiques et budgétaires en vue de donner tout son sens à une politique de sécurité conciliant sanctions et prévention mérite sans doute mieux que d'être balayé d'un revers de main. Je vous sais suffisamment ouvert sur d'autres sujets pour pouvoir en prendre acte. Il va de soi que je suis à votre disposition pour en reparler.
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M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour exposer sa question, n° 334, relative au financement du Fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le ministre délégué à la famille, mes chers collègues, le Président de la République et le Gouvernement ont déclaré vouloir favoriser l'intégration des immigrés. Malheureusement, cette déclaration d'intention se voit gravement contredite par les faits. Ainsi, le ministère des affaires sociales a décidé de geler 50 % de la subvention au Fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations, établissement public placé sous la tutelle de l'Etat. Ce gel survient alors que la dotation budgétaire pour 2003 était déjà en chute de 10 % par rapport à l'exercice budgétaire 2002. Ce à quoi s'ajoute la forte baisse des budgets de fonctionnement dédiés à la politique de la ville.
Le gel de la moitié du budget du FASILD met en péril de très nombreux projets de soutien scolaire, de lutte contre les discriminations, d'action éducative et culturelle, d'insertion sociale et professionnelle, portés pour l'essentiel par le tissu associatif. Directement ou indirectement, environ 20 000 emplois dépendent de ces aides. A Saint-Denis, plus d'une cinquantaine d'associations sont concernées. Toutes risquent de devoir réduire leurs activités, certaines pourraient même disparaître. Si le Gouvernement persistait dans sa décision, la diversité des initiatives locales serait menacée, marquant un recul en termes de lien social comme dans la lutte pour la conquête de l'égalité des chances entre tous les citoyens.
Ce double langage en matière d'intégration est devenu patent avec le projet de loi sur l'entrée et le séjour des étrangers du ministère de l'intérieur, lequel prévoit notamment que les personnes admises au titre du regroupement familial se verront délivrer une carte de séjour temporaire d'un an et non plus une carte de dix ans comme c'est jusqu'à présent majoritairement le cas. Or la carte d'un an constitue un sérieux handicap pour l'insertion sociale et professionnelle. Dans la pratique, elle fait souvent obstacle à l'accès à un emploi stable ou, par exemple, à un prêt locatif, employeurs, bailleurs ou banquiers jugeant ce statut précaire et peu sûr. Elle peut se traduire par une perte de droits, son renouvellement se traduisant souvent par des disparitions temporaires de tout statut entre deux cartes de séjour. Si cette disposition était adoptée, le Gouvernement aggraverait une prétendue politique d'intégration à coups de croche-pieds et d'accrochages de maillot, si vous me permettez ces allusions footballistiques.
Ma question, monsieur le ministre, est donc triple : que vont devenir les actions conduites par quelque 5 000 associations et organismes qui oeuvrent contre les discriminations, en grande partie grâce aux subventions du FASILD ? Au-delà des 11 millions d'euros débloqués en mars, le Gouvernement va-t-il lever le gel des 85 millions d'euros correspondant à la moitié de la subvention du FASILD ? Enfin, le ministre des affaires sociales a-t-il été consulté sur ce projet d'accueillir les primo-migrants avec des cartes d'un an et non de dix ans ? On peut se demander en quoi cette précarisation et cette déstabilisation entrent dans le fameux « contrat d'intégration ». Faute de réponse précise à ces trois questions, on ne pourrait qu'en conclure que le Gouvernement s'est bel et bien engagé dans une politique de « dés-intégration »...
M. le président. La parole est à M. le ministre délégué à la famille.
M. Christian Jacob, ministre délégué à la famille. Monsieur le député, je voudrais vous présenter les excuses de François Fillon et vous faire part des éléments qu'il m'a demandé de porter à votre connaissance. Ils devraient, me semble-t-il,, être de nature à vous rassurer.
Je vous rappelle que le budget primitif 2003 du Fonds d'action et de soutien pour l'intégration et la lutte contre les discriminations, adopté par le conseil d'administration de l'établissement le 18 décembre 2002, a été arrêté à hauteur de 185 millions d'euros. Il est alimenté par une subvention de l'Etat inscrite dans la loi de finances initiale pour un montant de 170,7 millions d'euros.
D'ores et déjà, plus de 126 millions d'euros ont été engagés, qui couvrent la période du 1er janvier au 30 septembre 2003. Ont par ailleurs été ordonnancés les crédits correspondants aux premier et deuxième trimestres de l'année, soit plus de 85 millions d'euros, le versement du troisième trimestre devant intervenir au 14 août prochain. Les sommes ainsi disponibles permettent notamment d'assurer le financement des priorités définies par le Gouvernement - actions de positionnement linguistique, de bilan et d'interprétariat, formations linguistiques, actions de parrainage, actions en faveur des femmes issues de l'immigration, prise en charge de l'expérimentation du contrat d'accueil et d'intégration, etc. - et de poursuivre le déroulement normal de la campagne de subvention pour 2003.
La continuité des financements aux actions menées par les associations soutenues par le FASILD sera donc bien assurée. Les services du FASILD ont d'ailleurs été invités à poursuivre sans délai l'instruction des dossiers susceptibles de faire l'objet d'un financement dans le courant du semestre.
Ces divers éléments me paraissent de nature à répondre à vos interrogations.
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	DEBAT : 
	FORUM SOCIAL DE FLORENCE

M. le président. La parole est à M. Patrick Braouezec, pour le groupe des député-e-s communistes et républicains.
M. Patrick Braouezec. Ma question s'adresse à M. le Premier ministre.
En amorce à cette question et en rapport étroit avec elle, vous me permettrez, monsieur le Premier ministre, un rappel : n'oublions pas, n'oubliez pas, que l'actuelle majorité est issue d'un vote par défaut. (Vives protestations sur les bancs du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle et du groupe Union pour la démocratie française.)
M. Richard Mallié. Et c'est un communiste qui dit cela !
M. Jean Marsaudon. Voyou !
M. Michel Herbillon. C'est Robert Hue, le défaut ?
M. Robert Lamy. Ce qu'il ne faut pas oublier, ce sont ses 3 %, monsieur Braouezec !
M. le président. Du calme, chers collègues.
M. Patrick Braouezec. Rappelons-nous,, rappelez-vous que le Président de la République a été élu au deuxième tour dans des conditions que chacun connaît, après avoir rassemblé au premier tour 18 % des suffrages exprimés, soit à peine plus de 10 % des inscrits,...
M. Dominique Dord. Combien pour Robert Hue ?
M. Patrick Braouezec. ... et que la campagne pour les élections législatives s'est caractérisée par un non-débat sur les grands enjeux de société, en ne tournant finalement qu'autour de la question du non à la cohabitation.
M. Philippe Briand. C'est sûr que les idées des communistes n'ont pas été au centre de la campagne !
M. Lucien Degauchy. Pour eux, on ne débat vraiment que quand on parle du grand capital !
M. le président. S'il vous plaît, chers collègues !
M. Patrick Braouezec. Que cela vous plaise ou non, rappelez-vous aussi, et surtout, que 40 % des électeurs inscrits se sont abstenus, souvent plus de 50 % dans les quartiers populaires,...
M. Lucien Degauchy. Ce sont vos électeurs qui se sont abstenus !
M. Patrick Braouezec. ... que beaucoup d'entre eux sont des électeurs de gauche...
M. Richard Mallié. On ne vous le fait pas dire !
M. Robert Lamy. Il faut s'en rappeler pour expliquer vos 3 % ?
M. Patrick Braouezec. ... qui, déçus par une gauche trop timorée et pas assez transformatrice, n'ont pas voulu pour autant vous faire cadeau de leurs voix, ni à vous ni à d'autres.
Ces abstentionnistes-là ne doivent pas désespérer. Le forum social européen de Florence, la semaine dernière, a réuni des centaines de milliers d'hommes et de femmes, dont énormément de jeunes,...
M. Maxime Gremetz. Bravo !
M. Patrick Braouezec. ... qui ont travaillé pendant quatre jours avec l'idée, omniprésente, qu'un autre monde est possible.
M. Maxime Gremetz. Voilà !
M. Philippe Briand. Vous tentez une petite récupération !
M. Patrick Braouezec. Monsieur le Premier ministre, êtes-vous prêt à engager votre gouvernement, pour qu'il se fasse l'écho du forum de Florence dans les instances européennes, en proposant de rendre caducs les critères de stabilité des dépenses publiques, permettant ainsi de développer les dépenses sociales et de service public dont la population a besoin,...
M. Maxime Gremetz. Voilà ce qu'il faut faire !
M. Patrick Braouezec. ... en défendant l'idée que l'Europe doit avant tout être une Europe sociale, en mettant fin à la toute-puissance des pouvoirs financiers - qui bafoue les droits démocratiques - par l'instauration d'une taxation des transactions financières de type « taxe Tobin »,...
M. Philippe Briand. Démago !
M. Patrick Braouezec. ... en préconisant l'engagement de l'Europe sur une voie radicalement opposée aux actuels rapports Nord-Sud ?
M. le président. Monsieur Braouezec, veuillez conclure !
M. Patrick Braouezec. Car vous pouvez fermer tous les Sangatte de France et de Navarre, rien n'empêchera un homme qui a le choix entre vivre et mourir de choisir la vie. (« La question ! » sur les bancs du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle.)
Un député du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle. Arrête ton cinéma !
M. le président. Monsieur Braouezec, posez votre question, s'il vous plaît !
M. Patrick Braouezec. Enfin, défendrez-vous jusqu'au bout le non-recours à la guerre ? Utiliserez-vous votre droit de veto en cas de besoin ? Et, à tout le moins, demanderez-vous au Parlement de se prononcer par un vote ?
M. le président. Monsieur Braouezec,...
M. Patrick Braouezec. Rassurez-vous,, monsieur le Premier ministre - et j'en termine -, je ne me fais aucune illusion sur le contenu de vos réponses, mais je souhaitais, devant la représentation nationale, me faire l'écho des centaines de milliers de voix qui se sont exprimées à Florence,...
M. le président. Voilà !
M. Patrick Braouezec. ... participer à la bonne information de votre majorité, et,... (« Ça suffit ! » sur les bancs du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle)
M. le président. Monsieur Braouezec...
M. Patrick Braouezec. ... plus sérieusement, dire à tous ceux qui nous regardent, et qui ne désespèrent pas de la politique, qu'ils ne sont pas tous seuls. (Applaudissements sur les bancs du groupe des député-e-s communistes et républicains.)
M. Pierre Hellier. L'accouchement a été difficile !
M. le président. La parole est à Mme la ministre déléguée aux affaires européennes.
Mme Noëlle Lenoir, ministre déléguée aux affaires européennes. Monsieur le député, un vote est un vote, et c'est la loi de la démocratie. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle et du groupe Union pour la démocratie française.)
A propos du forum social européen de Florence, nous sommes bien d'accord avec vous pour considérer que c'est un succès, et pas seulement pour ses organisateurs. Nous avons aussi pris acte du désir manifesté par la société civile de défendre un modèle social européen. C'est ce modèle que la France soutient. L'Europe sociale n'est pas passée à la trappe, rassurez-vous.. Je vous en donne deux exemples : la stratégie de lutte contre la pauvreté, d'abord, qui a été adoptée à Lisbonne en mars 2000 ; l'agenda social européen, ensuite, qui est actuellement en oeuvre, et qui a été adopté, sous présidence française, en décembre 2000. Vous le voyez, l'Europe sociale existe, et elle est pour nous un socle de droits, qu'il s'agisse des conditions de travail, de la protection de la santé, ou encore de l'égalité entre les hommes et les femmes. Rassurez-vous,, nous n'allons pas transiger sur tous ces points.
Je vous rappelle aussi les contributions du Gouvernement à la convention sur l'avenir de l'Europe. Nous avons déposé, il y a deux jours à peine, une contribution sur l'Europe sociale.
M. Jean-Pierre Brard. Il faut nous la présenter !
Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. Nous avons obtenu, il y a deux jours à peine, la constitution d'un groupe de travail spécialisé au sein de la convention, qui travaillera sur l'Europe sociale.
M. Jean-Pierre Brard. Il y a qui dans ce groupe de travail ? M. Seillière ?
Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. Nous n'admettrons pas, alors que nous nous mobilisons pour cette Europe sociale, et notamment pour une directive-cadre sur les services d'intérêt général, que l'on puisse mettre en doute notre conviction et notre détermination à cet égard.
M. François Goulard. Très bien !
Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. Et si vous nous aidiez à ne pas être seuls pour défendre ce texte, nous vous en serions infiniment reconnaissants. (Applaudissements sur les bancs du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle.)
Pour ce qui est de l'Irak, le ministre des affaires étrangères, M. Dominique de Villepin, l'a dit hier ici même, la France fera face à ses responsabilités, comme elle l'a fait jusqu'à présent, avec lucidité, exigence et détermination. Je vous rappelle la résolution 1441, pour laquelle nous nous sommes mobilisés : elle consacre bien le principe de la non-automaticité du recours à la force, quel que soit le type de violation commise par l'Irak. Le passage par le Conseil de sécurité est, en outre, prévu à chaque étape, ce qui lui permet d'assumer pleinement sa responsabilité. Cette résolution, monsieur le député, offre bien - et c'était son objet - une nouvelle chance à la paix.
M. Christian Bataille. Vous manquez de conviction !
Mme la ministre déléguée aux affaires européennes. Quant à la France, je peux vous l'assurer, elle saura à chaque étape, hier comme demain, prendre les décisions nécessaires et assumer sa part de responsabilité. (Applaudissements sur plusieurs bancs du groupe de l'Union pour la majorité présidentielle et du groupe Union pour la démocratie française.)
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	Texte de la QUESTION : 
	M. Patrick Braouezec attire l'attention de M. le ministre de l'équipement, des transports, du logement, du tourisme et de la mer sur la très grande pénurie de l'offre de logements sociaux notamment en Ile-de-France. Le déséquilibre entre l'offre et la demande de logements devient préoccupant. L'année 2002 a été marquée par une hausse de 15 % des loyers des nouveaux baux à Paris. Cette situation rejaillie sur l'ensemble de la région et la crise du marché limite la mobilité. En l'espace de deux ans, à Saint-Denis, dont 55 % des logements ressortent du parc social, le nombre de demandeurs a augmenté de plus d'un tiers, tandis que le nombre de personnes quittant le parc diminuait de 40 %. Face à cet effet de tenailles et faute de solutions d'hébergement et de logement, des milliers de personnes et de familles demeurent dans l'errance sur la région. La coordination des travailleurs sociaux de la Seine-Saint-Denis témoignent dans une pétition en cours ne plus pouvoir remplir leur mission essentielle d'accès aux droits, notamment du logement, devant l'absence de disponibilité d'hébergements, de réponse du numéro d'urgence ou de vacance dans les hôtels. La question du logement et de l'hébergement, l'effectivité du droit au logement, relèvent de la responsabilité publique et de la solidarité nationale. Devant l'aggravation de la situation, l'Etat ne saurait se désengager et doit prendre la mesure de l'urgence. En conséquence, il lui demande les mesures qu'il compte mettre en oeuvre pour remédier à cette pénurie massive de logements. 
	

	Texte de la REPONSE : 
	PÉNURIE DE LOGEMENTS SOCIAUX
EN SEINE-SAINT-DENIS

Mme la présidente. La parole est à Patrick Braouezec, pour exposer sa question n° 140 relative à la pénurie de logements sociaux en Seine-Saint-Denis.
M. Patrick Braouezec. Monsieur le secrétaire d'Etat au tourisme, le déséquilibre entre l'offre et la demande de logements sociaux, notamment en Ile-de-France, devient préoccupant.
L'année 2002 a été marquée par une hausse de 15 % des loyers des nouveaux baux à Paris. Cette situation rejaillit sur l'ensemble de la région et la crise du marché limite la mobilité des locataires. Ces dernières années, à Saint-Denis, ville dont je suis le maire et où 55 % des logements ressortissent au parc social, le nombre des demandeurs a augmenté de plus d'un tiers, tandis que le nombre des personnes quittant le parc diminuaient de 40 %. En raison de cet effet de tenailles et faute de solution d'hébergement des milliers de familles demeurent dans l'errance sur la région. L'accès à un logement indépendant, notamment pour les jeunes, se trouve gravement retardé. Les plus fragiles s'installent dans une précarité sans réels débouchés.
Toutes ces tensions nourrissent le phénomène des squats et retardent la résorption de l'habitat insalubre, que ce marché captif rend très profitable. Les travailleurs sociaux de la Seine-Saint-Denis témoignent, dans une pétition émanant de leur coordination, ne plus pouvoir remplir leur mission essentielle, qui est de faciliter l'accès aux droits, et notamment à celui du logement, du fait de l'absence de disponibilités d'hébergement, de réponse du numéro d'urgence ou de vacance dans les hôtels. L'effectivité du droit au logement relève de la responsabilité publique et de la solidarité nationale. Devant l'aggravation de la situation, l'Etat ne saurait se désengager et doit prendre des mesures d'urgence.
A l'approche de la fin de la trêve hivernale sur les expulsions locatives, l'insuffisance des structures d'hébergement et leur saturation auront des conséquences dramatiques. Dans les faits, les dispositions de la loi de lutte contre l'exclusion sont mal appliquées, notamment quant à l'obligation de proposer une solution aux ménages expulsés.
Un simple numéro d'urgence, de surcroît complètement saturé, ne saurait répondre à ces situations. Et l'abrogation de la loi de 1948 sur les loyers ne fera qu'aggraver les tensions, notamment dans les centre-villes anciens.
Il convient également de préciser les premiers effets chiffrés de l'article 55 de la loi de solidarité urbaine sur l'obligation d'atteindre un taux de 20 % de logements sociaux dans les communes.
En conséquence, je vous demande, monsieur le secrétaire d'Etat, les mesures que le Gouvernement compte mettre en oeuvre pour remédier à cette pénurie massive de logements. Il faut parer à l'urgence en termes de structures d'hébergement et, à moyen terme, augmenter fortement l'offre de logements, seul débouché digne et réaliste pour remédier à une précarité destructrice pour les individus et très coûteuse pour la société.
Mme la présidente. La parole est à M. le secrétaire d'Etat au tourisme.
M. Léon Bertrand, secrétaire d'Etat au tourisme. Monsieur le député, la situation du marché du logement en Ile-de-France est en effet réellement préoccupante. Les indicateurs que vous avez cités le montrent clairement.
Les experts estiment qu'il faudrait construire environ 50 000 logements par an en Ile-de-France pour répondre aux besoins. De 1998 à 2002, il ne s'est construit que 38 000 logements par an, soit un déficit sur cinq ans de 60 000 logements.
La loi SRU, par sa rigidité, bloquait pratiquement toute production de foncier. Le Gouvernement a proposé au Parlement un projet de loi qui redonne aux collectivités locales la possibilité de produire du foncier pour construire. L'Assemblée a adopté ce texte il y a juste un mois. Il passera au Sénat demain.
Par ailleurs, Gilles de Robien a confié à Pierre Pommelet, ancien directeur général de l'Agence nationale d'amélioration de l'habitat, une mission pour mobiliser le foncier appartenant à l'Etat ou à ses organismes sous tutelle en Ile-de-France.
Le précédent gouvernement avait annoncé des objectifs très ambitieux, mais avait oublié de mettre les moyens financiers en place. Dès son arrivée, le Gouvernement a abondé de 33,33 % les crédits finançant la surcharge foncière en Ile-de-France. La loi de finances pour 2003, quant à elle, a prévu une augmentation des financements pour la réalisation de logements sociaux de 15 millions d'euros par rapport à la loi de finances pour 2002. Les crédits pour la surcharge foncière en Ile-de-France ont été abondés de 20 millions d'euros.
Par opposition au dogmatisme du précédent gouvernement, nous préférons agir avec détermination pour traiter les problèmes en profondeur.
	


